
i 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Tome 1 

 

 

REPUBLIQUE DU BENIN 

Fraternité - Justice - Travail 

COUR SUPREME 

Publication de la direction de la documentation, des archives, de lôédition et de lôinformatique de la Cour suprême du Bénin 

 

2022 



ii 
 

Directeur de publication 
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire 
 

Direction des travaux de tirage  
Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre judiciaire 
 

Titreurs  

- André SAGBO, conseiller 
- Georges TOUMATOU, conseiller 
- Gervais DEGUENON, conseiller 
- Ismaël SANOUSSI, conseiller 
- Marie-José PATHINVO, conseiller 
- Badirou LAWANI, conseiller 
- Wilfrid ARABA, auditeur 
- Félix FANOU, auditeur 
- Apollinaire AFFEWE, officier de justice 
- Oussou Léonce ADJADO, officier de justice, greffier des arrêts 
- Osséni SEÏDOU BAGUIRI, greffier 
- Henri YAÏ, greffier 
- Hélène NAHUM GANSARE, greffier 
- Paul ASSOGBA, greffier 
- Alfred KOMBETTO, greffier 

Comité de relecture 

- Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire 

- André SAGBO, conseiller 
- Georges TOUMATOU, conseiller 

Personnel de soutien 

- Dr Matine OUSMANE, auditeur, responsable du service 
informatique  

- Blandine AZODOGBEHOU, secrétaire des services 
administratifs  

- Claudia DOSSOU-YOVO, secrétaire adjoint des services 
administratifs 

- Nicolas DJOSSOU, operateur de saisie  
- Emilien HOUNMABOU, agent de liaison. 



iii 
 

SOMMAIRE 

 

PREFACE ____________________________________________ iv 

AVANT-PROPOS ______________________________________ xi 

SECTION N° 1 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT CIVIL, 

COMMERCIAL ET SOCIAL ___________________________________ 1 

ARRÊTS DE REJET _______________________________________ 2 

ARRETS DE FORCLUSION ______________________________ 365 

ARRETS DE CASSATION AVEC RENVOI __________________ 385 

ARRETS DE CASSATION SANS RENVOI __________________ 467 

ARRETS DE DECHEANCE _______________________________ 473 

ARRET DôIRRECEVABILITE ______________________________ 493 

ARRET DôINCOMPETENCE ______________________________ 497 

ARRET DôEXTINCTION __________________________________ 516 

SECTION N° 2 : SECTION DES AFFAIRES DE DROIT PENAL 

ET DES PROCEDURES PENALES SPECIALES __________ 522 

ARRÊTS DE REJET _____________________________________ 523 

ARRETS DE CASSATION AVEC RENVOI __________________ 725 

ARRETS DôIRRECEVABILITE_____________________________ 785 

ARRETS DE FORCLUSION ______________________________ 802 

ARRETS DE DECHEANCE _______________________________ 819 



iv 
 

PREFACE 

 

PORTALIS mettant en exergue la place prépondérante de la 
jurisprudence dans le processus de création du droit, affirmait que :  
« chez toutes les nations policées, on voit toujours se former , à côté 
du sanctuaire des lois, (é) , un d®p¹t de maximes , de d®cisions et de 
doctrines qui sô®pure journellement par la pratique et par le choc des 
d®bats judiciaires, qui sôaccro´t sans cesse de toutes les connaissances 
acquises, et qui a constamment été regardé comme le vrai supplément 
de la législation » .  

 
 La diffusion à grande échelle de la jurisprudence, une des sources 

du droit, devient dès lors n®cessaire pour lôadh®sion de tous aux 
valeurs et aux vertus port®es par lôEtat d®mocratique.  

 
La Cour suprême du Bénin, gardienne du raisonnement juridique, 

sôinscrit dans cette dynamique de par sa mission vitale dôunification et 
dôharmonisation de la jurisprudence administrative et judiciaire sur 
lôensemble du territoire national.  

         
Elle accorde en effet, depuis plusieurs années, une place de choix 

¨ la vulgarisation de ses d®cisions ¨ travers la mise en îuvre dôune 
politique de publication régulière de ses arrêts tant sous la forme 
dôouvrages que sur son site internet. 

La publication des décisions de la Cour suprême, permet aux 
praticiens du droit, aux étudiants, aux chercheurs et aux gens de 
justice, de mieux sôimpr®gner des orientations de la jurisprudence.  

   
Le pr®sent recueil des arr°ts de lôann®e 2022 de la chambre 

judiciaire rend, par conséquent, compte de sa jurisprudence, de 
lô®volution que lui impriment jour apr¯s jour, ses animateurs. lL revêt 
une vocation didactique et pédagogique en direction des spécialistes 
du droit mais aussi des justiciables.  

  
     Côest le lieu dôexprimer mes f®licitations au pr®sident de la 

chambre judiciaire, aux conseillers, auditeurs, greffiers et à tout le 
personnel administratif dont lôabn®gation et la d®termination tant pour 
la production juridictionnelle que pour les travaux de titrage et de 
sommairisation, nous font admirer la « veritatis splendor » pour 
emprunter le titre dôune encyclique papale, la splendeur de la v®rit®, la 
beauté de toute vie sacerdotale et de tout appel à servir les autres.  
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  Je ne doute pas un seul instant que ce recueil dôune grande port®e 
scientifique mis ¨ la disposition du public, fera îuvre utile et quôil 
contribuera ¨ renforcer lôint®r°t pour la pratique du droit au B®nin.   

A toutes et à tous, je souhaite une bonne lecture.  

 

                                Le Président de la Cour Suprême 

 

                                        Victor DASSI ADOSSOU
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AVANT-PROPOS 
 

La législation, la jurisprudence et la doctrine sont les trois maillons 

essentiels de la cha´ne dont la ma´trise permet dôune part, de garantir la 

transparence du travail qui sôeffectue ¨ la Cour supr°me et dôautre part, 

de contribuer ¨ lôenracinement de lôEtat de droit. 

Côest dans la droite ligne de cette vision que la chambre judiciaire sôest 

engagée à publier, diffuser et vulgariser ses arrêts. 

Elle nôa m®nag® aucun effort pour mettre ¨ pr®sent, ¨ la disposition du 

monde universitaire, des juristes et autres praticiens du droit, le recueil 

des arr°ts de lôann®e 2022, ¨ la suite de la publication des recueils des 

arrêts des années 2018, 2019, 2020, 2021 et par reprise historique, ceux 

des années 2017 et 2015-2016. 

Les arrêts publiés dans ce recueil ont été rendus par les trois (03) 

sections de la chambre judiciaire que sont : la section des affaires de 

droit civil, commercial et social, la section des affaires de droit pénal et 

des procédures pénales spéciales et celle des affaires de droit foncier. 

Les titrages et sommairisations ont été imprimés en caractères de 

couleur rouge, afin de les identifier facilement. Ils permettront ainsi de 

saisir de faon rapide et succincte lôapport normatif de lôarr°t ¨ la 

jurisprudence. 

Une bonne s®lection des arr°ts de fond de lôann®e 2022 est ici publi®e. 

Quant aux arr°ts de d®ch®ance, de forclusion, dôirrecevabilit® et de 

désignation de la juridiction compétente pour instruire et/ou juger les 

infractions commises par les magistrats et officiers de police judiciaire, 

une sélection de quelques-unes de ces décisions est ici publiée. 
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Lôindex permettra, gr©ce aux mots-clés, de faciliter les recherches en 

obtenant les pages et les références des arrêts. 

La version électronique de cet ouvrage est disponible et téléchargeable 

gratuitement sur le site internet de la Cour suprême : 

www.coursupreme.bj. 

Puisse le grand public, en prenant connaissance de ces décisions, 

apprivoiser les m®andres du droit et se convaincre quôau B®nin, le 

contrôle de légalité confié à la chambre judiciaire de la Cour suprême, 

est bien assuré. 

 

Bonne lecture. 

 

 

Le Président de la chambre judiciaire, 

 

Sourou Innocent AVOGNON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.coursupreme.bj/


 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  



 

2 
 

 

ARRÊTS DE REJET 

N° 01/CJ-CM DU REPERTOIRE N° 2001-19/CJ-CM DU 
GREFFE ARRET DU 14 JANVIER 2022 AFFAIRE : BANK 
OF AFRICA (BOA) BENIN SA (SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DôAVOCATS DTAF & ASSOCIES) 
CONTRE DIRECTEUR GENERAL DES IMPÔTS ET DES 
DOMAINES (DGID) RECEVEUR DES IMPOTS DU CHAMP 
DE FOIRE (ME HELENE KEKE-AHOLOU) SOCIETE 
AFRICAINE DE TELECOMMUNICATIONS, 
TELEMATIQUES ET COURANTS FIBRES (SATT) 
SOCIETE DRINKTEC-BENIN. 

Procédure civile ï Pourvoi en cassation ï Violation de 

la loi par fausse interprétation ï Non application de la loi 

en la cause - Rejet (oui). 

Violation de la loi par refus dôapplication ï Contestation 

fiscale ï Compétence du juge administratif ï Rejet (oui) 

Violation de la loi par fausse qualification des faits -

partage de compétence en matière de contentieux fiscal 

ï Opposition visant la validit® de la forme de lôacte de 

poursuite 

Ne peut être reprochable du grief de fausse 

interprétation dôune loi, une cour dôappel qui nôa pas fait 

application de ladite loi. 

Toute action qui vise ¨ contester lôimp¹t rel¯ve de la 

compétence exclusive du juge administratif. 

Le juge judiciaire nôest comp®tent en fait de partage de 

compétence en matière de contentieux fiscal entre le 

juge administratif et lui, que lorsque lôopposition ¨ lôacte 

de poursuite vise la validité de la forme dudit acte. 
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La Cour, 

Vu lôacte nÁ110/00 du 28 novembre 1999 du greffe de la 

cour dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Agn¯s 

CAMPBELL, conseil de la Bank Of Africa (BOA) Bénin, a 

déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 

de lôarr°t nÁ245/99 rendu le 23 d®cembre 1999 par la 

chambre commerciale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 90-012 du 1er juin 1990 portant remise en 
vigueur et modification des ordonnances n°s 21/PR du 26 
avril 1966 et 70-16 du 14 mars 1970 définissant la 
composition, lôorganisation, les attributions et le 
fonctionnement de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 
président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 
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Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ110/00 du 28 novembre 1999 
du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Agn¯s 
CAMPBELL, conseil de la Bank Of Africa (BOA) Bénin, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ245/99 rendu le 23 d®cembre 1999 par la 
chambre commerciale de cette cour ; 

Que par lettre n°0565/GCS du 1er mars 2001 du greffe de 
la Cour suprême, reçue en son cabinet le 08 mars 2001, 
maître Agnès CAMPBELL a été invitée à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire son m®moire ampliatif dans le d®lai dôun (01) mois, 
le tout, conformément aux dispositions des articles 45 et 51 
de lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 remise en vigueur 
par la loi n°90-12 du 1er juin 1990 ; 

Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que le mémoire en défense de maître Hélène KEKE 
AHOLOU, conseil du directeur général des impôts et du 
receveur principal du champ de foire a été produit ; 

Que par lettre n°2053/GCS du 22 août 2001, une mise en 
demeure comportant un nouveau et dernier déla dôun (01) 
mois a été adressée au directeur de la société DRINKTEC-
Bénin et au directeur de la société africaine de 
télécommunications, télématiques et courants fibres (SATT) 
pour la production de leur mémoire en défense ; 

Que suivant communiqué radio du 02 octobre 2001 du 
greffe de la Cour suprême, les directeurs généraux des 
sociétés DRINKTEC-Bénin et SATT, ont été invités à se 
présenter au greffe de la Cour suprême pour affaire les 
concernant ; 

Que la mise en demeure et le communiqué radio sont 
restés sans suite ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les 
forme et délai de la loi ; 

Quôil convient de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par exploit en date ¨ 
Cotonou du 26 janvier 1998, la Bank Of Africa (BOA) Bénin 
a attrait devant le juge des r®f®r®s dôheure ¨ heure, le 
directeur général des impôts et des domaines, le receveur 
principal des impôts du champ de foire, la société africaine 
des télécommunications, télématiques et courants fibres 
(SATT) et la société DRINKTEC-B®nin pour sôentendre entre 
autres :  

- Constater que la Bank Of Africa (BOA) B®nin nôest pas 
personnellement d®bitrice dôimp¹ts ; 

- Constater que ce sont les sociétés DRINKTEC-Bénin et 
SATT que lôadministration fiscale poursuit ; 

 
- Constater que le solde du compte de la société 

SATT est débiteur dans les livres de la Bank Of Africa (BOA) 
Bénin, à la date de la réception par cette derni¯re de lôavis ¨ 
tiers détenteur à elle délaissé par le receveur principal des 
impôts du champ de foire et que celui de la société 
DRINKTEC-B®nin est nul au jour de la r®ception de lôavis ¨ 
tiers détenteur la concernant ; 

 
- Dire et juger que nô®tant pas directement débitrice 

dôimp¹ts, la saisie op®r®e par lôadministration des imp¹ts sur 
les comptes de la Bank Of Africa (BOA) Bénin à la Banque 
Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest (BCEAO) est 
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abusive et constitue une voie de fait que le juge des référés 
en sa qualit® de juge de lôurgence et de lô®vidence doit faire 
cesser ; 

 
- Ordonner par conséquent mainlevée pure et simple de la 

saisie pratiquée par le receveur principal des impôts du champ 
de foire en vertu des avis à tiers détenteurs n°037 et 
038/98/RPICF du 20 janvier 1998 sur les comptes de la Bank 
Of Africa (BOA) Bénin ouverts à la Banque Centrale des Etats 
de lôAfrique de lôOuest (BCEAO) ; 

 
Que statuant sur cette requ°te, le tribunal saisi, apr¯s sô°tre 

déclaré incompétent, a renvoyé les parties à mieux se 
pourvoir ; 

Que sur appel de la Bank Of Africa (BOA) Bénin, la cour 
dôappel de Cotonou a confirm® lôordonnance querell®e en 
toutes ses dispositions ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

 DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
fausse interprétation de la loi 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu®, de la violation de 
la loi par fausse interprétation en ce que, pour se déclarer 
incomp®tente, la cour dôappel a invoqu® lôarticle 1165 du code 
général des impôts, précisément en son dernier alinéa qui 
enlève toute compétence au juge des référés en matière de 
réclamation portant sur les poursuites exercées par les 
comptables publics, alors que, selon le moyen, le législateur 
lôa inscrit de mani¯re ¨ ®viter tout abus par lôadministration 
fiscale des prérogatives exorbitantes du droit commun ; 

Que lôadministration fiscale ne peut exercer sa poursuite 
que lorsquôil existe un imp¹t ¨ recouvrer sur un d®biteur et 
quôen lôesp¯ce, la Bank Of Africa (BOA) B®nin nôest pas 
d®bitrice dôimp¹ts, elle a la qualit® de tiers d®tenteur ; 
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Quô¨ ce titre la Bank Of Africa (BOA) B®nin, sans contester 
la contrainte, a répondu aux avis à tiers détenteur dans le 
respect du d®lai de huit (08) jours prescrit ¨ lôarticle 1169 du 
code général des impôts ; 

Quôelle ne peut remettre ¨ lôadministration fiscale que ce 
quôelle d®tient et qui appartient au d®biteur dôimp¹ts ; 

Quôil en r®sulte que lôadministration fiscale, nôavait pas le 
droit de saisie sur les articles des comptes des défenderesses 
comme elle lôa fait mais sur le solde de leurs comptes et que 
subséquemment, la Bank Of Africa (BOA) Bénin ne peut être 
poursuivie comme d®bitrice dôimp¹ts en lieu et place de celles-
ci ; 

Mais attendu quôune disposition l®gale nôest violée par une 
d®cision que lorsquôelle est applicable en la cause ; 

Que la cour dôappel, pour retenir lôincomp®tence du juge 
judiciaire pour connaître de la cause et confirmer le jugement 
entrepris, sôest fond®e sur les dispositions de lôarticle 31 de 
lôordonnance nÁ21/PR du 26 avril 1966 remise en vigueur par 
la loi n°90-12 du 1er juin 1990 ; 

Quôau demeurant, lôarr°t attaqu®, qui nôa fait application des 
dispositions, ni de lôarticle 1165 ni de lôarticle 1169 du code 
général des impôts ne peut être reprochable du grief de fausse 
interprétation de la loi ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la violation de la loi par 
refus dôapplication de la loi en deux (02) branches 

Première branche : Violation de la norme de source 
jurisprudentielle qui veut que le juge des référés soit 
comp®tent chaque fois quôil y a voie de fait de la part de 
lôadministration 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de 
la loi par refus dôapplication, en ce que la cour dôappel sôest 
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d®clar®e incomp®tente au motif que lôarticle 1165 du code 
général des impôts lui dénie toute compétence en matière de 
poursuite contre les contribuables, alors que, selon cette 
branche, il est de doctrine et de jurisprudence constantes que 
le juge des référés, juge judiciaire, est compétent chaque fois 
quôil y a voie de fait, m°me si lôauteur de cette voie de fait est 
lôadministration ; 

Mais attendu quôaux termes de lôalin®a 12 de lôarticle 1165 
du code général des impôts, loi spéciale dérogatoire au droit 
commun, « le juge des référés est incompétent en matière de 
réclamation portant sur les poursuites exercées par les 
comptables publics » ; 

Quôen lôesp¯ce, la saisine par la demanderesse au pourvoi 
du juge des référés porte sur un avis à tiers détenteur et tend à 
voir ordonner, au principal, la mainlevée de la saisie pratiquée 
par le receveur principal des impôts du champ de foire, 
comptable public, sur les comptes de cette dernière, ouverts à 
la Banque Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest (BCEAO) ; 

Que cette action qui vise ¨ contester lôimp¹t nôest pas 
détachable du contentieux fiscal né entre les sociétés SATT et 
DRINKTEC-B®nin et lôadministration fiscale dont elle constitue 
du reste le prolongement ; 

Que cette réclamation relève du contentieux du 
recouvrement, qui ressortit à la compétence exclusive du juge 
administratif ; 

Que le moyen en sa premi¯re branche nôest pas fond® ; 

 

Deuxième branche : Violation de lôarticle 806 du code de 
procédure civile 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de 
la loi par refus dôapplication en ce que la cour dôappel statuant 
en mati¯re de r®f®r® sôest d®clar®e incomp®tente, alors que, 
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selon cette branche du moyen, celle-ci en sa qualité de juge de 
lôurgence et de lô®vidence, est comp®tente en vertu des 
dispositions de lôarticle 806 du code de proc®dure civile ; 

Quôen lôesp¯ce, la Bank Of Africa (BOA) B®nin a saisi le juge 
des référés pour obtenir la mainlevée de la saisie arrêt validée 
par avis à tiers d®tenteur par lôadministration fiscale ¨ hauteur 
de 101 597 716 F CFA quôelle voulait faire remettre ¨ la Banque 
Centrale des Etats de lôAfrique de lôOuest (BCEAO)  

Que toutes les conditions étaient remplies pour que la cour 
dôappel saisie se d®clare comp®tente surtout en pr®sence dôune 
voie de fait et en lôabsence dôune instance au fond ¨ laquelle la 
décision du juge des référés saisi pourrait préjudicier ; 

Quôen ayant d®cid® ainsi quôelle lôa fait, la cour dôappel a viol® 
lôarticle 806 du code de proc®dure civile et lôarr°t attaqu® 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que lôexamen de la pr®sente branche du moyen 
renvoie à la solution préconisée par la première branche et que 
le juge des référés est incompétent en matière de réclamation 
portant sur des poursuites exercées par un comptable public, 
comme côest le cas en lôesp¯ce ; 

Que le moyen en sa seconde branche nôest pas fond® ; 

Troisième moyen tiré de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqué de la violation de 
la loi par fausse qualification des faits en ce que la cour dôappel 
a, pour se déclarer incompétente et retenir la compétence  du 
juge administratif, qualifié de contentieux fiscal, le litige 
opposant la Bank Of Africa (BOA) Bénin ¨ lôadministration 
fiscale, en se fondant sur lôarticle 31 de lôordonnance nÁ21/PR 
du 26 avril 1966, alors que, selon le moyen, il ne suffit pas quôil 
y ait recouvrement dôimp¹t pour appr®cier et retenir le caract¯re 
fiscal du contentieux qui oblige au respect préalable du recours 
gracieux adressé au ministre des finances ; 
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Quôen lôesp¯ce, il ne sôagit nullement dôun contentieux entre 
un contribuable contestant lôassiette ou le montant de lôimp¹t 
que lôadministration lui a appliqu®, mais plut¹t dôun tiers non 
redevable au titre dôimp¹t ®chu et impay®, qui sollicite la 
mainlevée de la saisie pratiquée abusivement sur son compte ; 

Que m°me dans lôhypoth¯se dôun contentieux fiscal 
proprement dit, la comp®tence du juge judiciaire nôest pas 
totalement exclue et est, en vertu de lôarticle 1165 alin®a 8 du 
code général des impôts, partagée avec le juge administratif ; 

Quôen ayant jug® ainsi quôil lôa fait, la cour dôappel a fait une 
fausse qualification des faits et lôarr°t attaqu® m®rite cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu quôen fait de partage de comp®tence en 
matière de contentieux fiscal entre juge administratif et le juge 
judiciaire (juge des r®f®r®s), il nôest de comp®tence pour ce 
dernier, selon lôarticle 1165 alin®a 8 du code g®n®ral des 
imp¹ts, que dans le seul cas o½ lôopposition ¨ lôacte de poursuite 
vise « la validité de la forme de lôacte de poursuite » ; ce que ne 
pr®sente pas ¨ juger, lôaction introduite pas la Bank Of Africa 
(BOA) Bénin, au demeurant tiers détenteur au contentieux 
fiscal qui oppose ses clientes ¨ lôadministration fiscale ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Bank Of Africa (BOA) Bénin ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au 
greffier en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU, 
CONSEILLERS 

 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 

janvier deux mille vingt-deux, la chambre étant composée 

comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 

AFATON, AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-

GANSARE, GREFFIER ;   

  

Et ont signé, 
 

 
Le président- rapporteur,                  Le   greffier.                                                           
 
 

Sourou Innocent AVOGNON   Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°02/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2013-011/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 AFFAIRE : 
NADINE DOSSOU-SAKPONOU (SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DôAVOCATS DTAF & ASSOCIES) 
CONTRE BRITISH AMERICAN TOBACCO (BAT) BENIN (-
SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DôAVOCATS 
AQUEREBURU & PATNERS ME ABDON DEGUENON) 

Procédure civile ï Pourvoi en cassation ï Violation des 

articles 64 et 65 de la loi n° 2001-37 du 27 août 2002 

portant organisation judiciaire en République du Bénin ï 

Dénomination « Président de la Cour » - expression 

générique ï excès de pouvoir ï Enonciation dôarr°t - Rejet 

(oui)  

Procédure civile ï Pourvoi en cassation ï Moyen nouveau 

ï Irrecevabilité. 

Procédure civile ï Pourvoi en cassation ï Vice de forme - 

Notes en délibéré déposées après la clôture des débats ï 

Dispositions non prescrites à peine de nullité ï Rejet. 

Nôa pas commis un exc¯s de pouvoir, la Cour dôappel qui 

sôest d®clar®e compétente en énonçant que la 

dénomination de « président de la cour » utilisée dans 

lôacte dôappel est un terme g®n®rique qui ne se réfère pas 

aux attributions spécifiques du président de la cour 

dôappel pr®vues aux articles 64 et 65 de la loi n° 2001-37 

du 27 août 2002 portant organisation judiciaire en 

r®publique du B®nin. Lôexc¯s de pouvoir consiste pour le 

juge à refuser de reconnaître un pouvoir que la loi lui 

confie ou, à sortir du cadre de ses attributions légales. 

Est irrecevable, le moyen élevé pour la première fois en 

cassation. 
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Encourt rejet, le moyen tiré de ce que les juges dôappel 

ont accepté des notes en délibéré après la clôture des 

d®bats, d¯s lors que les dispositions de lôarticle 514 du 

code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes ne sont pas prescrites à 

peine de nullité.  

La Cour, 

Vu lôacte nÁ15 du 19 juin 2013 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Gilbert ATINDEHOU, 
conseil de Nadine DOSSOU SAKPONOU, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ27/13 
rendu le 13 juin 2013 par la chambre civile de cette cour ; 

Vu lôacte nÁ19 du 05 juillet 2013 du greffe de la m°me 
cour dôappel de Cotonou par lequel Nadine DOSSOU 
SAKPONOU a, par correspondance en date du 05 juillet 
2013, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions du même arrêt ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de 
la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 



 

14 
 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 
le président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ15 du 19 juin 2013 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Gilbert 
ATINDEHOU, conseil de Nadine DOSSOU SAKPONOU, a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ27/13 rendu le 13 juin 2013 par la chambre civile 
de cette cour ; 

Que par un autre acte n°19 du 05 juillet 2013 du greffe 
de la même cour dôappel de Cotonou, Nadine DOSSOU 
SAKPONOU a, par correspondance en date du 05 juillet 
2013, déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions du même arrêt; 

Que par lettres numéros 2745 et 2746/GCS du 24 
octobre 2013 du greffe de la Cour suprême, maîtres 
Alexandra TROJANI et Gilbert ATINDEHOU, ont été invités 
à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires 
ampliatif et en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

Que par correspondance en date du 20 octobre 2021, 
maître Abdon DEGUENON a versé ses observations au 
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dossier pour le compte de la société British American 
Tobacco-Bénin (BAT-BENIN) SA ; 

EN LA FORME 

Attendu que le pourvoi n°15 du 19 juin 2013 formé par 
maître Gilbert ATINDEHOU a été élevé dans les forme et 
délai de la loi  

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

Attendu par contre que le pourvoi n°19 du 05 juillet 
2013 de ma´tre Nadine DOSSOU SAKPONOU bien quôayant 
élevé dans les forme et délai de la loi, doit être déclaré 
irrecevable en raison du principe pourvoi sur pourvoi ne 
vaut ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon lôarr°t attaqué que, par exploit du 30 
juillet 2012, la société British American Tobacco-Bénin (BAT-
BENIN) SA, a attrait Nadine DOSSOU SAKPONOU, le 
greffier en chef du tribunal de première instance de Ouidah 
et la société Bank Of Africa Bénin (BOA-BENIN) SA devant 
le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en mati¯re dôurgence conform®ment ¨ 
lôarticle 49 de lôacte uniforme portant organisation des 
proc®dures simplifi®es de recouvrement et voies dôex®cution 
pour voir entre autres : déclarer nul lôacte de conversion du 
12 juillet 2012 pour violation de lôarticle 82 alin®a 1er de lôacte 
uniforme portant organisation des procédures simplifiées de 
recouvrement et voies dôex®cution et ordonner mainlev®e de 
la saisie-attribution en date du 12 juillet 2012 pratiquée par 
Nadine DOSSOU SAKPONOU sur les avoirs de la société 
British American Tobacco Bénin (BAT-BENIN) SA entre les 
mains du greffier en chef du tribunal de première instance de 
Ouidah et celles de la Bank Of Africa Bénin (BOA-BENIN) 
SA ; 
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Que la juridiction saisie a rendu, le 26 décembre 2012, 
lôordonnance nÁ10/1ère ch. Jug-Exé par laquelle le juge de la 
premi¯re chambre dôex®cution a d®clar® r®guli¯re et valable 
lôacte de conversion en saisie-attribution du 12 juillet 2012 et 
a ordonné aux tiers saisis, le paiement à Nadine DOSSOU 
SAKPONOU de la somme dôun milliard cinq cent vingt-huit 
millions centre trente-deux mille deux cent trente-six 
(1 528 132 236) FCFA sous astreinte comminatoire de 
quatre millions (4 000 000) FCFA par jour de résistance ; 

Que sur appel de la société British American Tobacco 
Bénin (BAT-BENIN) SA, la chambre des référés de la cour 
dôappel de Cotonou a rendu le 13 juin 2013, lôarr°t avant dire 
droit n°27/13 par lequel elle a rejeté les exceptions 
dôincomp®tence, dôirrecevabilit® et de nullit® de Nadine 
DOSSOU SAKPONOU et ordonné la poursuite des débats ; 

Que côest contre cet arr°t que le pr®sent pourvoi en 
cassation a été formalisé ; 

DISCUSSION  

Sur le premier moyen tir® de lôexc¯s de pouvoir en 
ses deux (02) branches 

Première branche du moyen : Violation des 
dispositions des articles 64 et 65 de la loi n°2001-37 du 27 
août 2002 portant organisation judiciaire en République du 
Bénin 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la violation 
des dispositions des articles 64 et 65 de la loi n°2001-37 du 
27 août 2002 portant organisation judiciaire en République 
du B®nin en ce que le pr®sident de la cour dôappel sôest 
déclaré compétent pour connaître du litige porté devant lui 
au motif que « é la d®signation du pr®sident de la cour 
dôappel, utilis® dans lôacte dôappel est un terme g®n®rique qui 
ne se réfère pas aux autres attributions spécifiques du 
pr®sident de la cour dôappel, pr®vues ¨ lôarticle pr®cit® é 
quôen lôesp¯ce, lôacte dôappel de British American Tobacco 
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Bénin (BAT-BENIN) SA assigne les intimés devant le 
pr®sident de la cour dôappel statuant en mati¯re de r®f®r® 
commercial é è, alors que, selon la branche du moyen dôune 
part, lôacte dôappel en date du 29 janvier 2013 nôa saisi que 
le pr®sident de la cour dôappel ; que dôautre part, lôarticle 622 
alinéa 6 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes dispose que : « dans le cas où 
la proc®dure est introduite par voie dôassignation , lôappel est 
form® par exploit dôhuissier contenant d®claration dôappel et 
assignation ¨ compara´tre devant la cour dôappel dans un 
d®lai é » ; 

Quôune juridiction ne peut valablement si®ger et statuer 
que si elle a été saisie ; que lôarticle 64 pr®cit® nôautorise pas 
la formation coll®giale de la cour dôappel ¨ sôautosaisir 
lorsque lôacte dôappel ne saisit que le président de la cour 
dôappel ; 

Quôen se d®terminant ainsi, la cour dôappel de Cotonou 
a commis un excès de pouvoir et quôen cons®quence, lôarr°t 
attaqué encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu quôil y a excès de pouvoir « lorsque le juge 
refuse de se reconnaître un pouvoir que la loi lui confère, 
aussi bien que dans le cas où il sort du cercle de ses 
attributions l®gales é » ; 

Quôen ®nonant dans lôarr°t attaqu® que : « la 
désignation du pr®sident de la cour dôappel utilis®e dans 
lôacte dôappel est un terme g®n®rique qui ne se r®f¯re pas 
aux attributions sp®cifiques du pr®sident de la cour dôappel 
pr®vues ¨ lôarticle pr®cit® é quôen lôesp¯ce, lôacte dôappel de 
la société British American Benin (BAT-BENIN) assigne les 
intim®s devant le pr®sident de la cour dôappel de Cotonou 
statuant en matière de référé commercial » pour se déclarer 
comp®tente, la cour dôappel de Cotonou nôa commis aucun 
excès de pouvoir ; 

Que cette branche du moyen nôest pas fond®e ; 
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Deuxième branche du moyen  

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir rejet® 
le moyen tir® de lôincomp®tence de la cour dôappel ¨ 
conna´tre de lôappel de la soci®t® British American Bénin 
(BAT-BENIN) SA, alors que, selon la branche du moyen, 
Nadine DOSSOU SAKPONOU nôa jamais soulev® 
lôincomp®tence de la cour dôappel qui nôa pas ®t® saisie par 
lôacte dôappel du 09 janvier 2013 ; 

Que côest lôincomp®tence du président de la cour 
dôappel qui a ®t® saisi par lôacte dôappel ; 

Quôen d®cidant de conna´tre en formation coll®giale 
dôune proc®dure introduite par un exploit dôhuissier qui ne 
vise que le seul pr®sident de la cour dôappel, les juges 
dôappel ont commis un exc¯s de pouvoir et ce, en violation 
des dispositions de lôarticle 622 alin®a 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Quôen cons®quence, lôarr°t attaqu® encourt cassation 
de ce chef ; 

Mais attendu que les arguments développés au soutien 
du mal-fondé de la première branche du moyen sont aussi 
valables et sôappliquent ¨ la deuxi¯me branche du moyen ; 
que le reproche selon lequel la cour dôappel aurait "légiféré" 
en sôautosaisissant nôest pas fondé ; 

Que la branche du moyen ne saurait être accueillie ; 

Sur le deuxième moyen tiré de la contrariété de 
décision en ses deux (02) branches 

Première branche du moyen : Violation des articles 
34 et 772 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes. 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation 
des articles 34 et 772 du code de procédure civile, 
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commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
que, dans le dispositif dudit arrêt, il est énoncé que la cour 
dôappel a ç statué publiquement, contradictoirement, en 
matière de référé commercial, en avant dire droit, en appel et 
en dernier ressort », alors que, selon la branche du moyen, 
Nadine DOSSOU SAKPONOU nôest pas commerante ; 

Quôelle est avocate et exerce une profession 
incompatible avec une activité commerciale ; 

Quôen statuant en mati¯re de r®f®r® commercial, la cour 
dôappel a viol® les dispositions des articles pr®cit®s et que 
lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que la violation des dispositions des 
articles 34 et 772 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes suppose la violation 
des r¯gles de comp®tences mat®rielles de la cour dôappel ; 

Quôil ne r®sulte ni de lôarr°t, ni des pièces du dossier que 
la demanderesse au pourvoi ait soumis cette question aux 
d®bats devant les juges du fond afin quôil en soit 
contradictoirement débattu entre les parties ; 

Quôainsi, le moyen est nouveau et doit °tre d®clar® 
irrecevable ; 

Deuxième branche du moyen : Contrariété de 
décisions 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® une 
contrari®t® avec lôarr°t nÁ14/13 du 14 mars 2013 en ce que 
dans le dispositif du second, il a été énoncé que : « statuant 
publiquement, contradictoirement, en mati¯re dôurgence, en 
appel et en dernier ressort é » tandis que dans le dispositif 
de lôarr°t attaqu®, il est mentionn® que : « statuant 
publiquement, contradictoirement, en matière de référé 
commercial, en avant dire droit en appel et en dernier 
ressort » ; 
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Que le revirement de la jurisprudence de la Cour dôappel 
de Cotonou dans lôarr°t nÁ27/13 du 13 juin 2013 op¯re une 
contrari®t® de d®cision dans lôordonnancement juridique du 
Bénin ; 

Mais attendu que le demandeur au pourvoi ne démontre 
pas en quoi lôarrêt n°14/13 du 14 mars 2013 et celui n°27/13 
du 13 juin 2013 sont inconciliables ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le troisième moyen tiré des vices de forme 
(irrégularité affectant le prononcé de la décision en 
audience publique) en ses deux (02) branches. 

Première branche du moyen : Violation des 
dispositions des articles 514, 520 et 523 alinéa 2 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes ; 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation 
des dispositions des articles ci-dessus cités en ce que, la cour 
dôappel a accept® des notes apr¯s la cl¹ture des d®bats, alors 
que, selon la branche du moyen, aux termes de lôarticle 514 
du code précité : « après la clôture des débats, les parties ne 
peuvent d®poser aucune note ¨ lôappui de leurs observations 
si ce nôest en vue de r®pondre aux arguments d®velopp®s par 
le ministère public ou à la demande du président dans les cas 
prévus aux articles 511 et 512 du présent code » ; 

Que le 12 juin 2013, veille du délibéré, maître Nadine 
DOSSOU SAKPONOU a reçu de la société British American 
Tobacco Bénin (BAT-BENIN) SA, notification des notes en 
cours de délibéré ; 

Que Nadine DOSSOU SAKPONOU a immédiatement 
relevé cette irrégularité en sollicitant le renvoi de la procédure 
devant une autre juridiction ; 
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Que la cour dôappel a viol® les dispositions de lôarticle 
514 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; quôainsi, lôarr°t attaqu® 
encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que les dispositions de lôarticle 514 dont la 
violation est invoquée ne sont pas prescrites à peine de 
nullité ; 

Que le demandeur au pourvoi nôa pas non plus mis la 
haute Juridiction à même de savoir si les notes déposées par 
la société British American Tobacco Bénin (BAT BENIN) 
entrent dans les catégories des prévisions des dispositions 
des articles 511 et 512 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la branche du moyen ne peut être accueillie ; 

Deuxième branche du moyen : Violation des 
dispositions des articles 513 alinéa 2 et 520 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation 
des dispositions des articles 513 alinéa 2 et 520 du code 
précité pour irrégularité dans la composition de la cour lors du 
délibéré, en ce que, quand un arrêt indique la composition de 
la cour lors des débats mais pas lors des délibérés, il y a 
pr®somption quôelle a été la même, alors que, selon la branche 
du moyen, la composition de la cour dôappel, le 06 juin 2013 
lors des débats était la suivante : Président : Félix DOSSA 

Conseillers : Michèle CARRENA-ADOSSOU ; Huguette 
BALLEY FALANA ; 

Que lôarr°t attaqu® précise la composition de la cour 
comme suit : 

Président : Félix DOSSA 
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Conseillers : Damienne LIMA DOSSA ; Eliane BADA 
PADONOU 

Quôaux termes des dispositions de lôarticle 513 alin®a 2 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes : « en cas de changement 
survenu dans la composition de la juridiction, il y a lieu de 
reprendre les débats » ; 

Que lôarticle 520 du m°me code dispose pour sa part 
que : « il appartient aux juges devant lesquels lôaffaire a ®t® 
d®battue, dôen d®lib®rer é » ; 

Quôen proc®dant ainsi quôil lôa fait, lôarr°t attaqu® a viol® 
les dispositions des articles 513 alinéa 2 et 520 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes et encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu quôil r®sulte de la carte du dossier de la 
proc®dure quô¨ lôaudience du 13 juin 2013, la Cour a rabattu 
le délibéré et réouvert les débats en raison du changement 
survenu dans la composition de la cour ; 

Quôen proc®dant ainsi, la cour dôappel a enti¯rement 
satisfait aux exigences des articles 513 alinéa 2 et 520 du 
code précité ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS : 

 Déclare irrecevable le pourvoi n°19 du 05 juillet 2013 
formé par Nadine DOSSOU SAKPONOU ; 

Reçoit en la forme le pourvoi n°15 du 19 juin 2013 formé 
par maître Gilbert ATINDEHOU ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Nadine DOSSOU 
SAKPONOU ; 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 
en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 
janvier deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ;   

 
Et ont signé, 

 
 
Le président- rapporteur,                              Le   greffier.                                                           
 
 
 Sourou Innocent  AVOGNON   Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°03/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2012-014/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 ; AFFAIRE : 
BERNARD LEDERLE HANS (ME ROLAND SALOMON 
ADJAKOU) CONTRE ANGELE FASSITO MASSO 
(THEODORE KOUTINHOUIN-ZANOU) 

Droit civil - Pourvoi en cassation ï Pourvois multiples ï 

Irrecevabilité (oui). 

Violation de la loi ï Incompétence matérielle ï Moyen 

nouveau ï Irrecevabilité (oui). 

Violation de lôarticle 19 du d®cret n°64-276 /MFAEEP/EDT 

du 2 décembre 1964 fixant le r®gime du permis dôhabiter 

ï Présomption de propriété - Titre de propriété ï Permis 

dôhabiter ï Force probante. 

Une m°me partie nôest pas recevable ¨ ®lever plusieurs 

pourvois contre la même décision ; 

Est irrecevable tout moyen évoqué pour la première fois 

en cause de cassation ; 

Nôest pas fond®, le moyen tiré de la violation des 

dispositions du décret n°64-276 /MFAEEP/EDT du 2 

d®cembre 1964 fixant le r®gime du permis dôhabiter au 

Bénin, dès lors que sans être irréfragable, la présomption 

de propri®t® attach®e au permis dôhabiter r®siste ¨ une 

simple possession ;  

Le permis dôhabiter forme un titre en faveur de son 

bénéficiaire et ne peut être combattu que par un autre titre 

ayant une force probante supérieure. 

La Cour, 

Vu les actes numéros 05 et 08/12 des 09 juillet et 06 août 
2012 du greffe de la cour dôappel dôAbomey par lesquels 
Bernard LEDERLE HANS, a déclaré élever pourvoi en 
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cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ017-CM/12-CA-
AB du 05 juillet 2012 rendu par la chambre civile de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant les actes numéros 05 et 08/12 des 

09 juillet et 06 ao¾t 2012 du greffe de la cour dôappel 
dôAbomey, Bernard LEDERLE HANS, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ017-
CM/12-CA-AB du 05 juillet 2012 rendu par la chambre civile 
de cette cour ; 

 
Que par lettre n°3214/GCS du 10 septembre 2012 du 

greffe de la Cour suprême, Bernard LEDERLE HANS a été 
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invité à consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous 
peine de déchéance et à produire son mémoire ampliatif dans 
le délai de deux (02) mois, le tout, conformément aux 
dispositions des articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code 
de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et le mémoire ampliatif 

produit par maître Roland ADJAKOU ; 
 
Que maître Théodore KOUTINHOUIN ZANOU a produit 

son mémoire en défense ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions 

lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

 
Que maître Théodore KOUTINHOUIN ZANOU a versé 

ses observations au dossier ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le pourvoi n°05 du 09 juillet 2012 a été élevé 

dans les forme et délai de la loi ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
Attendu que le pourvoi n°08/12 du 06 août 2012 formé 

par Bernard LEDERLE HANS bien quôayant ®t® form® dans 
les forme et délai de la loi doit être déclaré irrecevable en 
raison du principe pourvoi sur pourvoi ne vaut ; 

 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon lôarr°t attaqu® que, pendant le 
concubinage de Bernard LEDERLE HANS et Angèle Fassito 
MASSO, une maison a été bâtie sur un terrain sis à Abomey 
derrière la station SONACOP Goho ; 

Que suite à une mésentente, Angèle Fassito MASSO 
quitta cette maison le 08 juin 1993 ; 

 
Que le 09 août 1993, elle somma par exploit, Bernard 

LEDERLE HANS de vider les lieux dans les trente (30) jours ; 
 
Que face à ces troubles de Angèle Fassito MASSO qui 

lôemp°chaient dôune jouissance paisible de lôimmeuble, 
Bernard LEDERLE HANS lôassigna devant le tribunal de 
premi¯re instance dôAbomey pour voir d®clarer nulle ladite 
sommation et ordonner son déguerpissement dudit 
immeuble ; 

 
Que par ordonnance de référé civil en date du 08 

septembre 1993, la juridiction saisie a fait d®fense ¨ lôhuissier 
de justice dôavoir ¨ mettre ¨ ex®cution son exploit de 
sommation ; 

 
Que par exploit en date du 12 octobre 1993, Bernard 

LEDERLE HANS a assigné Angèle MASSO FASSITO en 
confirmation de son droit de propriété sur la parcelle L du lot 
27 tranche C du lotissement de Goho à Abomey et du 
b©timent qui sôy trouve ; 

 
Que le tribunal sôest d®clar® incomp®tent au motif que 

lôimmeuble litigieux est muni dôun permis dôhabiter ; 
Que sur appels principal et incident respectivement de 

Bernard LEDERLE HANS et de Angèle Fassito MASSO, la 
cour dôappel de Cotonou sôest, par arr°t nÁ210/98 du 22 avril 
1998, d®clar®e comp®tente, a infirm® lôordonnance querellée 
puis a renvoy® la cause devant le tribunal dôAbomey pour °tre 
statué sur le fond ; 
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Quôexaminant ¨ nouveau lôaffaire, le tribunal de premi¯re 
instance dôAbomey a rendu le jugement nÁ001/2001-CM/1ère 
CH du 21 juin 2001 par lequel il a, entre autres confirmé le 
droit de propri®t® de Bernard LEDERLE HANS sur lôimmeuble 
querellé ; 

 
Que suite ¨ lôappel de Ang¯le Fassito MASSO, la cour 

dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ34/2003 du 15 mai 2003, 
confirmé le jugement n°001/2001-CM/1ère CH du 21 juin 2001 
en toutes ses dispositions ; 

 
Que par acte n°17/2003 du 16 mai 2003 du greffe de la 

cour dôappel de Cotonou, ma´tre Th®odore KOUTINHOUIN 
ZANOU, conseil de Angèle Fassito MASSO, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°34/2003 rendu le 15 mai 2003 ; 

 
Que par arrêt n°001/CJ-CM du 29 janvier 2010, la 

chambre judiciaire de la Cour suprême a cassé en toutes ses 
dispositions lôarr°t de la cour dôappel de Cotonou querell® et a 
renvoyé la cause et les parties devant la cour dôappel 
autrement composée ; 

 
Que la cour dôappel dôAbomey ®tant devenue 

fonctionnelle, la cause et les parties ont été renvoyées devant 
elle ; 

 
Que par arrêt n°17/CM-12/CA-AB du 05 juillet 2012 la 

cour dôappel dôAbomey a partiellement infirmé le jugement 
n°001/2001/CM/1ère CH du 21 juin 2001 puis, évoquant et 
statuant à nouveau, a entre autres : 

- Constaté que Angèle Fassito MASSO détient en son nom 
propre le permis dôhabiter nÁ4/017/SAGD du 16 ao¾t 1999 
portant sur lôimmeuble querellé ; 
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- Constaté en revanche que relativement à la même parcelle 
Bernard LEDERLE HANS nôest d®tenteur dôaucun titre ; 
 

- Confirmé en conséquence le droit de propriété Angèle  Fassito 
MASSO sur lôimmeuble querell® sis derri¯re la SONACOP de 
Goho à Abomey ; 
 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du présent pourvoi ; 
 
 DISCUSSION  
 

Sur le premier moyen tiré de la violation des articles 
19 et 20 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant régime 
de la propriété foncière en République du Bénin 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® les 

articles 19 et 20 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant 
régime de la propriété foncière en République du Bénin en ce 
que, les juges de la cour dôappel statuant en mati¯re civile 
moderne ont connu dôune contestation de droit de propriété 
qui relève du droit civil traditionnel (Biens) ; 

 
Que lôimmeuble querell® nô®tant pas immatricul®, seules 

les dispositions de lôarticle 6 du d®cret du 06 d®cembre 1931 
portant organisation de la justice locale en Afrique Occidentale 
Française (AOF) sont applicables, à savoir, « en matière civile 
et commerciale, les juridictions de droit local appliquent 
exclusivement la coutume des parties » ; 

 
Que les juges dôappel ayant statu® ainsi quôils lôont fait, 

leur décision encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu quôil ne ressort pas du dossier que le moyen 

relatif ¨ lôincomp®tence matérielle ait été soulevé devant le 
juge du fond ; 

 
Quôil ne saurait °tre ®voqu® pour la premi¯re fois en cause 

de cassation ; 
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Que le moyen est irrecevable ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 544 et 545 du code civil, 121 et 
122 de la loi n°65-25 du 14 août 1965 portant régime de la 
propriété foncière en République du Bénin, 11 à 19 de la 
loi n°60-20 du 13 juillet 1960 portant régime du permis 
dôhabiter en R®publique du B®nin, 13 et 19 du d®cret nÁ64-
276/MFAEEP/EDT du 02 décembre 1964 

 
Première branche  
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t entrepris dôavoir, pour 

infirmer le jugement n°001/2001-CM/1èreCH du 21 juin 2001, 
dit : « é que madame Ang¯le Fassito MASSO sollicite 
lôannulation du jugement querell® motif pris de ce que le 
premier juge a fait preuve dôun exc¯s de pouvoir en affirmant, 
en violation de lôarticle 19 du décret n°64-276/MFAEEP/EDT 
du 02 d®cembre 1964 fixant le r®gime du permis dôhabiter au 
B®nin que "le permis dôhabiter ne constituant pas un mode de 
preuve légale, parfaite ou absolue, comme celui résultant de 
lôimmatriculation au livre foncier, il ne peut entrer en conflit 
avec dôautres modes de preuve" » ; 

 
Quôil nôappartient pas au juge judiciaire dôappr®cier la 

valeur probante du permis dôhabiter au m®pris de sa place 
dans lôordonnancement juridique des modes de preuve ; 

 
Que le juge judiciaire ne peut sôimmiscer que dans la 

r®gularit® apparente ¨ lôexclusion de tout contr¹le de sa 
légalité, alors que, selon le moyen, tant que madame Angèle 
Fassito MASSO nôa pas rapport® la preuve de lôacquisition de 
la parcelle L du lot 27 tranche C du lotissement de Goho à 
Abomey aupr¯s de lôEtat b®ninois, elle ne saurait l®galement 
se pr®valoir dudit permis dôhabiter comme titre de propri®t® qui 
supplanterait les autres moyens de preuve admis par la loi et 
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les usages prétoriens pour justifier son droit de propriété sur 
ladite parcelle ; 

 
Quôayant statu® ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel 

exposent leur d®cision ¨ lôannulation ; 
 
Mais attendu que conform®ment ¨ lôarticle 19 du d®cret 

n°64-276/MFAEEP/EDT du 02 décembre 1964 fixant le 
r®gime du permis dôhabiter au B®nin, le permis dôhabiter 
constitue un titre en faveur de son bénéficiaire ; 

 
Quôen ®nonant par ailleurs que ç é provision ne peut 

quô°tre due au titre notamment lorsquôaucun titre dot® dôune 
force probante sup®rieure nôest oppos® é  m°me sans être 
irréfragable, la présomption de propriété attachée au permis 
dôhabiter r®siste ¨ une simple possession fut-elle caractérisée 
é è, les juges de la cour dôappel dôAbomey ont fait une saine 
application de la loi ; 

 
Que le moyen en cette branche nôest pas fondé ; 
 
Deuxième branche  
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t entrepris dôavoir, pour 

confirmer le droit de propriété de Angèle Fassito MASSO sur 
la parcelle L du lot 27 tranche C du lotissement de Goho à 
Abomey, confondu ou assimilé le droit de propriété au droit de 
jouissance et dôhabitation conf®r® ¨ Ang¯le Fassito MASSO 
par la préfecture du Zou à Abomey sur la parcelle litigieuse, 
alors que, selon le moyen, il est juridiquement erroné de 
supplanter le titre qui prouve lôautorisation de jouissance et 
dôhabitation de la parcelle en cause aux autres preuves 
testimoniales qui établissent clairement le droit de propriété 
de Bernard LEDERLE HANS ; 

 
Que Ang¯le Fassito MASSO nôayant pas rapport® la 

preuve quôelle a rempli les formalit®s dôacquisition ¨ titre 
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on®reux de la parcelle litigieuse, les juges dôappel ne sauraient 
légalement opposer un titre essentiellement précaire et 
révocable à Bernard LEDERLE HANS qui dispose des 
preuves aussi bien littérales que testimoniales pour justifier 
son droit de propriété ; 

 
Que lôarr°t entrepris encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que lôarr°t a clairement ®nonc® que sauf, son 

retrait par lôautorit® administrative comp®tente, le permis 
dôhabiter est un titre qui ne peut °tre combattu que par un 
autre titre doté d'une force probante supérieure ; 

 
Quôainsi, les juges dôappel ont fait une bonne application 

de la loi ; 
 
Que le moyen en cette branche nôest pas fond® ; 
 
Troisième branche 
 
Attendu quôil est ®galement reproch® ¨ lôarr°t entrepris 

dôavoir, pour confirmer le droit de propriété de Angèle Fassito 
MASSO sur la parcelle litigieuse, violé la jurisprudence des 
chambres réunies (affaires : GNAMBAKPO Justin C/ 
HOUNKPATIN Adèle et AÏTCHEME Célestin C/ GANDJETO 
Lambert) de la Cour suprême relativement à la compétence 
des juges de lôordre judiciaire dans les affaires de contestation 
de droit de propriété contenant des actes administratifs ; 

Que tout litige relatif au droit de propriété relève des juges 
judiciaires malgr® la pr®sence dôun permis dôhabiter ou tout 
autre acte administratif ; 

 
Que le juge doit instruire la procédure en recherchant 

toutes les preuves devant concourir à la détermination de la 
partie qui sera par lui déclarée propriétaire de la parcelle en 
cause, et non privil®gier le permis dôhabiter produit par une 
partie au procès comme preuve de titre de propriété ; 
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Mais attendu quôen lôesp¯ce le litige a d¾ment ®t® tranch® 

par les juges de lôordre judiciaire qui ont justement affirm® que 
le permis dôhabiter forme un titre en faveur de son b®n®ficiaire 
et ne peut être combattu que par un autre titre ayant une force 
probante supérieure ; 

 
Que le moyen en cette branche nôest pas fond® ; 
 

 PAR CES MOTIFS : 
 
Déclare irrecevable le pourvoi n°08/12 du 06 août 2012 

formé par Bernard LEDERLE HANS ; 
 
Reçoit en la forme le pourvoi n°05/12 du 09 juillet 2012 ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Bernard LEDERLE HANS ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel dôAbomey ; 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU 
CONSEILLERS ;  

 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 
janvier deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL. Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER;  
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Et ont signé, 

 
 

            Le président- rapporteur,                 Le   greffier. 

 

 Sourou  Innocent  AVOGNON   Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°04/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2017-04/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 ; AFFAIRE : -
KOUNDO VLAVO (ME YVES KOSSOU) ïBENIN 
PETROLEUM SERVICES (PBS) (MES GABRIEL, ROMAIN 
ET GUY DOSSOU, DESIRE AÏHOU ET HERMANN 
YENONFAN) CONTRE -BENIN PETROLEUM SERVICES 
(PBS) (MES GABRIEL, ROMAIN ET GUY DOSSOU, 
DESIRE AÏHOU ET HERMANN YENONFAN) -KOUNDO 
VLAVO (ME YVES KOSSOU) 

Droit social ï Différend individuel de travail ï Violation de 

la loi ï Existence dôun contrat de travail ï Compétence du 

juge social (oui) ï Non fondé (Rejet). 

Pourvoi en cassation ï Moyen ï Dénaturation des faits et 

mauvaise interprétation de la loi (non) - Interprétation du 

procès-verbal de délibération ï Rejet (oui). 

Lôexistence dôun contrat de travail donne compétence au 

juge social pour connaître de tout litige qui en résulte. 

Procèdent à une saine et juste application de la loi, les 

juges dôappel qui, se fondant sur une interprétation 

nécessaire du procès-verbal de d®lib®ration dôun conseil 

dôadministration, exclusive de dénaturation, ont conclu à 

lôexistence dôun contrat de travail liant deux parties. 

La Cour, 
Vu lôacte nÁ 003/17 du 04 mai 2017 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel maître Yves KOSSOU, conseil 
de Koundo VLAVO, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ008/Ch/Soc/CA-Cot/17 
rendu le 03 mai 2017 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu lôacte nÁ005/17 du 10 juillet 2017 du greffe de la 

m°me cour dôappel par lequel le cabinet dôavocats des fr¯res 
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DOSSOU, conseil de la société Bénin Petroleum Services 
(BPS) SA, a également déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions du même arrêt ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ 003/17 du 04 mai 2017 du 

greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Yves KOSSOU, 
conseil de Koundo VLAVO, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ008/Ch/Soc/CA-
Cot/17 rendu le 03 mai 2017 par la chambre sociale de cette 
cour ; 
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Attendu que suivant lôacte nÁ005/17 du 10 juillet 2017 du 

greffe de la m°me cour dôappel, le cabinet dôavocats des fr¯res 
DOSSOU, conseil de la société Bénin Petroleum Services 
(BPS) SA, a également déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions du même arrêt ; 

 
Que par lettre n°3013/GCS du 19 octobre 2017 du greffe 

de la Cour suprême, reçue en son cabinet le 31 octobre 2017, 
maître Yves KOSSOU, a été invité à produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, conformément aux 
dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 du code de proc®dure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que par requête en date du 10 novembre 2017, reçue 

au secrétariat de la chambre judiciaire le 14 novembre 2017, 
maître Yves KOSSOU, conseil de Koundo VLAVO, a sollicité 
lôabr®viation des d®lais de proc®dure, qui lui a ®t® accord®e 
suivant lôordonnance nÁ2017-081/PCS/SG/CAB du 06 
décembre 2017, notifiée aux conseils des parties par lettres 
numéros 3599 et 3600/GCS du 07 décembre 2017 ; 

 
Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été 

réciproquement produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions 

lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations, sans réaction de leur part ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que les présents pourvois ont été élevés dans 

les forme et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de les d®clarer recevables ; 
 
AU FOND 
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FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbal 

de non conciliation n°007 dressé le 26 janvier 2012 par la 
direction départementale de la fonction publique et du travail 
de lôAtlantique et du Littoral, Koundo VLAVO a attrait la 
Société Bénin Petroleum Services (BPS) SA, devant le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en matière sociale pour la voir condamner à lui payer 
diverses sommes représentant soixante-treize (73) mois 
dôarri®r®s de salaires pour un montant de deux milliards cent 
quatre-vingt-dix millions (2 190 000 000) FCFA et trois 
milliards deux cent quatre-vingt-cinq millions 
(3 285 000 000)FCFA à titre de dommages-intérêts pour 
préjudices subis ; 

 
Que par jugement n°52/15-3ème CH/SOC du 10 août 

2015, la juridiction saisie a condamné la société Bénin 
Petroleum Services (BPS) SA à payer à Koundo VLAVO, la 
somme de soixante-treize millions (73 000 000) FCFA 
représentant soixante-treize (73) mois dôarri®r®s de salaires 
avant de la débouter du surplus de ses demandes ; 

 
Que sur appel de Koundo VLAVO, la cour dôappel de 

Cotonou, a, par arrêt n°008/CH/SOC/CA-COT/17 du 03 mai 
2017, confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du présent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur les moyens de cassation invoqués par le cabinet 

des Frères DOSSOU, conseil de la société Bénin 
Petroleum Services (BPS) SA 
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      Premier moyen : Incompétence du juge social 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqué la violation 

des articles 241 du code du travail, 426, 438 et suivants de 
lôacte uniforme relatif au droit des soci®t®s commerciales et du 
groupement dôint®r°t ®conomique (AUDSC-GIE) en ce que, 
en lôabsence dôun contrat de travail liant la soci®t® B®nin 
Petroleum Services (BPS) SA à Koundo VLAVO et de la 
preuve dôun emploi effectif distinct de la qualit® de directeur 
général et administrateur de celui-ci, la chambre sociale de la 
cour dôappel de Cotonou sôest d®clar®e comp®tente pour 
connaître du présent litige, alors que, selon le moyen, il résulte 
des dispositions des articles sus-cit®s que dôune part, le juge 
social a reçu compétence pour régler les problèmes nés dans 
le cadre précis du contrat de travail ou du contrat 
dôapprentissage entre les employeurs et les salariés et 
apprentis ; dôautre part, le cumul dôun mandat dôadministrateur 
et dôun contrat de travail nôest permis quô¨ la condition que le 
contrat correspond à un emploi effectif ; 

 
Quôil est de jurisprudence consacr®e de la Cour 

Commune de Justice et dôArbitrage (CCJA) que ç le contrat 
de travail signé entre un directeur général de société 
anonyme, distinct dôun mandat exerc® par ce dernier 
conform®ment aux articles 426 et suivants de lôActe Uniforme 
sur les sociétés commerciales, ne correspond à aucun emploi 
effectif et ne saurait relever du juge social » ; 

 
Que de même « le mandataire social qui se prétend 

®galement titulaire dôun contrat de travail doit d®montrer que 
ledit contrat correspond à un emploi effectif » ; 

 
Que le contentieux tenant ¨ la r®vocation dôun directeur 

général ne peut relever de la compétence du tribunal du 
travail ; 

 
Mais attendu que les dispositions de lôActe Uniforme 

relatif au droit des sociétés commerciales, dont la violation est 
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invoqu®e nôexcluent pas la comp®tence du juge social pour 
connaître du présent litige ; 

Que sans conteste, ces dispositions qui nôexcluent pas 
du reste, le cumul dôun mandat dôadministrateur et dôun contrat 
de travail en déterminent la condition ; 

 
Quôil r®sulte du proc¯s-verbal de lôassemblée générale 

extraordinaire des actionnaires en date du 05 mai 2008 que 
« hors les sommes perues dans le cadre dôun contrat de 
travail, les administrateurs ne peuvent recevoir au titre de 
leurs fonctions aucune rémunération permanente ou non 
é » ; 

 
Que le procès-verbal de la première délibération du 

conseil dôadministration de la soci®t® B®nin Petroleum 
Services (BPS) SA en sa page 4 pr®voit quô « en rémunération 
de ses fonctions Koundo VLAVO, directeur général aura droit 
à un traitement fixe et à une indemnité de fonction dont le 
montant sera déterminé lors de la prochaine réunion du 
conseil » ; 

 
Que ce faisant, le conseil dôadministration de la soci®t® 

Benin Petroleum Services (BPS) SA dont par ailleurs les 
statuts pr®voient ¨ lôarticle 282 alin®a 5 que « le directeur 
général peut être lié à la société par un contrat de travail dans 
les conditions pr®vues ¨ lôarticle 426 de lôActe Uniforme è, nôa 
pu, en nommant Koundo VLAVO, directeur général de ladite 
société, en présence de propositions de rémunération 
mensuelle ou annuelle, ignorer tout lien ou contrat de travail ; 

 
Que lôexistence dôun contrat de travail donne 

compétence au juge social pour connaître du présent litige ; 
 
Que la cour dôappel de Cotonou, en motivant comme elle 

lôa fait, pour rejeter le moyen tiré de son incompétence, a 
justement décidé ; 
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Que le moyen nôest pas fond® ; 
 

Deuxième moyen : Dénaturation des faits et mauvaise      
application de la loi 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la 

« dénaturation des faits » et la mauvaise application de la loi, 
en ce que les juges de la cour dôappel ont estim® que la 
nomination de Koundo VLAVO comme directeur général de la 
société « suppose è quôen plus de sa qualité de mandataire, il 
sôest vu confier dôautres missions et que la contrepartie de 
lôaccomplissement des t©ches li®es ¨ cette mission en termes 
de rémunération mensuelle ou salaire laisse « supposer » que 
les parties ont la commune intention dô°tre li®es par un contrat 
de travail ; 

 
Quôils ont ainsi fond® leur d®cision sur des suppositions 

qui les ont conduits à une interprétation erronée des termes 
du procès-verbal de la première délibération du conseil 
dôadministration en date du 29 septembre 2004, violant ainsi 
la « commune intention des parties contractantes », alors que, 
selon le moyen, « il nôest pas permis aux juges, lorsque les 
termes dôune convention sont clairs et pr®cis de d®naturer les 
obligations qui en découlent et de modifier les stipulations 
quôelles renferment » ; 

 
Que les suppositions faites par les juges du fond 

d®notent dôune d®naturation de la consistance des missions 
confiées à Koundo VLAVO dans le cadre de son mandat ; 

 
Quôen droit, la r®alit® dôun contrat de travail ne doit se 

déduire, sans la réalité du lien de subordination juridique, que 
la cour dôappel nôa pu ®tablir ; 

 
Quôen d®naturant les faits de la cause, les juges de la 

cour dôappel font encourir ¨ leur d®cision, cassation pure et 
simple ; 
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Mais attendu que pour statuer comme elle lôa fait, la cour 

dôappel sôest fond®e, en les adoptant, sur les motifs du 
jugement dont appel, selon lesquels, côest conscient de 
lôexistence dôun contrat de travail entre la soci®t® B®nin 
Petroleum Services (BPS) SA et Koundo VLAVO, que le 
conseil dôadministration de ladite soci®t® a fait ¨ ce dernier des 
propositions de rémunération mensuelle, de rémunération fixe 
et de salaire, toutes d®clin®es par lôint®ress® ; le salaire étant 
la rémunération régulière versée pour un travail suppose 
lôexistence dôun contrat de travail ; 

 
Que côest donc par une interpr®tation n®cessaire du 

procès-verbal de la première délibération du conseil 
dôadministration de la soci®t® B®nin Petroleum Services (BPS) 
SA, exclusive de dénaturation, que les juges de la cour dôappel 
ont conclu ¨ lôexistence dôun contrat de travail liant les deux 
parties ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 

Troisième moyen : Violation de la loi en trois (03) 
branches 

 
Première branche : Violation de lôarticle 21 du trait® de 
lôOHADA 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 

lôarticle 21 du trait® de lôOHADA en ce que, les juges de la cour 
dôappel, en d®pit de la clause compromissoire pr®vue ¨ 
lôarticle 43 des statuts de la société Bénin Petroleum Services 
(BPS) SA, dont Koundo VLAVO est administrateur et 
actionnaire, se sont déclarés compétents aux motifs que tous 
litiges sur son application, soit entre associ®s, soit entre lôun 
dôeux et la soci®t® seront r®gl®s par voie dôarbitrage ; 
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Que du fait de la qualit® dôassoci® de Koundo VLAVO, 
cette clause compromissoire lui est régulièrement opposable ; 

 
Quôen faisant abstraction de cette constance pour se 

« déclarer compétente è, la cour dôappel a fait preuve de 
méprise et lôarr°t entrepris m®rite cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que sous lôintitul® de violation de lôarticle 21 

du trait® de lôOHADA, qui pr®voit la facult® de recourir ¨ 
lôarbitrage en cas de diff®rend dôordre contractuel, le moyen 
en sa première branche expose plut¹t lôincomp®tence de la 
juridiction sociale prise de la violation de lôarticle 43 des statuts 
de la société Benin Petroleum Services (BPS) SA, relatif à la 
clause compromissoire dans le cadre spécifique du règlement 
de litiges entre associés ou entre un associé et ladite 
société ;Quôainsi quôil en a ®t® conclu dans lôexamen du 
premier moyen, lôexistence dôun contrat de travail comme côest 
le cas en lôesp¯ce, donne comp®tence au juge social ; 

 
Quôil convient de r®it®rer ladite solution ; 
 
Que le moyen en sa premi¯re branche nôest pas fond® ; 
 
Deuxième branche : Violation de lôarticle 232 du code du 

travail 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de 

lôarticle 232 du code du travail, en ce que la cour dôappel, pour 
rejeter la prescription de lôaction en paiement du salaire, 
invoqu®e par la demanderesse au pourvoi, sôest fond®e sur la 
prétendue reconnaissance par la société Bénin Petroleum 
Services (BPS) SA, du non-paiement de salaire à Koundo 
VLAVO, alors que, selon le moyen, la société Bénin Petroleum 
Services (BPS) SA nôa jamais reconnu devoir de salaire ¨ 
celui-ci en vertu dôun quelconque contrat de travail distinct de 
son mandat social ; 
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Quôau demeurant, la cour dôappel a viol® lôarticle 232 du 
code du travail et lôarr°t entrepris m®rite cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que le moyen en cette branche ne précise 

pas ce en quoi lôarr°t est reprochable du grief articul® de 
violation de lôarticle 232 du code du travail ; 

Que le moyen en sa deuxième branche est irrecevable ; 
 

Troisième branche : Violation de lôarticle 490 lôAUDSCGIE 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 

lôarticle 490 de lôacte uniforme sur le droit des soci®t®s 
commerciales et le groupement dôint®r°t ®conomique 
(AUDSCGIE), en ce que les juges du fond ont fixé 
judiciairement une rémunération dite mensuelle à Koundo 
VLAVO à un million (1 000 000) FCFA, alors que, selon la 
branche du moyen, la fixation de la rémunération dôun 
directeur général relève de la compétence exclusive du 
conseil dôadministration ; 

 
Que partant, seul le conseil dôadministration de la soci®t® 

Bénin Petroleum Services (BPS) SA, a prérogative pour fixer 
le montant de la rémunération de Koundo VLAVO pour les 
(06) ann®es quôa dur® son mandat de directeur g®n®ral de 
Bénin Petroleum Services (BPS) SA ; 

 
Mais attendu que pour arbitrer, en lôabsence des 

éléments précis de détermination, le salaire mensuel du 
directeur général à la somme de FCFA un million (1 000 000) 
comme lôa fait le premier juge, la cour dôappel a, entre autres, 
motivé que « la fixation du salaire est un champ de 
prédilection de négociation dans la conclusion du contrat du 
travail ; que Koundo VLAVO qui ne fait pas cas à la cour des 
crit¯res de fixation du salaire du directeur g®n®ral qui lôa 
remplacé ne saurait demander raisonnablement à la cour, de 
le mettre au même niveau de salaire que son successeur dans 
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les fonctions de directeur général de la société Bénin 
Petroleum Services (BPS) SA » ; 

 
Quôen lôabsence de la fixation par le conseil 

dôadministration dans le cadre dôun contrat de travail du 
montant de la rémunération, le juge social est fondé, à en 
arbitrer le quantum, sans être reprochable du grief articulé de 
violation de lôarticle 490 de lôAUDSCGIE ; 

 
Que le moyen en sa troisi¯me branche nôest pas fond® ; 
 
Sur les moyens de cassation invoqués par maître 

Yves KOSSOU, conseil de Koundo VLAVO 
 
Premier moyen : Violation de lôarticle 61 paragraphe 

I de la convention g®n®rale du travail et lôarticle 208 de la 
loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation 

de lôarticle 61 paragraphe I de la convention générale du 
travail et lôarticle 208 de la loi nÁ98-004 du 27 janvier 1998 
portant code du travail en ce que la cour dôappel a, en d®pit 
de la connaissance des éléments du dossier établissant que 
le directeur général à qui Koundo VLAVO a passé service au 
poste de directeur a b®n®fici® dôun salaire de d®part de FCFA 
dix millions (10 000 000) et a terminé avec un salaire de 
quatorze millions (14 000 000), estimé que la fixation du 
salaire prend en compte, entre autres, la capacité de 
lôentreprise ¨ payer le salaire ; que la société Bénin Petroleum 
Services (BPS) SA au capital de FCFA vingt-cinq millions 
(25 000 000) dont le quart des parts sociales a été libéré, ne 
saurait avoir la capacité de payer en ce moment un salaire de 
dix millions (10 000 000) plus dôautres avantages à son 
directeur g®n®ral, alors que, selon le moyen, dôune part, il 
sôagit dôarri®r®s de soixante-treize (73) mois de travail effectué 
sans °tre pay®, dôautre part, la soci®t® B®nin Petroleum 
Services (BPS) SA a, contrairement aux allégations de la cour 
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dôappel, les moyens dôhonorer ses engagements puisquôelle 
touche un loyer minimum mensuel de dollars US 541 667 soit 
325 000 000 ; 

 
Quôen ayant d®cid® comme elle lôa fait, la cour dôappel a 

violé les dispositions susvisées de la convention générale du 
travail et du code du travail et lôarr°t attaqu® encourt cassation 
de ce chef ; 

 
Mais attendu que sous le grief de la violation de lôarticle 

61 paragraphe I de la convention g®n®rale du travail et lôarticle 
208 du code du travail, le moyen tend à remettre en discussion 
devant la juridiction de cassation des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
Second moyen : Violation des articles 1142, 1147 et 

1149 du code civil et 222 alinéa 2 de la loi n°98-004 du 27 
janvier 1998 portant code du travail en République du 
Bénin 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation 

des articles 1142, 1147 et 1149 du code civil et 222 du code 
du travail en ce que, pour rejeter la demande de paiement des 
dommages-int®r°ts, la cour dôappel a estim® que la r®siliation 
abusive ne peut être retenue à cause de la non fixation du 
montant de la rémunération du directeur général Koundo 
VLAVO, par la société Bénin Petroleum Services (BPS) SA, 
alors que, selon le moyen, il est de jurisprudence établie que 
lôind®termination du salaire d®coule dô une faute imputable ¨ 
lôemployeur ; 

 
Mais attendu que le moyen dans son développement ne 

pr®cise pas en quoi lôarr°t attaqu® est reprochable de la 
violation des articles 1142, 1147 et 1149 du code civil et  222 
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alinéa 2 du code du travail, mais se borne à faire valoir la 
jurisprudence ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
 PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 
Les rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 

janvier deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ; 

 
Et ont signé 

 
   Le président- rapporteur,                 Le   greffier.                                                           
 
 
Sourou Innocent  AVOGNON    Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°05/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2019-14/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 ; AFFAIRE : 
PIERRE MEHOBA -WILFRIED HOUEDANOU -DANIEL 
GLIN -ROMAIN EGBAKPO (ME ROLAND S. ADJAKOU) 
CONTRE SOCIETE DES HUILERIES DU BENIN (SHB) 
(SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE DôAVOCATS DTAF 
& ASSOCIES) 

Procédure sociale ï Défaut de réponse à conclusion ï 

Confirmation de jugement et infirmation du jugement ï 

Rétablissement des droits ï Rejet (oui). 

Procédure sociale ï Violation de la convention collective, 

du code de travail, de la Constitution du Bénin et du code 

de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 

et des comptes ï Défaut de preuve ï (oui). 

Nôest pas reprochable du d®faut de r®ponse ¨ 

conclusions, lôarr°t qui confirme un jugement en 

certaines dispositions et lôinfirme par ailleurs afin de 

rétablir les droits ignorés ou éludés. 

Ont fait une bonne application de la loi, les juges qui ont 

rejet® la demande dôindemnisation dôun travailleur qui ne 

rapporte pas la preuve de la non jouissance de ses 

arri®r®s de cong®s, de lôaccomplissement des heures 

supplémentaires et du b®n®fice dôun contrat dôassurance 

maladie. 

La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ007 du 07 ao¾t 2019 du greffe de la cour 

dôappel dôAbomey par lequel ma´tre Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Pierre MEHOBA, Wilfried 
HOUEDANOU, Daniel GLIN et Romain EGBAKPO, a déclaré 
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élever pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°001/SOCIALE/CA-AB rendu le 03 juillet 2019 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
 Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ007 du 07 ao¾t 2019 du 

greffe de la cour dôappel dôAbomey, ma´tre Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Pierre MEHOBA, Wilfried 
HOUEDANOU, Daniel GLIN et Romain EGBAKPO, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°001/SOCIALE/CA-AB rendu le 03 juillet 2019 par la 
chambre sociale de cette cour ; 
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Que par lettre n°1538/GCS du  09 mars 2020 du greffe 

de la Cour suprême, maître Roland ADJAKOU a été invité à 
produire son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, conformément aux dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, 

lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les 

forme et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-

verbaux de non conciliation du 16 avril 2008 de la direction 
départementale du travail et de la fonction publique du Zou et 
des Collines, Pierre MEHOBA, Wilfried HOUEDANOU, Daniel 
GLIN et Romain EGBAKPO ont attrait la Société des Huileries 
du Bénin (SHB) devant la chambre sociale du tribunal de 
premi¯re instance de deuxi¯me classe dôAbomey aux fins de 
voir déclarer abusif leur licenciement et condamner la Société 
des Huileries du Bénin (SHB) à leur payer respectivement 
treize millions deux cent quarante-huit mille huit cent deux 
(13 248 802) FCFA, douze millions neuf cent trente mille deux 
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cent six (12 930 206) FCFA, vingt-trois millions dix-huit mille 
deux cent soixante-dix (23 018 270) FCFA et dix-neuf millions 
quatre mille cinquante-deux (19 004 052) FCFA au titre des 
indemnités de licenciement, de préavis, des dommages-
intérêts pour licenciement abusif, non déclaration et non 
versement des cotisations à la Caisse Nationale de Sécurité 
Sociale (CNSS) et pour diverses primes et indemnités ; 

 
Statuant sur leurs demandes, le tribunal saisi a déclaré 

leur licenciement irrégulier en la forme et abusif au fond pour 
enfin condamner la Société des Huileries du Bénin (SHB)au 
paiement à leur profit de diverses indemnités et primes 
sollicitées et à des dommages-intérêts dont les montants ont 
été considérablement réduits ; 

 
Que sur appel de Pierre MEHOBA, Wilfried 

HOUEDANOU, Daniel GLIN et Romain EGBAKPO, la cour 
dôappel dôAbomey a, par arr°t nÁ2019-001/SOCIALE/CA-AB 
du 03 juillet 2019, dôune part, confirm® le jugement entrepris 
en ce quôil a qualifi® leur contrat de contrat ¨ dur®e 
indéterminée, déclaré leur licenciement irrégulier en la forme 
et abusif au fond, retenu le principe de lôallocation dôune 
indemnité de préavis, dôautre part, lôa infirm® sur le quantum 
des salaires retenus et diverses indemnités et primes ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse aux 

conclusions du 18 février 2013 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de 

r®ponse aux conclusions du 18 f®vrier 2013, en ce quôil a 
rejeté ou omis de répondre aux demandes relatives aux 
indemnités, primes et dommages-intérêts formulées par les 
demandeurs au pourvoi, alors que, selon le moyen, ils ont 
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sollicité la confirmation du jugement sur le caractère abusif du 
licenciement et la délivrance du certificat du travail, mais son 
infirmation en ce quôil nôa pas pris en compte les salaires 
catégoriels réels pouvant servir à la détermination du quantum 
des indemnités et dommages-intérêts prononcés ; 

Mais attendu quôil ressort du dossier que le jugement 
n°002/12-S du 17 février 2012 a accédé à certaines 
demandes, puis ramené à de justes proportions celles qui lui 
paraissaient exag®r®es et rejet® dôautres dont la preuve du 
bien-fond® nôa pu °tre rapport®e ; 

 
Quôen r®ponse aux conclusions, lôarr°t a confirm® le 

jugement en certaines dispositions et lôa infirm® par ailleurs 
afin de rétablir les droits ignorés ou éludés ; 

 
Que dès lors, il ne peut °tre reproch® ¨ lôarr°t entrepris 

de nôavoir pas r®pondu aux conclusions ; 
 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 160 et 163 du code du travail et 
50 à 52 de la convention collective générale en vigueur au 
moment des faits 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t entrepris de la violation 

des dispositions légales ci-dessus, en ce quôil a rejet® les 
indemnités compensatrices de congés, alors que, selon le 
moyen, les demandeurs au pourvoi nôont jamais b®n®fici® de 
cong®s administratifs et que lôarr°t encourt cassation de ce 
chef ; 

 
Mais attendu que la preuve est la ranon du droit et quôen 

énonçant pour rejeter la demande que « é Pierre MEHOBA, 
Wilfried HOUEDANOU, Daniel GLIN et  Romain EGBAKPO 
ne rapportent pas la preuve des arriérés des congés dont ils 
nôont pas joui è, les juges dôappel ont fait une bonne 
application de la loi ; 
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Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le troisième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 4, 146, 147, 148, 223, 224, 225, 
226, 227, 233, 234 du code du travail, 66 de la convention 
collective du travail, 26 de la Constitution de la 
République du Bénin et 12 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

 
Attendu quôil est ®galement fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de 

la violation des articles ci-dessus cit®s, en ce quôil a rejet® les 
indemnit®s forfaitaires dôheures suppl®mentaires et de primes 
dôassurance maladie, alors que, selon le moyen, le caractère 
indéterminé des contrats de travail a été confirmé et les 
cons®quences juridiques devraient sôen suivre ; 

 
Quôayant statu® ainsi quôils lôont fait, les juges de la cour 

dôappel exposent leur d®cision ¨ cassation ; 
 
Mais attendu que la preuve est la rançon du droit ; 
 
Quôen ®nonant pour rejeter la requ°te, que les 

demandeurs au pourvoi « ne rapportent pas la preuve que les 
heures suppl®mentaires ont ®t® accomplies et de ce quôils 
b®n®ficient dôun contrat dôassurance maladie », les juges de 
la cour dôappel ont fait une bonne application de la loi ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le quatrième moyen tiré de la violation des 

dispositions de lôarticle 68 de la convention collective 
générale du travail 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation 

de lôarticle 68 de la convention collective g®n®rale du travail 
en ce quôil a rejet® les primes de risque et de gratification 
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annuelle, alors que, selon le moyen, pour être dans un contrat 
à durée indéterminée, les demandeurs au pourvoi doivent 
bénéficier des primes de risque et de gratification annuelle 
correspondant à leur poste de travail ; 

 
Que lôarr°t encourt cassation de chef ; 
 
Mais attendu quôen ®nonant pour rejeter ces chefs de 

demandes, que les requérants « é nôont pas rapport® la 
preuve de ce que par les différentes activités exercées dans 
lôentreprise, ils avaient droit ¨ une prime de risque ou ¨ une 
prime de gratification annuelle é lôoctroi desdites primes est 
tributaire de lôemploi occup® é è, les juges de la cour dôappel 
ne sont pas reprochables du grief de violation des dispositions 
légales citées ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le cinquième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 67 et 68 de la convention 
collective générale du travail, article 4 du code du travail 
et 26 de la Constitution de la République du Bénin 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation 

des articles 67 et 68 de la convention collective générale du 
travail, 4 du code du travail et 26 de la Constitution de la 
R®publique du B®nin, en ce quôil a rejet® les arri®r®s 
dôindemnit®s de transport et de logement, alors que, selon le 
moyen, la Société des Huileries du Bénin SA ne devrait pas 
priver les demandeurs au pourvoi des indemnités de transport 
et de logement même si elle les considérait comme agents 
occasionnels ; 

 
Que lôarr°t encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que pour fonder leur décision, les juges 

dôappel ont pr®cis® que les juges de première instance ont dit 
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que les demandeurs au pourvoi : « é ne rapportent pas la 
preuve non seulement de ce quôils ont droit a des indemnit®s 
de transport et de logement mais aussi de ce que les arriérés 
y relatifs leur sont dus é quôil sôagit dôailleurs dôindemnit®s 
spécifiques qui ne sont pas systématiquement octroyés » ; 

 
Quôen se d®terminant ¨ partir de ces ®l®ments constants 

du dossier, les juges de la cour dôappel nôont pas viol® les 
articles cités ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel dôAbomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 
 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 
janvier deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de :Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ;    
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ont signé, 
 

 Le président- rapporteur,                            Le   greffier.      
 
 
                                                      

  Sourou  Innocent  AVOGNON      Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°08/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2020-15/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 AFFAIRE : JEAN-
GASPARD NASSARA (MAÎTRE CASIMIR-MARIN HOUNTO 
ME VINCENT CASTER AZIA) CONTRE - YVES ROCK 
COFFI -STANISLAS PASCAL DAGBA -BAMENOU 
VINCENT KOUTON (ME CESAIRE SANVI) 

Procédure Sociale - Défaut de diligences des parties - 

Radiation du rôle des affaires - Violation de la loi (non) - 

Appréciation Souveraine des juges du fond (oui). 

Procédure Sociale - Défaut de base légale - Défaut de 

motif - (non) 

Ne violent pas les dispositions de lôarticle 466 du code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 

des comptes, les juges dôappel qui nôont pas sanctionn® 

le défaut de diligences des parties par la radiation dôune 

affaire du r¹le et ont plut¹t statu® en lô®tat des éléments 

dont ils disposent. 

Nôest reprochable ni de défaut de base légale, ni de défaut 

de motif, lôarrêt de la Cour dôappel qui nôa fait que tirer les 

conséquences du défaut de diligences des parties, en 

confirmant le jugement querellé.  

La Cour, 

 Vu lôacte nÁ07/2020 du 29 juillet 2020 du greffe de la 

cour dôappel de Cotonou par lequel Jean Gaspard NASSARA 

a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 

de lôarr°t nÁ047/2020/CH.SOC/CA-COT rendu le 22 juillet 

2020 par la chambre sociale de cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 

Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 

de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 

conseiller, Georges G. TOUMATOU en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ07/2020 du 29 juillet 2020 

du greffe de la cour dôappel de Cotonou, Jean Gaspard 
NASSARA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ047/2020/CH. SOC/CA-COT rendu le 
22 juillet 2020 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par lettres numéros 0922 et 0923/GCS du 05 février 

2021 du greffe de la Cour suprême reçues les 02 mars et 14 
avril 2021, le demandeur au pourvoi et maître Casimir Marin 
HOUNTO, son conseil ont été invités à produire leurs moyens 
de cassation dans le délai de deux (02) mois, conformément 
aux dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 du code de proc®dure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Que par lettre n°2021/CAZ/IB/4227 en date à Cotonou 

du 18 février 2021, maître Caster V. AZIA a annoncé sa 
constitution aux intérêts du demandeur au pourvoi ; 

 
Que par lettres numéros 4602, 4603 et 4604/GCS du 18 

juin 2021 du greffe de la Cour suprême toutes reçues le 28 
juin 2021, une mise en demeure comportant un nouveau et 
dernier délai de trente (30) jours a été adressée à Jean 
Gaspard NASSARA et à ses conseils ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été 

produits ; 
Que le procureur général a pris ses conclusions, 

lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

 
Que maître Caster V. AZIA a produit ses observations 

par correspondance en date à Cotonou du 22 novembre 
2021 ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les 

forme et délai légaux ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par proc¯s-verbaux de 

non conciliation numéros 258, 259 et 
260/MTFP/DGT/DRP/SMIT du 05 juin 2013 de la direction 
générale du travail, Yves Rock COFFI, Stanislas Pascal 
DAGBA et Bamènou Vincent KOUTON ont attrait Jean 
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Gaspard NASSARA, promoteur et directeur général de la 
Radio GBETIN devant le tribunal de première instance de 
deuxi¯me classe de Ouidah pour sôentendre condamner ¨ leur 
payer diverses indemnités et dommages-intérêts pour 
licenciement abusif ; 

 
Que par jugement contradictoire n°003/CS-16 rendu le 

19 juillet 2016, le tribunal saisi a notamment déclaré le 
licenciement abusif, condamné Radio GBETIN prise en la 
personne de son promoteur et directeur général, à payer aux 
défendeurs diverses indemnités et des dommages-intérêts et 
ordonn® lôex®cution provisoire du tiers du montant des 
condamnations pécuniaires prononcées ; 

 
Que sur appel de Jean Gaspard NASSARA, la chambre 

sociale de la cour dôappel de Cotonou a rendu, le 22 juillet 
2020, lôarr°t confirmatif nÁ047/2020/CH. SOC/CA/COT ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 

refus dôapplication 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de 

la loi par refus dôapplication de lôarticle 466 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes en ce que les juges dôappel nôont pas sanctionn® le 
d®faut de diligence des parties par la radiation de lôaffaire du 
rôle et ont estimé que : « lorsque lôappelant ne conclut pas la 
juridiction du second degr® nôest saisie dôaucun moyen 
dôappel pouvant lui permettre dôappr®cier le bien-fondé du 
recours exerc®, que dans ces conditions les juges dôappel ne 
peuvent que constater cet état de chose et déclarer le recours 
mal fondé avec pour conséquence la confirmation du 
jugement querell® é ceci dôautant plus que, celui-ci ne recèle 
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aucune irrégularité de forme ni de fond », alors que, selon le 
moyen, au sens dudit article, la radiation sanctionne le défaut 
de diligence des parties et emporte retrait de lôaffaire du r¹le 
des affaires en cours ; quôayant statu® en d®pit du défaut des 
conclusions des parties, la cour dôappel nôa pas statu® en fait 
et en droit et a violé la loi ; 

Que lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu quôau sens des dispositions de lôarticle 466 

du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes la radiation sanctionne le défaut 
de diligence des parties et emporte le retrait de lôaffaire du 
rôle ; 

 
Que le juge appr®cie souverainement lôopportunit® dôy 

recourir au regard de lô®tat de la procédure en examen ; 
 
Que par ailleurs, lôarticle 641 du m°me code pr®voit : 

« lôappel ne d®f¯re ¨ la cour que la connaissance des 
dispositions du jugement quôil critique express®ment ou 
implicitement et de ceux qui en dépendent » ; 

Que les dispositions de lôarticle 538 pr®cisent que 
lorsquôapr¯s avoir comparu, lôune des parties sôabstient 
dôaccomplir les actes de la proc®dure dans les d®lais impartis, 
le juge statue par jugement contradictoire au vu des éléments 
dont il dispose ; 

 
Que dans le cas dôesp¯ce, il r®sulte des pi¯ces que le 

jugement entrepris est au dossier ; 
 
Quôen cause dôappel, Jean Gaspard NASSARA a 

constitué conseil ; 
 
Quôen d®pit de trois remises de cause conc®d®es 

respectivement aux 28 novembre 2018, 17 juillet 2019 et 11 
décembre 2019, Jean Gaspard NASSARA et son conseil nôont 
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pas produit leurs conclusions dôappel jusquô¨ la mise en 
délibéré du dossier le 12 février 2020 ; 

 
Quôayant statu® en lô®tat des ®l®ments dont ils disposent, 

les juges dôappel ne sont pas reprochables du grief articulé ; 
 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
Sur les deuxième, troisième et quatrième moyens 

r®unis tir®s du d®faut de base l®gale par lôincertitude 
quant au fondement juridique de la décision, du défaut de 
motifs et du motif dôordre g®n®ral 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqué du défaut de 

base l®gale par lôincertitude quant ¨ son fondement juridique, 
du d®faut de motifs et du motif dôordre g®n®ral, en ce que les 
juges dôappel ont d®clar® Jean Gaspard NASSARA mal fond® 
en son recours et confirmé le jugement entrepris au motif quôil 
nôa pas comparu ni conclu devant la cour dôappel ; quôils se 
sont born®s pour toute motivation, ¨ relever lôabsence de 
moyen dôappel, le d®faut de conclusions, la non-comparution 
de lôappelant et ¨ confirmer le jugement entrepris, sans 
aucune justification en droit et surtout en fait de leur décision ; 
quôil nôest motiv® que par une formule g®n®rale d®pourvue de 
r®f®rence aux faits de lôesp¯ce, alors que, selon les moyens 
r®unis, la cour dôappel devait fonder sa d®cision sur une 
disposition légale dôune part ; quôil nôexiste dôautre part, 
aucune preuve des diligences de convocation des parties 
mises légalement à la charge du greffier cependant que les 
juges du fond doivent bien motiver leurs décisions et les 
rendre sous la forme de dispositif qui doit être en accord avec 
les motifs ; 

 
Que lôarr°t rendu dans ces conditions encourt cassation ; 
 
Mais attendu quôen lôesp¯ce, la d®cision a consist® ¨ 

constater le défaut de diligences et en tirer les conséquences 
; 
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Que les moyens réunis ne sont pas fondés ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
 Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU  
CONSEILLERS ; 
 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi 
quatorze janvier deux mille vingt deux, la chambre étant 
composée comme il est dit ci-dessus, en présence de : 
Saturnin AFATON, AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ; 

Et ont signé, 
             Le président,                             Le rapporteur,   
                                        
 
Sourou  Innocent  AVOGNON         Georges G. TOUMATOU                      
 

Le   greffier 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°09/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-09/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 14 JANVIER 2022 ; AFFAIRE : 
NATACHA FLORENCE FAITH SESSI ADOME 
REPRESENTEE PAR DOSSOU ALPHONSE ADOME (ME 
CASIMIR-MARIN HOUNTO) CONTRE DJIDJOHO 
SUZANNE GODONOU (SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DôAVOCATS DTAF & ASSOCIES) 

 

Procédure Civile. Qualité de liquidateur de succession. 
Violation de la loi (non). 

Ne violent pas les dispositions des articles 604 et 619 du 
code des Personnes et de la Famille, les juges du fond qui 
ont décidé que, pour exercer les fonctions de liquidateur 
de succession, le fr¯re dôun de cujus ne peut °tre pr®f®r® 
à la femme du défunt, même non légalement mariée, du 
moment où elle vient en représentation de son enfant, 
héritier. 

La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ005/EP-CA-Cot du 14 juin 2019 du greffe de 

la cour dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Casimir Marin 
HOUNTO, conseil de Natacha Florence Faith Sessi ADOME 
a déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions 
de lôarr°t nÁ0011/EP-CA-Cot-19 rendu le 21 mai 2019 par la 
chambre civile de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 14 janvier 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 

Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ005/EP-CA-Cot du 14 juin 

2019 du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Casimir 
Marin HOUNTO, conseil de Natacha Florence Faith Sessi 
ADOME a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ0011/EP-CA-Cot-19 rendu le 21 mai 
2019 par la chambre civile de cette cour ; 

 
Que par lettres numéros 4964 et 4965/GCS du 27 août 

2020 du greffe de la Cour suprême, maître Casimir Marin 
HOUNTO et le demandeur au pourvoi ont été invités à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de 
déchéance et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai 
de deux (02) mois, le tout, conformément aux dispositions des 
articles 931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires 

ampliatif et en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, 

lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

Que maître Casimir Marin HOUNTO a produit ses 
observations ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les 

forme et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 

AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par requ°te en date ¨ 

Cotonou du 23 avril 2012, Alphonse Dossou ADOME a saisi 
le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en mati¯re civile, ®tat des personnes, dôune 
action en remplacement de liquidatrice de succession ; 

 
Que par jugement contradictoire n°114/2ème EP/13 du 15 

novembre 2013, le tribunal saisi a déclaré entre autres, que 
ADOME Sourou Frantz et ADOME Sessi Faith Florence 
Natacha sont les liquidateurs de la succession de feu Cosme 
Gbodja ADOME ; 

 

Que sur appel de maître Yvon DETCHENOU, conseil de 
Suzanne Djidjoho GODONOU, la cour dôappel de Cotonou a 
infirmé le jugement querellé puis, évoquant et statuant à 
nouveau, a nommé Sourou Frantz ADOME et Suzanne 
Djidjoho GODONOU liquidateurs des biens de la succession 
de feu Cosme Gbodja ADOME et confirmé le jugement 
entrepris en toutes ses autres dispositions ; 

 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
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DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 
 
En sa première branche 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la violation de 

la loi en ce quôil a d®clar® Suzanne Djidjoho GODONOU 
recevable en son appel, alors que, selon le moyen, sa qualité 
¨ relever appel nôest pas ®tablie ; 

 
Quôaux termes des articles 604 et 619 de la loi nÁ2002-

07 du 24 août 2004 portant code des personnes et de la 
famille, les successions sont dévolues aux enfants et 
descendants du défunt, à ses ascendants, à ses collatéraux 
et à son conjoint survivant ; 

 
Que Suzanne Djidjoho GODONOU nôest ni successible 

en ligne directe ou collatérale, ni conjointe survivante de 
Cosme Gbodja ADOME ; 

 
Que lôarr°t encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu quôen retenant, pour soutenir la d®signation 

de Suzanne Djidjoho GODONOU en qualité de liquidatrice de 
succession lôarr°t attaqu® a ®nonc® que ç é Alphonse 
Dossou ADOME, frère du de cujus ne peut être préféré à la 
femme du défunt venue en représentation de son enfant 
héritier è, les juges dôappel ont fait une bonne application de 
la loi ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® en cette branche ; 
 

En sa deuxième branche 
 
Attendu quôil est ®galement reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la 

violation de la loi, en ce quôil a qualifi® la d®fenderesse au 
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pourvoi de « femme è du de cujus, côest-à-dire épouse ou 
conjointe survivante du défunt, alors que, selon le moyen, 
Suzanne Djidjoho GODONOU nôa jamais comparu devant 
lôofficier dô®tat civil avec Cosme Gbodja ADOME avant le 
décès de celui-ci ; 

 
Que nô®tant pas une veuve l®gitime, elle ne saurait °tre 

prise comme liquidatrice de cette succession, venant en 
représentation de son enfant mineur ; 

 
Que cette motivation viole le droit positif béninois et 

expose la décision à cassation ; 
 
Mais attendu que Suzanne Djidjoho GODONOU est 

désignée liquidatrice de succession ès-qualités représentant 
de son enfant héritier ; 

 
Quôen disant justement au soutien de ce choix que ç é 

en dehors de tous faux actes de mariage, Suzanne Djidjoho 
GODONOU est habilitée à prendre les allocations de son ou 
de ses enfants mineurs è, la cour dôappel a fait une saine 
application de la loi ; 

 
Que cette deuxi¯me branche du moyen nôest pas 

fondée ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Alphonse Dossou ADOME;  
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
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Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 
en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges G. TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi quatorze 

janvier deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ; 

 
Et ont signé, 

 
     Le président- rapporteur,                      Le   greffier. 

 
 
 

Sourou  Innocent  AVOGNON  Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°14/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2019-18/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 FEVRIER 2022 ; AFFAIRE : 
CYRILLE IDOGNON AKOTEGNON OGOUREWA GERANT 
DE LôENTREPRISE CYRILLE EQUIPE (SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DôAVOCATS D2A) CONTRE XAVIER 
SALANON AGENT DE LA SODECO, USINE DE SAVALOU 
(ME RODRIGUE GNANSOUNNOU) DIRECTEUR DU CEG 
HUBERT K. MAGA 

Procédure civile ï Mesures dôex®cution ou 
conservatoires ï Compétence ï Chambre civile 
commerciale et des r®f®r®s de la cour dôappel ï Chambre 
de lôex®cution 

Sont comp®tents, avant lôentr®e en vigueur de la loi 
n°2020-08 du 23 avril 2020 portant modernisation de la 
justice pour statuer en qualité de juge de lôex®cution, les 
juges de la chambre civile, commerciale et des référés de 
la cour dôappel, les chambres de lôex®cution nôayant ®t® 
cr®®es quôapr¯s lôentr®e en vigueur de cette loi. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ001/2019 du 09 mai 2019 du greffe de la cour 
dôappel de Parakou par lequel Cyrille I. A. OGOUREWA a 
déclaré élever pourvoi en cassation contre les dispositions de 
lôarr°t nÁ002/19/CM rendu le 07 mai 2019 par la chambre civile 
moderne de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 f®vrier 2022 le 
conseiller, Vignon André SAGBO en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte n°001/2019 du 09 mai 2019 
du greffe de la cour dôappel de Parakou, Cyrille I. A. 
OGOUREWA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ002/19/CM rendu le 07 mai 2019 par 
la chambre civile moderne de cette cour ; 

Que par lettres numéros 7958, 7959, 7960 et 7961/GCS 
du 02 décembre 2019 du greffe de la Cour suprême, le 
demandeur au pourvoi et son conseil, la Société Civile 
Professionnelle dôAvocats D2A ont ®t® invit®s ¨ consigner 
dans le délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance 
et à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée et les mémoires 
ampliatif et en défense produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

Que seule la Soci®t® Civile Professionnelle dôAvocats 
D2A a produit ses observations par correspondance du 23 
août 2021 ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les 
forme et délai de la loi ; 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

FAITS ET PROCEDURE 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que Cyrille OGOUREWA, 
entrepreneur de son ®tat, a ®t® d®clar® attributaire dôun 
march® de r®fection de magasin dans lôenceinte portuaire 
pour le compte de la Société Nationale pour la Promotion 
Agricole (SONAPRA) ; 

Quôafin dôachever lôex®cution de ce march®, il a par acte 
portant engagement en date à Parakou du 02 août 2008, 
emprunté auprès de Xavier SALANON, une somme de trois 
millions (3 000 000) francs CFA, y compris les intérêts, 
payable au plus tard le 15 septembre 2008 ; 

Quô¨ lô®ch®ance et en d®pit des instances conciliantes 
déployées par Xavier SALANON pour obtenir paiement, 
Cyrille OGOUREWA sôest mur® dans un silence ; 

Que par exploit dôhuissier en date du 06 janvier 2009, 
une sommation de payer lui a été adressée ; 
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Que pour vaincre sa résistance, Xavier SALANON a 
obtenu du tribunal de première instance de première classe 
de Parakou, une ordonnance dôinjonction de payer rev°tue de 
la formule exécutoire ; 

Quôune saisie attribution a ®t® pratiqu®e entre les mains 
des directeurs des coll¯ges dôenseignement g®n®ral Hubert K. 
MAGA et de Zongo II qui détenaient des avoirs sur son 
débiteur ; 

Que suite à la dénonciation de la saisie pratiquée, le 
débiteur saisi a, suivant exploit en date du 19 décembre 2011, 
assigné devant le tribunal de première instance de première 
classe de Parakou Xavier SALANON aux fins dôannulation et 
de mainlevée de la saisie pratiquée ; 

Que la juridiction saisie a rendu le 04 juin 2012, le 
jugement n°05/12 par lequel, après avoir déclaré mal fondée 
lôaction de Cyrille I. A. OGOUREWA et reu les demandes 
reconventionnelles de Xavier SALANON, a jugé que la saisie 
attribution pratiquée le 10 novembre 2011 entre les mains du 
directeur du CEG Hubert K. MAGA et celui du CEG Zongo II, 
est valable et valide puis a enjoint aux tiers saisis de 
sôex®cuter ; 

Que sur appel de Cyrille I. A. OGOUREWA, la cour 
dôappel de Parakou a, par arrêt n°02/19/CM du 07 mai 2019 
annulé le jugement querellé pour incompétence de la chambre 
civile moderne, puis évoquant et statuant à nouveau et après 
avoir constat® que lôordonnance dôinjonction de payer 
n°005/2009 du 29 janvier 2009 est r®guli¯re en ce quôelle 
commande le remboursement dôune cr®ance certaine, liquide 
et exigible, dit que les saisies attributions pratiquées entre les 
mains du directeur du coll¯ge dôenseignement g®n®ral Hubert 
K. MAGA et celui de Zongo II de Parakou sont fondées, 
r®guli¯res et valides et a enjoint aux tiers saisis de sôex®cuter 
à concurrence des sommes réclamées par Xavier SALANON ; 
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Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION  

Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 
refus dôapplication de la loi 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t entrepris dôavoir viol® 
la loi par refus dôapplication de la loi en ce quôil a ®t® rendu par 
la chambre civile, commerciale et des référés de la cour 
dôappel, alors que, selon le moyen, le litige porte sur une 
contestation soulevée contre des saisies attributions ; 

Quôaux termes des dispositions de lôarticle 585 alin®a 1er 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes « tous litiges ou toute demande 
relative ¨ une mesure dôex®cution forc®e, ¨ une saisie 
conservatoire sont soumis au juge de lôex®cution m°me si 
elles portent sur le fond du droit » ;  

Que les dispositions de lôarticle 587 alin®a 1er du même 
code précisent que « Tout juge saisi dôune demande relevant 
de la comp®tence du juge de lôex®cution doit relever dôoffice 
son incompétence » ;  

Que côest ¨ tort que la cour dôappel de Parakou a retenu 
sa propre comp®tence au lieu de relever dôoffice son 
incompétence en raison de la dévolution exclusive faite par le 
l®gislateur au profit du juge de lôex®cution pour conna´tre de 
ces questions ; 

Que lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu quôau moment de la reddition de lôarr°t 
attaqué, aucune cour dôappel sur toute lô®tendue du territoire 
national ne disposait dôune chambre de lôex®cution ; 
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Que côest la loi nÁ2020-08 du 23 avril 2020 portant 
modernisation de la justice modifiant et complétant les 
dispositions de la loi n°2001-37 du 27 août 2002 portant 
organisation judiciaire en République du Bénin qui a créé 
entre autres, une chambre des appels du juge de lôex®cution ;  

Que côest en qualit® de juge de lôex®cution, apr¯s avoir 
annulé le jugement entrepris pour violation des dispositions de 
lôarticle 49 de lôActe Uniforme de lôOHADA portant organisation 
des procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
dôex®cution, que les juges de la cour dôappel ont ®voqu® et 
statu® sur le fondement de lôeffet d®volutif de lôappel ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de 
base l®gale en ce que les juges de la cour dôappel ont dit et 
déclaré que les saisies-attributions pratiquées sont valables 
sans préciser la démarche intellectuelle qui leur a permis 
dôaboutir ¨ cette conclusion, alors que, selon le moyen, les 
procès-verbaux qui ont consacré les saisies attributions 
querellées sont truffés de vices qui les exposaient 
irrémédiablement à la sanction de nullité prévue par la loi ;  

Quôainsi, les juges du fond ont couvert les vices qui 
entachaient la régularité des actes, cependant que les 
dispositions des articles 157 et 160 alin®a 2 de lôacte uniforme 
portant organisation des procédures simplifiées de 
recouvrement et des voies dôex®cution prescrivent des nullités 
si certaines mentions ne figurent pas sur les procès-verbaux de 
saisie-attribution ;  

Quôen lôesp¯ce, les juges de la cour dôappel se sont 
contentés de dire que les saisies attributions pratiquées entre 
les mains du directeur du coll¯ge dôenseignement général 
Hubert K. MAGA et celui de Zongo II sont fondées, régulières 
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et valables sans motiver les éléments qui postulent au rejet des 
griefs de nullit® articul®s contre les actes dôhuissier ; 

Quôen proc®dant ainsi quôils lôont fait, les juges de la cour 
dôappel de Parakou exposent leur d®cision ¨ cassation ; 

Mais attendu que les juges de la cour dôappel ont 
l®galement justifi® leur d®cision par lôadoption des motifs du 
jugement entrepris non contredits par lôarr°t ; 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Cyrille Idognon Akotègnon 
OGOUREWA ; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 
en chef de la cour dôappel de Parakou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Michèle 
CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO 
CONSEILLERS 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze 
février deux mille vingt deux, la chambre étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin 
AFATON, AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-
GANSARE, GREFFIER ;  

Et ont signé, 
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       Le président,                                           Le rapporteur,                                                                                                     
Sourou  Innocent  AVOGNON             Vignon André SAGBO 
               

Le   greffier. 
Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°15/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-18/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 FEVRIER 2022 ; AFFAIRE : 
SOCIETE IFRIKIA HORIZON SARL (ME HIPPOLYTE YEDE) 
CONTRE EL AKOUM MOHAMED (ME ISSIAKA 
MOUSTAFA) 

Procédure civile ï Pourvoi en cassation.  

Exception dôincomp®tence territoriale (non) 

Irrecevabilité de lôaction pour d®faut de qualit® 

Dommages-intérêts (oui) - Appréciation souveraine 

des juges du fond. 

Est irrecevable, lôexception dôincomp®tence relative 

soulev®e, d¯s lors quôelle nôest pas pr®sent®e 

simultanément avec les autres exceptions et avant toute 

défense au fond ou fin de non-recevoir. 

Doit °tre rejet®, le moyen tir® de lôirrecevabilit® de 

lôaction pour d®faut de qualit®, lorsque la partie en cause 

a esté, non pas au nom de la société dont elle est la 

gérante, mais en son nom et pour son compte personnel. 

Lô®tablissement de la faute contractuelle, du dommage 

et du lien de causalité certain et direct entre la faute et le 

dommage constitue des éléments de fait qui relèvent de 

lôappr®ciation souveraine des juges du fond. 

La Cour, 
Vu lôacte nÁ 2 du 8 janvier 2020 du greffe de la cour dôappel 

de Cotonou par lequel maître Hippolyte YEDE, conseil de la 
société Ifrikia Horizon Sarl, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 0117/CH-
COM/2019 rendu le 18 décembre 2019 par la chambre 
commerciale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu lôarr°t attaqu® ; 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 f®vrier 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ 2 du 8 janvier 2020 du greffe 

de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Hippolyte YEDE, 
conseil de la société Ifrikia Horizon Sarl, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 
0117/CH-COM/2019 rendu le 18 décembre 2019 par la 
chambre commerciale de cette cour ; 

 
Que par lettres n° 4145 et 4146/GCS du 22 juillet 2020 du 

greffe de la Cour suprême, le conseil du demandeur au 
pourvoi a été invité à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours sous peine de déchéance et à produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (2) mois, le tout, conformément 
aux dispositions des articles 931 alinéa premier et 933 du 
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code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

 
Que la consignation a été payée et les mémoires ampliatif 

et en défense produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations ; 

 
Que par correspondance du 6 août 2021, maître Issiaka 

MOUSTAFA, conseil du d®fendeur a fait savoir quôil sôen tient 
aux termes de son mémoire en défense ; 

 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi est intervenu dans les forme 

et délai de la loi ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que El AKOUM MOHAMED, 

importateur de v®hicules automobiles dôoccasion, a confi® 
trente-six (36) véhicules à la société IFRIKIA HORIZON Sarl, 
gestionnaire de parc de vente de v®hicules dôoccasion, aux 
fins de leur vente ;  

 
Que certains de ces véhicules automobiles ont été 

endommag®s et dôautres vol®s; 
 
Que par exploit en date à Cotonou du 21 septembre 2010, 

El AKOUM MOHAMED a attrait la société IFRIKIA HORIZON 
Sarl devant le tribunal de première instance de première 
classe de Porto-Novo statuant en matière commerciale, aux 
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fins de condamnation au paiement de la somme de trois cent 
millions (300 000 000) de francs cfa toutes causes de 
préjudice confondues ; 

 
Que par jugement n° 0010/CCM/12 du 9 février 2012, la 

juridiction saisie a, entre autres,  
d®clar® irrecevable lôexception dôincomp®tence territoriale 
soulevée, 
dit que la société IFRIKIA HORIZON Sarl a manqué à son 
obligation de surveillance et de gardiennage des véhicules 
de El AKOUM MOHAMED admis sur son parc, 
 
constaté que neuf (9) véhicules ont disparu et vingt-sept 
(27) autres ont ®t® mis hors dôusage sur le parc, 
 
et condamné la société IFRIKIA HORIZON Sarl à payer à 
El AKOUM MOHAMED la somme de cinquante millions (50 
000 000) de francs cfa toutes causes de préjudice 
confondues ; 
 
Que sur appel de la société IFRIKIA HORIZON Sarl, la cour 

dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ 0117/CH-COM/2019 du 18 

décembre 2019, entre autres, infirmé le jugement rendu en ce 

quôil a condamn® la soci®t® IFRIKIA HORIZON Sarl ¨ payer ¨ 

El AKOUM MOHAMED la somme de cinquante millions (50 

000 000) de francs cfa à titre de dommages-intérêts, après 

avoir retenu à sa charge la valeur vénale des vingt-sept (27) 

véhicules retrouvés ; 

Puis, évoquant et statuant à nouveau, a : 

Condamné la société IFRIKIA HORIZON Sarl à payer à El 
AKOUM MOHAMED la somme de trente millions (30 000 
000) de franc cfa à titre de dommages-intérêts pour toutes 
causes de préjudice confondues ; 
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et confirmé en toutes ses autres dispositions le jugement 
querellé ;  
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tir® de lôexception 

dôincomp®tence territoriale 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir confirm® 

le jugement entrepris en ce quôil a conclu ¨ lôirrecevabilit® de 
lôexception dôincomp®tence territoriale soulevée, alors que, 
selon le moyen, le tribunal territorialement compétent pour 
conna´tre dôun litige est celui du domicile du d®fendeur et, sôil 
sôagit dôune soci®t® commerciale, celui de son si¯ge social, tel 
que déterminé par ses statuts; 

 
Quôen lôesp¯ce, le si¯ge social de la soci®t® IFRIKIA 

HORIZON Sarl est situé à Cotonou, au lot n° 106 du quartier 
MISSEBO qui est son lieu de principal établissement, et non 
¨ EKPE, lieu dôexploitation de ses activit®s ; 

 
Que d¯s lors, côest le tribunal de première instance de 

première classe de Cotonou qui aurait dû être saisi ;  
 
Que côest ¨ bon droit que le renvoi de la cause devant la 

juridiction compétente avait été sollicité ; 
 
Quôen ne faisant pas droit ¨ cette demande, les juges 

dôappel ont fait une mauvaise application de la loi et lôarr°t 
encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que l'article 165 alinéa premier du code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, subordonne la recevabilité des exceptions qui ne 
sont pas d'ordre public, à leur présentation simultanée et 
avant toute défense au fond ou fin de non-recevoir ;  



 

83 
 

 
Qu'il ressort des motifs de l'arrêt attaqué que la société 

IFRIKIA HORIZON Sarl a proposé son déclinatoire de 
compétence territoriale par conclusions complémentaires du 
1er février 2011, après avoir soulevé une fin de non-recevoir 
de l'action, par conclusions exceptionnelles du 20 décembre 
2010 ; 

Qu'en confirmant dès lors le jugement entrepris sur ce 
point, l'arrêt attaqué a procédé à une juste et saine 
application de la loi ; 

Que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Sur le deuxi¯me moyen, tir® de lôirrecevabilit® de 

lôaction de El AKOUM MOHAMED pour d®faut de qualit® 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir confirm® 

le jugement entrepris en ce quôil a rejet® la fin de non-
recevoir tirée du défaut de qualité à agir soulevée alors que, 
selon le moyen, en violation des dispositions légales qui 
prescrivent quôune soci®t® ne peut ester en justice que par 
lôorgane de son repr®sentant légal ou par un mandataire 
muni dôune procuration, El AKOUM MOHAMED a agi pour le 
compte de sa soci®t® sans mentionner dans lôacte introductif 
dôinstance quôil agissait es-qualités de représentant légal ; 
Quôen d®clarant recevable lôaction de El AKOUM 

MOHAMED sur le fondement dôun connaissement portant 
son nom et dôune correspondance de la soci®t® IFRIKIA 
HORIZON Sarl en date du 17 mars 2010, les juges du fond 
ont violé la loi ; 
Que lôarr°t encourt ®galement cassation de ce chef ; 
Mais attendu que l'arrêt attaqué a constaté que c'est à titre 

personnel que El AKOUM MOHAMED a contracté avec la 
société IFRIKIA HORIZON Sarl ; 

 
Quôen rejetant le moyen d'infirmation du premier jugement 

du chef de défaut de qualité à agir, les juges d'appel ont 
procédé à une juste et saine application de la loi ; 
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Que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Sur le troisi¯me moyen, tir® de lôinexistence dôun 

contrat de gardiennage entre la société IFRIKIA 
HORIZON Sarl et El AKOUM MOHAMED 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir confirm® 

la d®cision du premier juge, d®cid® que la gestion dôun parc 
de v®hicules automobiles dôoccasion ne peut sôentendre 
uniquement comme la gestion dôespace sur le parc de vente, 
mais également, conformément aux usages, comme la 
sécurisation des véhicules exposés en contrepartie de 
redevances de gardiennage et de frais dôoccupation alors 
que, selon le moyen, cette analyse nôest soutendue par 
aucune preuve et que la demanderesse au pourvoi nô®tait 
liée à El AKOUM MOHAMED que par un strict contrat de bail 
; 
Que le bail commercial sôentend comme la location dôun 

immeuble dans lequel le locataire exploite un fond 
commercial ou artisanal dont il est propri®taire, et quôune 
clause relative à la fixation des redevances ne peut modifier 
la qualification de contrat de bail en contrat de gardiennage 
; 

 
Quôil est ®galement fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la 

contradiction de motifs, en ce quôil a affirm® ¨ la fois que ñla 
société IFRIKIA HORIZON Sarl ne rapporte pas la preuve 
desdites redevances locatives pas plus quôelle nôen pr®cise 
le montantò et que, selon de pr®tendus usages et 
suppositions, ñ...le gestionnaire du parc qui perçoit sur 
chaque véhicule vendu aussi bien les redevances de 
gardiennage que les frais dôoccupation de lôespace occup® 
par ledit véhiculeò alors que, selon le moyen, aucune preuve 
nôa ®t® rapport®e par El AKOUM MOHAMED, de ce que la 
société IFRIKIA HORIZON Sarl a perçu des redevances de 
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gardiennage pouvant justifier lôexistence dôun contrat de 
gardiennage ;  

 
Que lôarr°t encourt cassation de ces différents chefs; 
Mais attendu que lôinexistence dôun contrat de 

gardiennage nôest pas un cas dôouverture ¨ cassation ; 
 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
Sur le quatrième moyen, tiré de la condamnation de la 

société IFRIKIA HORIZON Sarl au paiement de 
dommages et intérêts 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du non-respect 

des trois conditions cumulatives en matière de responsabilité 
contractuelle à savoir la faute contractuelle caractérisant la 
violation dôune obligation issue dôun contrat, un dommage et 
un lien de causalité certain et direct entre la faute et le 
dommage alors que, selon le moyen, il nôexiste pas un ®tat 
contradictoire de réception initiale des véhicules automobiles 
volés ou endommagés sur le parc de vente, pouvant être 
rapproch® des rapports dôexpertise produits par El AKOUM 
MOHAMED afin de dégager les différences en nombre et en 
état de ces véhicules ; 

 
Quôen lôabsence de la preuve de la faute contractuelle et 

du lien de causalité certain et direct entre la faute et le 
dommage, lôarr°t encourt cassation ; 

 
Mais attendu que lô®tablissement de la faute contractuelle 

du dommage et du lien de causalité certain et direct entre la 
faute et le dommage constituent des éléments de fait qui 
rel¯vent de lôappr®ciation souveraine des juges du fond ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
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 PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
Met les frais à la charge de la société IFRIKIA HORIZON 

Sarl ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT Michèle 
CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze f®vrier 

deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, 
AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-GANSARE, 
GREFFIER ; 

 
Et ont signé, 

 

Le président- rapporteur,                        Le   greffier.    
 
                                                                                                  
 

   Sourou  Innocent  AVOGNON     Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°17/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2021-05/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 FEVRIER 2022 ; AFFAIRE : JEAN 
ANGELINO ADANHO (SOCIETE CIVILE 
PROFESSIONNELLE DôAVOCATS DTAF & ASSOCIES) 
CONTRE SOCIETE TRANSACIER SA (ME BERTIN 
AMOUSSOU) 

 
Procédure sociale ï Modification du contrat de travail ï 

Fautes du travailleur -  Licenciement légitime ï Violation 
de la loi (non) 

Nôest pas reprochable du grief de la violation des 
articles 24 alinéa 2 et 52 du code du travail, lôarr°t qui, 
après avoir caractérisé un manque de responsabilité du 
travailleur entrainant une perte de confiance de 
lôemployeur, a jug® que la modification de son contrat de 
travail est conforme aux dispositions légales en vigueur 
et que son licenciement est donc légitime.                                                      

La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ09/20 du 08 septembre 2020 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Gilbert ATINDEHOU, 
conseil de Jean Angelino ADANHO, a déclaré élever pourvoi 
en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ065/CH-
SOC/2020 rendu le 02 septembre 2020 par la chambre sociale 
de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 f®vrier 2022 le 

conseiller, Vignon André SAGBO en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
 Attendu que suivant lôacte nÁ09/20 du 08 septembre 2020 

du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Gilbert 
ATINDEHOU, conseil de Jean Angelino ADANHO, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°065/CH-SOC/2020 rendu le 02 septembre 2020 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par lettre n°1686/GCS du 09 mars 2021 du greffe de 

la Cour supr°me, la Soci®t® Civile Professionnelle dôAvocats 
SCPA-DTAF, conseil du demandeur au pourvoi a été invitée 
à produire ses moyens de cassation dans le délai de deux (02) 
mois conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

 
Que par lettres en dates des 02 novembre et 07 décembre 

2021, les parties ont versé leurs observations au dossier ; 
 
EN LA FORME 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les 

forme et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par proc¯s-verbal de 

non conciliation n°144 du 30 janvier 2007 de la Direction 
départementale du Travail et de la Fonction Publique, Jean 
Angelino ADANHO a saisi le tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou statuant en matière sociale, 
du diff®rend qui lôoppose ¨ son employeur, la soci®t® 
TRANSACIER SA pour sôentendre la condamner à lui payer 
des dommages-intérêts pour rupture abusive de son contrat 
de travail ; 

 
Que la juridiction saisie a, par jugement n°035/13/1ère 

CH-SOC du 15 avril 2013, déclaré le licenciement abusif et 
condamné la société TRANSACIER SA au paiement de la 
somme de deux millions (2 000 000) F CFA à titre de 
dommages-intérêts ; 

 
Que statuant sur le m®rite de lôappel interjet® par la 

soci®t® TRANSACIER SA, la cour dôappel de Cotonou a, par 
arrêt n°065/CH-SOC/2020 du 02 septembre 2020, infirmé le 
jugement entrepris en toutes ses dispositions puis évoquant 
et statuant à nouveau, a déclaré le licenciement légitime et 
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débouté Jean Angelino ADANHO de sa demande de 
dommages-intérêts ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

 
DISCUSSION 
Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t dont pourvoi la 

violation de la loi en ce que les juges de la cour dôappel ont 
infirmé le jugement entrepris et déclaré légitime le 
licenciement de Jean Angelino ADANHO, aux motifs que la 
modification du contrat de travail est intervenue suite à 
lôinsuffisance professionnelle av®r®e et constat®e de celui-
ci ; que sur ce fondement, le licenciement est « suffisamment 
®tabli et constitue une cause r®elle, s®rieuse é et 
suffisante è, alors que, selon le moyen, il r®sulte dôune part, 
des dispositions de lôarticle 24 alin®a 2 de la loi fixant les 
conditions et la proc®dure dôembauche, de placement et de 
résiliation du contrat de travail, que la rupture du contrat de 
travail est réput®e °tre ¨ la charge de lôemployeur lorsque la 
modification du contrat de travail doit entrainer pour le 
travailleur une diminution des avantages dont il bénéficie ;  

 
dôautre part, que selon les dispositions de lôarticle 52 du 

code du travail « tout licenciement qui ne repose pas sur un 
motif objectif et sérieux ouvre droit, au profit du salarié à des 
dommages-int®r°ts é » ; 

 
Quôen lôesp¯ce, le nouveau poste de travail de 

synthèse de production et de suivi de machines par 
ordinateur, proposé au demandeur au pourvoi, nôa aucun lien 
avec sa qualification professionnelle dôing®nieur en 
mécanique automobile, base de son recrutement ;  

 
Quôau demeurant, le demandeur nôa reu aucune 

formation professionnelle en lien avec le poste proposé ;  
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Que le licenciement intervenu suite au refus de Jean 

Angelino ADANHO dôacc®der ¨ ce nouveau poste sans motif 
objectif et s®rieux, est imputable ¨ lôemployeur, la soci®t® 
TRANSACIER SA, et ouvre droit à des dommages-intérêts ; 

Quôen proc®dant comme ils lôont fait, les juges dôappel 
exposent leur décision à cassation ; 

 
Mais attendu que pour conclure au caractère légitime du 
licenciement de Jean Angelino ADANHO, la cour dôappel de 
Cotonou après avoir caractérisé les différentes fautes qui lui 
sont reprochées et par conséquent constitutives dô ç un 
manque de responsabilité entrainant une perte de confiance 
de lôemployeur » a justement jugé, en indiquant que la 
modification du contrat de travail, conforme aux dispositions 
légales en vigueur, « nôentraine ni une r®trogradation, ni une 
diminution des avantages dont il b®n®ficie et nôaffecte donc 
aucun des éléments substantiels du contrat de travail » ; 

 
Que lôarr°t attaqu® nôest pas reprochable du grief de la 

violation de la loi ; 
 
Que le moyen nôest pas fond®  
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT, Michèle 
CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze f®vrier 

deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, 
AVOCAT GENERAL; Hélène NAHUM-GANSARE, 
GREFFIER ; 

 
 

Et ont signé, 
 
  Le président,                                        Le rapporteur,                                                                                                     
 
 
 

   Sourou  Innocent  AVOGNON            Vignon André SAGBO   
 
 
 

 Le   greffier.  
 
 

               Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°21/CJ-CM DU REPERTOIRE; N°2021-022/CJ-CM DU 
GREFFE; ARRET DU 25 FEVRIER 2022; AFFAIRE: 
GAFAR ADJIBADE AYINDE AMINOU (SCPA D2A) C/ 
GAFARI AKANNI ADEBO MORAYO FARHA ACHABI 
ADEBO OLUWABOUKOLA OULFATH ADEBO (ME 
MOUSTAFA ISSIAKA) 

 

Procédure civile ï Défaut de base légale ï Défaut de 

preuve ï Succession ï Détermination de la consistance 

dôune succession ï Licitation ï Partage ï Rejet (oui) 

Ne manque pas de base légale, la décision par laquelle 

les juges du fond, en ®nonant quôen droit celui qui 

all¯gue dôune pr®tention doit en rapporter les preuves, 

constate que lôappelant ne d®montre en quoi la 

consistance effective dôune succession nôa pas ®t® 

fixée. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ 001/2021 du 8 mars 2021 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel la soci®t® civile 

professionnelle dôavocats D2A, conseil de Gafar Adjibad® 

Ayindé AMINOU, a déclaré élever pourvoi en cassation 

contre les dispositions de lôarr°t nÁ 008/EP-CA-Cot-2021 du 

23 février 2021, rendu par la chambre civile état des 

personnes de cette Cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 25 février 2022 le 
conseiller André Vignon SAGBO en son rapport ; 

Ouµ lôavocat g®n®ral Nicolas Pierre BIAO en ses 
conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ 001/2021 du 8 mars 2021 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, la soci®t® civile 
professionnelle dôavocats D2A, conseil de Gafar Adjibad® 
Ayindé AMINOU, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ 008/EP-CA-Cot-2021 du 
23 février 2021, rendu par la chambre civile état des 
personnes de cette cour ; 

Que par lettres n° 5091, 5092, 5093 et 5094/GCS du 7 juillet 
2021 du greffe de la Cour suprême, Gafar Adjibadé Ayindé 
AMINOU et son conseil ont été invités à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine déchéance et à 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (2) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
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alinéa 1er  et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été payée ; 

Que par requête en date du 26 août 2021, maître 
Issiaka MOUSTAFA, conseil des défendeurs a sollicité une 
abréviation des délais de la présente procédure ; 

Que par ordonnance n° 2021-052/PCS/SG/CAB du 6 
septembre 2021, le président de la Cour suprême a accédé 
favorablement à cette requête ;  

Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits 
; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux conseils des parties 
pour leurs observations ; 

Que seul, maître Issiaka MOUSTAFA a versé ses 
observations au dossier ; 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 
et délai légaux ;  

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ;  

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par requ°te du 18 
décembre 2015, Gafar Adjibadé Ayindé AMINOU a saisi le 
tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en mati¯re civile ®tat des personnes, dôune 
demande aux fins de sortie d'indivision et de licitation 
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partage des biens de la succession de feue Victoire Délé 
DAOUDA épouse ADEBO ; 

Que par jugement n° 34/2019/1ère CH-CS du 31 juillet 
2019, la juridiction saisie a, entre autres, ordonné la clôture 
du compte de la succession domicilié à la banque UBA et le 
partage par l'administrateur séquestre du solde des 
numéraires aux quatre (4) héritiers à raison de 1/4 chacun, 
après paiement de toutes les dettes le cas échéant, 
prononcé la clôture de la liquidation de la succession, 
ordonné la licitation partage des biens de la succession de 
feue Ramatou Victoire Délé DAOUDA épouse ADEBO, et 
désigné maître Alain TOKPO, notaire à Cotonou pour y 
procéder ; 

Que sur appel de Gafar Adjibadé Ayindé AMINOU, la cour 
dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ 008/EP-CA-Cot-2021 du 
23 février 2021, confirmé le jugement entrepris en toutes ses 
dispositions ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

Discussion 

Sur le moyen unique tiré du défaut de base légale 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de 
base l®gale en ce que les juges de la cour dôappel, au motif 
que Gafar Adjibad® Ayind® AMINOU nôa pas rapport® les 
preuves de ce que, la défunte est créancière d'aliments, que 
dôautres dettes et créances n'ont pas été prises en compte 
dans le rapport de l'administrateur séquestre, que de 
nombreux biens de la succession sont en cours d'utilisation, 
que des loyers ont été recouvrés en vue d'être détournés et 
que des hypothèques sur certains immeubles appartenant à 
la défunte ont été frauduleusement réalisées, ont confirmé le 
jugement de clôture de la liquidation et de partage des biens 
alors que, selon le moyen, en application des articles 689 et 
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804 alinéa premier du code des personnes et de la famille, 
ils devaient rechercher si la consistance des biens à partager 
a été effectivement déterminée ; 

Que le rapport en date du 18 février 2019 du greffier en 
chef du tribunal de première instance de Cotonou, séquestre 
de la succession, mentionne dans ses conclusions que ñle 
point qui a été fait n'est pas exhaustif. Des recherches 
d'informations sont en cours pour soit actualiser des valeurs 
(il s'agit des actions en bourse, des marchandises, le compte 
bancaire BNP Paribas), soit compléter les informations 
existantes (vérifier auprès de qui les véhicules sont garés) et 
rechercher des informations sur l'existence dôautres biens de 
la successionò ; 

Que pour n'avoir pas procédé à une instruction aux fins de 
vérification de la consistance effective de la succession, les 
juges ont manqué de donner une base légale à leur décision  

Que celle-ci encourt cassation de ce chef ; 

Mais attendu que pour confirmer le jugement entrepris 
les juges d'appel, après avoir énoncé le principe selon 
lequel, ñen droit, celui qui allègue, d'une prétention, doit en 
rapporter les preuvesò, ont motiv® entre autres que ce 
rapport de lôadministrateur s®questre ç a listé les biens 
meubles, immeubles, les valeurs cotées en bourse ainsi que 
les fonds décaissés aux héritiers ; 

Que lôappelant déclare que, le juge qui a ordonné la 
clôture de la liquidation de la succession sans que le 
liquidateur ait pu d®terminer lôactif et le passif de la 
succession, recouvrer toutes les créances et payer toutes les 
dettes, sôest refus® ¨ appliquer les dispositions des articles 
689 et 804 et la d®cision ainsi rendue lôa ®t® en violation de 
la loi ; 
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Que lôappelant nôa pu verser au dossier les preuves de ce 
que la d®funte est cr®anci¯re dôaliment, de lôexistence 
dôautres dettes et cr®ances non prises en compte par le 
rapport de lôadministrateur s®questre, de lôusage de 
nombreux biens de la succession, du recouvrement en vue 
du détournement de loyers et des hypothèques réalisées par 
la défunte sur certains immeubles lui appartenant » ; 

Que par ces constatations et énonciations, les juges 
dôappel ont donn® une base l®gale ¨ leur d®cision ; 

Que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de Gafar Adjibadé Ayindé 
AMINOU ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au 
greffier en chef de la cour dôappel de Cotonou; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : Michèle CARRENA ADOSSOU, 
conseiller à la chambre judiciaire ; PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO et Georges TOUMATOU CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-
cinq février deux mille vingt-deux, la Cour étant composée 
comme il est dit ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre 
BIAO, AVOCAT GENERAL ; Djèwekpégo Paul 
ASSOGBA, GREFFIER ;      
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Et ont signé : 

   Le président                                               Le rapporteur                                                                                                                      
   Michèle CARRENA ADOSSOU       André Vignon 
SAGBO             
                                   

Le greffier 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°23/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2017-02/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 MARS 2022 ; AFFAIRE : 
SOCIETE INTER-CON SECURITY SYSTEMS BENIN 
REPRESENTEE PAR MARCEL BERGERON (CABINET 
DôAVOCATS DES FRERES DOSSOU) -AKOHOU 
GBACADA CYRIAQUE (ME ROLAND S.ADJAKOU) 
CONTRE -AKOHOU GBACADA CYRIAQUE (ME ROLAND 
S.  ADJAKOU) -SOCIETE INTER-CON SECURITY 
SYSTEMS BENIN REPRESENTEE PAR MARCEL 
BERGERON                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

 

Droit social ï Licenciement abusif ï Défaut de réponse à 

conclusions - Motif de licenciement notifié par écrit ï 

Rejet. 

Moyen de cassation ï Dénaturation des faits ï 

Irrecevabilité. 

Condamnation à dommages - intérêts - Fixation du 

quantum ï Appréciation souveraine du juge du fond. 

Nôest pas reprochable du grief du défaut de réponse à 

conclusions, le juge dôappel qui, dans lôexercice de son 

pouvoir souverain, nôa pas suivi dans les énonciations de 

sa décision, les d®tails de lôargumentation de lôemployeur 

pour d®clarer abusif un licenciement dont le motif nôa pas 

®t® notifi® par ®crit ¨ lôemploy®. 

Encourt lôirrecevabilit®, le moyen tir® de la d®naturation 

des faits, celle-ci nô®tant pas un cas dôouverture ¨ 

cassation. 

Rel¯vent de lôappr®ciation souveraine du juge du fond, 

lô®valuation et la fixation du quantum des dommages 

intérêts. 
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La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ001/16 du 25 mai 2016 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tres Gabriel, Romain, Guy 
DOSSOU, conseils de la société INTER-CON Security 
Systems Benin, ont déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ005/CH/SOC/CA-Cot rendu le 27 
avril 2016 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu lôacte nÁ002/16 du 03 juin 2016 du greffe de la même cour 
dôappel par lequel ma´tre Roland ADJAKOU, conseil de 
Cyriaque Gbacada AKOHOU, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
           Vu lôarr°t attaqu® ; 
           Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007  portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

           Vu  les pièces du dossier ; 
          Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 mars 2022 

le président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
         Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON  en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
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Attendu que suivant lôacte nÁ001/16 du 25 mai 2016 du greffe 
de la cour dôappel de Cotonou, ma´tres Gabriel, Romain, Guy 
DOSSOU, conseils de la société INTER-CON Security 
Systems Benin, ont déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ005/CH/SOC/CA-Cot rendu le 27 
avril 2016 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Que suivant un autre acte n°002/16 du 03 juin 2016 du greffe 
de la m°me cour dôappel, ma´tre Roland ADJAKOU, conseil 
de Cyriaque Gbacada AKOHOU, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions du même arrêt ; 

 
Que par correspondances numéros 1353 et 1354/GCS du 17 

mai 2017 du greffe de la Cour suprême, maîtres Gabriel, 
Romain et Guy DOSSOU et maître Salomon Roland 
ADJAKOU, conseil de Gbacada Cyriaque AKOHOU ont été 
invités à produire leurs moyens de cassation dans le délai de 
deux (02) mois, conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que par lettre n°0071/22/GRGD/HD du 31 janvier 2022 le 

cabinet des frères DOSSOU et AÏHOU a produit ses 
observations ; 

 
EN LA FORME 
 
 Attendu que les présents pourvois sont respectueux des 

forme et délai légaux ; 
 
Quôil convient de les d®clarer recevables ; 
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AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbaux de 

non conciliation numéros 1212 et 
500/MFPTRA/DC/SGM/DDTP-Atl-Lit des 20 octobre 2006 et 
14 juillet 2008, Cyriaque Gbacada AKOHOU a saisi le tribunal 
de première instance de première classe de Cotonou statuant 
en mati¯re sociale, du diff®rend qui lôoppose ¨ lôentreprise 
société INTER-CON Security Systems Benin relativement à la 
rupture de son contrat de travail ; 

 
Que par jugement n°004/3ème CH-SOC rendu le 02 janvier 

2013, le tribunal saisi a déclaré abusive la rupture du contrat 
de travail de Cyriaque Gbacada AKOHOU et a condamné la 
société INTER-CON Security Systems Bénin à lui payer la 
somme de cinq cent mille (500 000) francs à titre de 
dommages-intérêts ; 

 
Que sur appel de la société INTER-CON Security Systems 
B®nin, la chambre sociale de la cour dôappel de Cotonou a 
rendu le 27 avril 2016 lôarr°t nÁ005/CH/SOC/CA-Cot par lequel 
le jugement entrepris a été confirmé en toutes ses 
dispositions ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ;  
 
DISCUSSION 
 
MOYENS DE CASSATION DU CABINET DES FRERES 
DOSSOU 
 
Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à 

conclusions 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le d®faut de 
réponse à conclusions en ce que, pour asseoir leur décision 
relativement aux motifs du licenciement de Cyriaque Gbacada 
AKOHOU, les juges de la cour dôappel se sont fond®s 
uniquement sur le motif tiré de ce que son employeur lui 
reproche dôavoir dormi sur les lieux du travail et ont fait liti¯re 
du deuxième motif invoqu® par lôemployeur relatif ¨ la 
r®tention dôinformations par lôemploy®, alors que, selon le 
moyen, dans ses conclusions en réplique en date du 04 avril 
2011, la société INTER-CON Security Systems Bénin a 
soutenu, tant devant le premier juge que devant les juges 
dôappel, que Cyriaque Gbacada AKOHOU a ®t® licenci® pour 
deux motifs graves : le sommeil sur les lieux du travail et la 
r®tention dôinformations ; 

 
Que lôarr°t attaqu® a fait liti¯re du second motif pour ne 

fonder sa décision que sur le premier motif relatif au sommeil 
sur les lieux du travail ; 

 
Quôen statuant comme elle lôa fait, en ne donnant aucune 

réponse aux conclusions de la demanderesse sur le second 
motif de licenciement, la cour dôappel de Cotonou a manqu® 
de répondre à toutes les conclusions et que lôarr°t attaqu® 
encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que côest dans lôexercice de son pouvoir 
souverain dôappr®ciation que la Cour, pour d®clarer abusif le 
licenciement de Cyriaque Gbacada AKOHOU, a fondé sa 
conviction non seulement sur le moyen tiré du sommeil sur les 
lieux du travail mais aussi sur le non-respect par lôemployeur 
des dispositions des articles 45 et 46 de la loi n°98-004 du 27 
janvier 1998 portant code du travail en République du Bénin 
qui lôobligent ¨ notifier par ®crit ¨ lôemploy® le motif objectif et 
sérieux pour lequel il a décidé de ne pas maintenir son contrat 
de travail ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
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Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits et de 

la mauvaise application de la loi 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir d®natur® 
les faits et dôavoir fait une mauvaise application de la loi en ce 
que, les juges de la cour dôappel ont estim® que la soci®t® 
INTER-CON nôaurait pas notifi® par ®crit, ¨ Cyriaque Gbacada 
AKOHOU sa décision de licenciement en application des 
dispositions de lôarticle 46 du code du travail en R®publique 
du Bénin, alors que, selon le moyen, cette motivation de la 
cour est erronée ; 
Que par lettre du 13 septembre 2005, lôemployeur a notifi®, 

à Cyriaque Gbacada AKOHOU son licenciement ; 
 
Que copie de cette lettre est versée au dossier judiciaire tant 
devant le premier juge quôen cause dôappel ; 

 
Quôil sôensuit que dire que le licenciement  de Gbacada 

Cyriaque AKOHOU est abusif au motif que la formalité de la 
notification par ®crit nôaurait pas ®t® observ®e est une 
dénaturation flagrante des faits qui a conduit subséquemment 
à une mauvaise application de la loi par les juges de la cour 
dôappel ; 

 
Que lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que le grief tiré de la dénaturation des faits ne 
constitue pas un cas dôouverture ¨ cassation ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
MOYEN DE CASSATION DE MAITRE ROLAND 
SALOMON ADJAKOU 
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Sur le moyen unique tiré de la violation des dispositions des 
articles 38, 41, 43, 44 et 45 du code de sécurité sociale en 
vigueur par les juges dôinstance et dôappel 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® les 

dispositions des articles 38, 41, 43, 44 et 45 du code de 
sécurité sociale en ce que, les premiers juges et les juges de 
la cour dôappel ont rejet® les r®clamations de dommages-
intérêts de Cyriaque Gbacada AKOHOU pour non jouissance 
des prestations familiales pour cause de non versement des 
cotisations sociales à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS) par lôemployeur qui nôa revers® que 27 mois de 
cotisation au lieu de 28 mois, alors que, selon le moyen, les 
juges dôappel qui devaient corriger la violation par le premier 
juge, des dispositions des articles du code de sécurité sociale 
qui accordent des avantages pécuniaires aux employés en 
règle vis-à-vis de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS), ont erré en droit en rejetant la demande de paiement 
de dommages-intérêts à Cyriaque Gbacada AKOHOU ; 

 
Quôen sôabstenant de condamner la soci®t® INTER-CON 

Security Systems Bénin au paiement, au profit de Cyriaque 
Gbacada AKOHOU de la somme de deux millions (2 000 000) 
francs à titre de dommages-int®r°ts, les juges de la cour dôappel 
ont violé les dispositions des articles ci-dessus cités ; 

 
Quôen cons®quence, lôarr°t attaqu® encourt cassation de 

ce chef ; 
 
Mais attendu que les juges du fond sont souverains pour 

évaluer le montant des dommages-intérêts et pour en fixer le 
quantum ; 

 
Quôil ne saurait °tre reproch® au juge qui refuse 

dôaccorder les dommages-int®r°ts, dôavoir viol® la loi ; 
 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
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PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme les présents pourvois ; 
 
Les rejette quant au fond ;  
 
Met les frais à la charge du Trésor public ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Michèle 
CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO              
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze mars 

deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT 
GENERAL ; Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER;  

 

Et ont signé, 

 
  Le président-rapporteur,                          Le   greffier.                                                                                       
 
 
 
 Sourou  Innocent  AVOGNON        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°24/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-15/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 MARS 2022 ; AFFAIRE : 
SOCIETE AMOUSSOUVI ET COMPAGNIE SARL SISE AU 
MARCHE DANTOKPA A COTONOU LIEUDIT JARDIN 
BOUTIQUE B2-25 -SUZANNE MOUSSOUVI (ME CYRILLE 
DJIKUI) CONTRE VIRGINIE AMADJI (ME FILBERT T. 
BEHANZIN) 

 
Procédure civile ï Défaut de réponse à conclusions 

(non) ï Défaut de base légale (non) ï Rejet. 

Nôest pas reprochable du grief de d®faut de réponse à 
conclusions, lôarr°t de la Cour dôappel qui, dans ses 
énonciations et motivations a répondu au concluant. 

Mérite rejet, le moyen qui, sous le couvert du défaut de 
base légale tend en réalité à remettre en discussion 
devant la haute juridiction des faits souverainement 
appréciés par les juges du fond. 

La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ2 du 17 ao¾t 2018 du greffe de la cour dôappel 

de Cotonou par lequel maître Cyrille DJIKUI, conseil de la 
société AMOUSSOUVI et Compagnie SARL et Suzanne 
AMOUSSOUVI, ont déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ019/ CCOM/2018 rendu le 
11 juillet 2018 par la chambre commerciale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 mars 2022 le 

président, Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ2 du 17 ao¾t 2018 du greffe de 

la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Cyrille DJIKUI, conseil de 
la société AMOUSSOUVI et Compagnie SARL et Suzanne 
AMOUSSOUVI, ont déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ019/ CCOM/2018 rendu le 
11 juillet 2018 par la chambre commerciale de cette cour ; 

 
Que par correspondances numéros 4139 et 4140/GCS du 

22 juin 2020 du greffe de la Cour suprême, maître Cyrille 
DJIKUI a été invité à consigner dans le délai de quinze (15) 
jours, sous peine de déchéance et à produire son mémoire 
ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le tout, 
conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 1er et 
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933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été faite et le mémoire ampliatif 

produit ; 
Que par correspondance n°0148/GCS du 07 janvier 2021, 

le mémoire ampliatif de maître Cyrille DJIKUI a été 
communiqué à maître Filbert BEHANZIN pour son mémoire 
en défense ; 

 
Que par correspondance n°2208/GCS du 30 mars 2021, 

une mise en demeure comportant un nouveau et dernier délai 
de trente (30) jours, adressée à maître Filbert BEHANZIN et 
reçue en son cabinet le 30 mars 2021 pour la production de 
son mémoire en défense, est restée sans suite ; 

 
Que le procureur général a pris ses conclusions lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que maître Cyrille DJIKUI a produit ses observations ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme 

et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par exploit en date ¨ 

Cotonou des 22 et 23 août 2012, la société AMOUSSOUVI et 
Compagnie SARL et Suzanne AMOUSSOUVI se sont 
oppos®es ¨ lôordonnance dôinjonction de payer nÁ193/2012 
rendue le 07 août 2012 par le président du tribunal de 
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premi¯re classe de Cotonou ¨ lôeffet de voir d®clarer 
irrecevable la requ°te aux fins dôinjonction de payer, r®tracter 
ladite ordonnance et dôannuler sa signification ; 

 
Que par jugement n°50/13/2ème CCOM du 16 mai 2013, le 

tribunal saisi a rejeté la demande tendant à la rétractation de 
lôordonnance dôinjonction de payer et a condamn® la soci®t® 
AMOUSSOUVI et Compagnie et Suzanne AMOUSSOUVI à 
payer à Virginie AMADJI, la somme de quatorze millions deux 
cent mille (14 200 000) FCFA ; 

 
Que sur appel de la société AMOUSSOUVI et Compagnie 

SARL et Suzanne AMOUSSOUVI, la chambre commerciale 
de la cour dôappel de Cotonou a rendu, le 11 juillet 2018, lôarr°t 
n°019/CCOM/2018 par lequel le jugement entrepris a été 
annulé et, évoquant et statuant à nouveau, elle a condamné 
la société AMOUSSOUVI et Compagnie SARL et Suzanne 
AMOUSSOUVI à payer à Virginie AMADJI, la somme de 
quatorze millions deux cent mille (14 200 000) F CFA; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
SUR LE PREMIER MOYEN TIRE DU DEFAUT DE 

REPONSE A CONCLUSIONS 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir 

condamné la société AMOUSSOUVI et Compagnie SARL et 
Suzanne AMOUSSOUVI à payer à Virginie AMADJI, la 
somme du quatorze millions deux cent mille (14 200 000) 
FCFA au motif que sommée de payer le solde de sa dette, 
Suzanne AMOUSSOUVI a r®pondu quôelle reconna´t devoir 
mais demande un d®lai jusquô¨ la fin dôann®e pour payer ; Que 
depuis la date du 27 juillet 2012, elle nôa effectu® aucun 
paiement en remboursement de cette dette, alors que, selon 
le moyen, les concluantes ont plaid® lôextinction de leur dette 
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par lôeffet du paiement du pr°t dont le recouvrement est 
poursuivi ; 

Que dans leurs notes de plaidoiries, les demanderesses 
ont soutenu lôirrecevabilit® de lôordonnance dôinjonction de 
payer ainsi que la rétractation de ladite ordonnance ; 

 
Quôen ne r®pondant pas auxdites conclusions, lôarr°t 

attaqué encourt cassation ; 
 
Mais attendu quôen ®nonant ç quôil ressort du jugement 

n°050/13/2ème C. COM du 16 mai 2013, quôau nombre des 
demandes formulées par la société AMOUSSOUVI et 
Compagnie SARL et Suzanne AMOUSSOUVI, figurent 
lôirrecevabilit® de la requ°te aux fins dôinjonction de payer du 
30 juillet 2012 ; que cependant, le premier juge nôa pas statu® 
sur cette demande dans sa d®cision, quôil convient de 
constater que le premier juge a statu® infra petita et dôannuler 
en conséquence le jugement n°050/13/2ème C. COM du 16 mai 
2013 è, les juges de la cour dôappel  ne sont pas reprochables 
du défaut de réponse à conclusions ; 
Que de plus, en relevant quô ç en effet, tous les reçus de 

paiement quôelles ont produits ¨ lôappui de leur demande 
dôextinction de la cr®ance de Virginie AMADJI sont ant®rieurs 
¨ la sommation de payer du 27 juillet 2012 é », les juges de 
la cour dôappel ont r®pondu aux conclusions dont le d®faut de 
réponse est allégué ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
SUR LE DEUXIEME MOYEN TIRE DU DEFAUT DE BASE 

LEGALE 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® le  d®faut de 

base l®gale en ce que les juges de la cour dôappel ont ®nonc® 
dans ledit arrêt que « tous les reus de paiement quôelles ont 
produits ¨ lôappui de leur demande dôextinction de la cr®ance 
de Virginie AMADJI sont antérieurs à la sommation de payer 
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du 27 juillet 2012 », alors que, selon le moyen, les divers 
paiements partiels effectués couvraient intégralement la dette 
de trente millions (30 000 000) F CFA, de sorte que la dette 
®tait ®teinte par lôeffet du paiement avant le 22 ao¾t 2012 date 
de la saisine du premier juge ; 

Que le remboursement intégral de la dette est intervenu 
avant même la sommation de payer en réponse à laquelle 
Suzanne AMOUSSOUVI reconnaissait devoir la somme de 
quatorze millions deux cent mille (14 200 000) FCFA ; 

Que cette reconnaissance de dette est une erreur 
dôappr®ciation de Suzanne AMOUSSOUVI qui a fait cette 
déclaration ¨ lôhuissier sans avoir pr®alablement v®rifi® le 
point des paiements opérés sur le compte de Virginie 
AMADJI ; 

Que la question de droit pos®e aux juges de la cour dôappel 
était de savoir si le fait pour un débiteur de reconnaître un 
solde lôoblige ¨ devoir le payer sôil rapporte par ailleurs la 
preuve du paiement intégral de sa dette avant la 
reconnaissance du solde ; 

Quôil est de jurisprudence constante que lorsque le juge ne 
donne aucune indication relative ¨ la r¯gle sur laquelle il sôest 
fondé et si les constatations de fait ne permettent pas 
davantage dôidentifier les r¯gles applicables, la d®cision 
encourt cassation pour défaut de base légale ; 

Mais attendu que tel que formulé, le moyen tend à remettre 
en discussion devant la haute Juridiction, les faits 
souverainement appréciés par les juges du fond ; 

Quôil est irrecevable ; 

 PAR CES MOTIFS : 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ;  
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Met les frais à la charge de la société AMOUSSOUVI et 
Compagnie SARL et Suzanne AMOUSSOUVI; 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Michèle 
CARRENA-ADOSSOU Et Vignon André SAGBO 
CONSEILLERS ; 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze 
mars deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, 
AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-GANSARE 
GREFFIER ;   

                                    

Et ont signé, 

 

Le président-rapporteur,                           Le   greffier.                                                                                      
 
 
 
Sourou  Innocent  AVOGNON       Hélène NAHUM-GANSARE 
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N° 26/CJ-S DU REPERTOIRE ; N° 2021-06/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 11 MARS 2022 ; AFFAIRE : 
STANISLAS FANTODJI (ME ROLAND S. ADJAKOU) 
CONTRE FEDERATION DES CAISSES DôEPARGNE ET DE 
CREDIT MUTUEL (FECECAM) DU BENIN (ME RAFIOU 
PARAÏSO) 

Procédure civile ï Moyen de cassation ï Violation de la 

loi par mauvaise application des articles 485, 492 et 493 

du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes (Non) - Rejet. 

Violation de la loi notamment des articles 1101, 1109 et 

1116 du code civil (Non) - Rejet. 

Défaut de réponse à conclusions (Non) ï Rejet. 

Nôest pas reprochable de la violation des articles 485, 

492 et 493 du code de procédure civile, commerciale, 

sociale, administrative et des comptes, les juges dôappel 

qui ont déclaré irrecevables les appels dont ils sont 

saisis, en se déterminant à partir de certaines constances 

et éléments non démentis du dossier, notamment la 

remise et lôacception du ch¯que du chaque dôun montant 

®quivalent ¨ la condamnation prononc®e, et quôau sens 

des dispositions de lôarticle 493 du m°me code 

« lôex®cution sans r®serve dôun jugement non ex®cutoire 

vaut acquiescement é ». 

Doit être déclaré irrecevable, le moyen tiré de la 

violation des articles 1101, 1109 et 1116 du code civil, qui 

ne précise pas la partie critiquée de la décision, ce en quoi 

lôarr°t encourt le grief allégué. 

Ne sont pas reprochables du grief du défaut de réponse 

¨ conclusions, les juges dôappel qui ont déclaré 

irrecevables les appels dont ils sont saisis en appréciant 
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le dossier quôen la forme, pour r®pondre aux conclusions 

dont sôagit, il eut fallu examiner le dossier quant au fond. 

 
La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ2020-006 du 03 mars 2020 du greffe de la cour 

dôappel dôAbomey par lequel ma´tre Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Stanislas FANTODJI a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ2020-
001/Social/CA-AB rendu le 29 janvier 2020 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 11 mars 2022 le 

conseiller, Michèle CARRENA-ADOSSOU en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 



 

117 
 

 Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte n°2020-006 du 03 mars 2020 du 

greffe de la cour dôappel dôAbomey, ma´tre Roland Salomon 
ADJAKOU, conseil de Stanislas FANTODJI a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ2020-
001/Social/CA-AB rendu le 29 janvier 2020 par la chambre 
sociale de cette cour ; 

 
Que par lettres n°1728/GCS et n°1729/GCS du 10 mars 

2021 du greffe de la Cour suprême, le demandeur au pourvoi 
et son conseil ont été respectivement invités à produire leurs 
moyens de cassation dans le délai de deux (02) mois, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations 
sans réaction de leur part ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 

et délai légaux ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbaux 

de non conciliation n°006/MTFP/DC/SGM/DDTFP-MONO du 
09 octobre 2009, Stanislas FANTODJI a attrait la Fédération 
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des Caisses dôEpargne et de Cr®dit Agricole Mutuel du Bénin 
(FECECAM) devant le tribunal de première instance de 
deuxi¯me classe de Lokossa pour sôentendre condamn® ¨ lui 
payer des droits et dommages-intérêts pour licenciement 
abusif ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
n°003/AS/11 du 11 mai 2011 déclaré abusif le licenciement 
de Stanislas FANTODJI et condamné la Fédération des 
Caisses dôEpargne et de Cr®dit Agricole Mutuel du B®nin 
(FECECAM) à lui payer divers droits, indemnités et 
dommages-intérêts ; 

 
Que sur appels aussi bien de la FECECAM que de 

Stanislas FANTODJI la chambre sociale de la cour dôappel 
dôAbomey a rendu, le 29 janvier 2020, lôarr°t nÁ2020-
001/Social/CA-AB par lequel elle a constaté que la 
F®d®ration des Caisses dôEpargne et de Cr®dit Agricole 
Mutuel du Bénin (FECECAM) et Stanislas FANTODJI ont 
acquiescé au jugement entrepris et déclaré leurs appels 
irrecevables ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
 DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la mauvaise application 

des dispositions des articles 485, 492, et 493 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 

dispositions des articles 485, 492, et 493 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes en ce que, pour déclarer Stanislas FANTODJI 
irrecevable en son appel, les juges dôappel ont indiqu® 
quôapr¯s avoir relev® appel du jugement querell®, la 
Fédération des Caisses dôEpargne et de Cr®dit Agricole 
Mutuel du B®nin (FECECAM) sôest int®gralement lib®r®e du 
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montant de la condamnation suivant un chèque BOA en date 
du 18 mai 2011 délivré à Stanislas FANTODJI ; 

 
Que ce dernier a accepté ledit chèque en apposant la 

mention ôôpour r¯glement d®finitif d®cision rendue le 11 mai  
2011ôô ; 

 
Quôau sens de lôarticle 493 du code de proc®dure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes, 
« lôex®cution sans r®serve dôun jugement non ex®cutoire 
vaut acquiescement é » alors que, selon le moyen, lôappel 
de Stanislas FANTODJI étant postérieur à la remise du 
ch¯que, il nôy a aucun acquiescement ; 

 
Que ce dernier nôest pas all® librement et volontairement 

demander un règlement amiable ; 
 
Que côest plut¹t la F®d®ration des Caisses dôEpargne et 

de Cr®dit Agricole Mutuel du B®nin (FECECAM) qui lôa invit® 
à venir retirer le chèque ; 

 
Que les juges dôappel ne peuvent pas l®galement 

conclure ¨ un acquiescement au jugement, la mention ôôpour 
règlement définitif décision rendue le 11 mai 2011ôô nôayant 
pas été donnée volontairement et sans équivoque ; 

 
Quôen d®cidant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel ont 

fait une mauvaise application des articles précités et leur 
décision encourt cassation ; 

Mais attendu que les juges de la cour dôappel dôAbomey, 
pour en arriver à déclarer les appels irrecevables sont partis 
de certaines constances du dossier, de certains éléments 
non démentis par les parties notamment la remise et 
lôacceptation du ch¯que dôun montant ®quivalant ¨ la 
condamnation prononcée ; 
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Quôun autre ®l®ment probant demeure lôencaissement du 
ch¯que par le b®n®ficiaire et son acquittement ôôpour 
règlement définitif décision rendue le 11 mai 2011ôô ; 

 
Quôen se d®terminant ¨ partir de ces ®l®ments constants 

les juges dôappel ne sont pas reprochables de la violation des 
articles précités ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la violation des 

dispositions des articles 1101, 1109 et 1116 du code civil 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 

dispositions des articles 1101, 1109 et 1116 du code civil en 
ce quôil nôa pas relev® que la F®d®ration des Caisses 
dôEpargne et de Cr®dit Agricole Mutuel du B®nin 
(FECECAM) a usé de dol pour amener le demandeur au 
pourvoi ¨ accepter de recevoir lôintégralité de la 
condamnation pécuniaire prononcée par le premier juge, 
sans exiger de lui la signature en bonne et due forme dôun 
protocole de règlement amiable à soumettre à homologation, 
alors que, selon le moyen, Stanislas FANTODJI sô®tait 
opposé à prendre lôint®gralit® de la condamnation p®cuniaire 
prononcée ; 

 
Que côest le chef du service juridique de la F®d®ration des 

Caisses dôEpargne et de Cr®dit Agricole Mutuel du B®nin 
(FECECAM) qui lôa rassur® de ce que la perception de 
lôint®gralit® de la condamnation ne lôemp°chait pas de 
poursuivre sa proc®dure dôappel ; 
Que côest dôailleurs ce dernier qui lui a dict® la mention ¨ 

mettre sur le chèque à acquitter ; 
 
Que le demandeur au pourvoi a même fait sommer ce 

dernier par voie dôhuissier ¨ ce propos, mais que la 
sommation est restée sans réponse à ce jour ; 
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Que les juges dôappel ont viol® la loi et que leur d®cision 

encourt cassation ; 
 
Mais attendu que conformément aux dispositions de 

lôarticle 52 de la loi nÁ2004-20 du 17 août 2007 pour être 
recevable, le moyen ou élément de moyen doit préciser la 
partie critiqu®e de la d®cision, et ce en quoi lôarr°t encourt le 
reproche allégué ; 

 
Quôen lôesp¯ce le moyen ne pr®cise pas la partie de lôarr°t 

critiqu®e ni ce en quoi lôarr°t encourt le grief all®gu® ; 
 
Quôil est irrecevable ; 
 
Sur le troisième moyen tiré du défaut de réponse à 

conclusions dôappel en r®plique 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de 

r®ponse ¨ conclusions en ce que les juges dôappel se sont 
abstenus de répondre aux conclusions dôappel en contre 
réplique en date du 18 décembre 2011 de Stanislas 
FANTODJI, alors que, selon le moyen, ces conclusions 
portent dôune part sur lôinexistence du pr®tendu r¯glement 
amiable intervenu et dôautre part sur les manîuvres 
dolosives exerc®es par la F®d®ration des Caisses dôEpargne 
et de Crédit Agricole Mutuel du Bénin (FECECAM) pour 
amener le demandeur au pourvoi à recevoir le chèque dans 
lôespoir de poursuivre la proc®dure devant la cour dôappel ; 
Quôen sôabstenant de r®pondre auxdites conclusions les 
juges dôappel ont viol® la loi et que leur d®cision encourt 
cassation ; 

 
Mais attendu quôen lôesp¯ce en d®clarant irrecevables les 
appels dont ils sont saisis, les juges de la cour dôappel nôont 
appr®ci® le dossier quôen la forme ; 
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Que pour r®pondre aux conclusions dont sôagit il eut fallu 
examiner le dossier quant au fond ; 

 

Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel dôAbomey ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : 
 

Sourou Innocent AVOGNON, président de la chambre 
judiciaire, PRESIDENT ; Michèle CARRENA-ADOSSOU Et 
Vignon André SAGBO CONSEILLERS ; 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi onze mars 

deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, 
AVOCAT GENERAL ; Hélène NAHUM-GANSARE, 
GREFFIER ;  

Et ont signé, 
 
          Le président,                                Le rapporteur,                                                                                                     
 

Sourou  Innocent  AVOGNON  Michèle CARRENA-ADOSSOU 
 

Le   greffier. 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°28/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-032/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 25 MARS 2022 ; AFFAIRE : MAÎTRE 
MOHAMED TOKO MAÎTRE DONATIEN GBADESSI 
(MAÎTRE BONAVENTURE ESSOU) C/ HELENE 
ALINTINSOU HONORINE ALINTINSOU (MAÎTRE 
MAGLOIRE YANSUNNU) CONSEIL DE LôORDRE DES 
AVOCATS 

Procédure civile ï Minist¯re dôavocat ï Défaut de preuve 

de constitution régulière ï Défaut de preuve de diligences 

accomplies ï Honoraires non dûs ï Violation de la loi ï 

Rejet 

Avocat stagiaire ï Défaut de validation de stage ï Pas 

dôexercice du minist¯re dôavocat en nom propre 

Pourvoi en cassation ï Arrêt de cassation avec renvoi ï 

Juridiction de renvoi - D®f®rence ¨ lôarr°t de cassation ï 

Violation de la loi ï Cassation (non) 

Ont fait une saine et juste application de la loi, les juges 

dôappel qui ont d®cid® quôaucun honoraire nôest d¾ ¨ 

lôavocat qui ne justifie pas sa constitution régulière pour 

d®fendre les int®r°ts dôun client et qui ne rapporte pas 

non plus la preuve des diligences accomplies. 

Lôavocat stagiaire dont le stage nôest pas valid®, nôest 

pas l®galement admis ¨ exercer le minist¯re dôavocat en 

son nom personnel.  

Nôencourt pas cassation pour violation de lôarticle 42 de 

la loi n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations 

juridictionnelles de la Cour supr°me, lôarr°t de la 

juridiction de renvoi, qui, statuant sur la cause, a déféré à 
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lôarr°t de cassation sans se rendre reprochable du grief 

de violation dudit article. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ01/2020 du 17 mars 2020 du greffe de la cour 
dôappel de Cotonou par lequel ma´tres Mohamed TOKO et 
Donatien GBADESSI, ont formé pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ001/CH-CA (PP)/2020 rendu le 04 
mars 2020 par la juridiction du premier président de la cour 
dôappel de Cotonou statuant en mati¯re de contentieux 
dôhonoraires ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant composition, 
organisation, fonctionnement et attributions de la Cour 
suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 25 mars 2022 le 
conseiller Vignon André SAGBO ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ01/2020 du 17 mars 2020 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tres Mohamed 
TOKO et Donatien GBADESSI, ont formé pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ001/CH-CA 



 

125 
 

(PP)/2020 rendu le 04 mars 2020 par la juridiction du premier 
pr®sident de la cour dôappel de Cotonou statuant en mati¯re 
de contentieux dôhonoraires ; 

Que par lettres n°s5211, 5212, 5213 et 5214/GCS du 1er 
septembre 2020 du greffe de la Cour suprême, les 
demandeurs au pourvoi ont été invités à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été faite et le mémoire ampliatif 
produit ; 

Que maître Magloire YANSUNNU a produit son mémoire en 
défense pour le compte de  Hélène et Honorine 
ALINTINSOU ; 

Que le Conseil de lôOrdre des Avocats nôa pas produit son 
mémoire en défense tandis que maître Rafiou PARAÏSO a 
annoncé par correspondance en date 22 avril 2021, reçue au 
greffe de la Cour suprême le 18 mai 2021 sous le n°675/GCS, 
sa déconstitution des intérêts de Hélène ALINTINSOU ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 

Que maître Bonaventure ESSOU, conseil des demandeurs 
au pourvoi a produit ses observations ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme et 
délai de la loi ;  
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Quôil convient de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par requ°te en date du 31 
juillet 2009, maître Donatien GBADESSI a saisi le Conseil de 
lôOrdre des Avocats aux fins dôarbitrer ses honoraires dans la 
procédure n°28/99 où il défend les intérêts de Hélène et 
Honorine ALINTINSOU ; 

Que par arrêté n°02/2010 du 24 juin 2010 portant arbitrage 
dôhonoraires dans le dossier, le Conseil de lôOrdre des 
Avocats a fixé les honoraires à dix-huit millions (18.000.000) 
francs en faveur de maître Donatien GBADESSI et maître 
Mohamed TOKO tous deux conseils des défenderesses ; 

Que par arrêt n°002/AP/CA du 05 novembre 2012, la cour 
dôappel de Cotonou statuant toutes chambres r®unies a 
annul® lôarr°t® nÁ02/2010 du 24 juin 2010 du Conseil de 
lôOrdre des Avocats, puis ®voquant et statuant ¨ nouveau a dit 
quôaucun honoraire nôest d¾ ¨ ma´tre Mohamed TOKO, 
encore moins à maître Donatien GBADESSI ; 

Que maître Mohamed TOKO et maître Donatien GBADESSI 
ont élevé pourvoi en cassation contre ledit arrêt ; 

Que par arrêt n°16/CJ-CM rendu le 05 juin 2015, la chambre 
judiciaire de la Cour suprême a cassé et annulé en toutes ses 
dispositions lôarr°t nÁ002/AP/CA du 05 novembre 2012 rendu 
par lôAssembl®e pl®ni¯re de la cour dôappel de Cotonou et a 
renvoyé la cause et les parties devant la même cour 
autrement composée ; 

Que par arrêt n°001/CH-CA (PP)/2020 rendu le 04 mars 
2020, la cour dôappel a annul® lôarr°t® nÁ02/2010 du 24 juin 
2010 du Conseil de lôOrdre des Avocats, puis ®voquant et 
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statuant ¨ nouveau, a dit quôaucun honoraire nôest d¾ à maître 
Mohamed TOKO encore moins à Donatien GBADESSI ; 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen tiré de la violation de la loi en six (06) 
branches 

Première branche : Violation de lôarticle 527 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes et du défaut de motifs 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la violation de 
lôarticle 527 du code de procédure précité et du défaut de 
motifs, en ce que, dôune part, les pr®tentions et les moyens 
des demandeurs au pourvoi dont leur demande de voir la 
juridiction de renvoi se conformer ¨ lôarr°t de renvoi par la 
prise en considération des pièces produites, ne sont pas 
expos®s dans lôarr°t attaqu®, dôautre part, les motivations de 
lôarr°t attaqu® ne sont pas suffisantes pour permettre le 
contrôle de la juridiction de cassation précisément sur la 
valeur juridique accordée aux pièces, alors que, selon cette 
branche du moyen, le jugement, aux termes de lôarticle 527 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes « doit exposer succinctement les prétentions 
respectives des parties et leurs moyens » et « il doit être 
motivé » ;  

Quôen ayant d®cid® comme elle lôa fait, la cour dôappel a viol® 
les dispositions de lôarticle sus-cit® et lôarr°t attaqu® m®rite 
cassation de ce chef ; 

Mais attendu quô¨ lôexamen, les demandes des parties 
relatives au défaut de constitution des demandeurs au pourvoi 
et la prise en considération des pièces produites par ceux-ci 
dans lôadministration de la preuve de leur constitution effective 
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et subséquemment au paiement à leur profit des honoraires 
dus ainsi que les moyens tenant ¨ lôirrecevabilit® de lôappel et 
lôannulation de lôarr°t du 24 juin 2010, se déduisent et se 
d®gagent, m°me en lôabsence de rubriques ou s®quences 
formelles y d®di®es, de lôarr°t attaqu® ; 

Que par ailleurs, la même branche du moyen se borne à 
inventorier les pièces produites au soutien de la demande, 
sans pr®ciser en quoi lôarr°t attaqué est reprochable du grief 
dôinsuffisance de motifs ; 

Que plus que lôinventaire de leurs pi¯ces, les demandeurs 
devraient établir la preuve de la volonté des défenderesses au 
pourvoi de les constituer, précisément la preuve du mandat 
donné par celles-ci et lô®tendue de ce mandat, dont la valeur 
rel¯ve de lôappr®ciation souveraine des juges du fond ; 

Que, pour annuler lôarr°t® querell®, la cour dôappel a, entre 
autres, dit et jugé « é que ma´tre Mohamed TOKO et ma´tre 
Donatien GBADESSI nôont rapport® aucune preuve des 
diligences accomplies en faveur de Hélène et Honorine 
ALINTINSOU è et quôç il ne ressort du dossier, aucune pièce 
attestant dôune constitution r®guli¯re de ma´tre Mohamed 
TOKO et maître Donatien GBADESSI pour la défense des 
intérêts de Hélène et Honorine ALINTINSOU dans la 
proc®dure nÁ28/99é » ; 

Quôil ne saurait d¯s lors lui °tre reproch® dôavoir m®connu les 
prescriptions de lôarticle 527 du code de proc®dure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que le moyen pris en sa premi¯re branche nôest pas fond® ; 

Deuxième branche : Violation de lôarticle 3 alin®a 1 du 
r¯glement relatif ¨ lôharmonisation des r¯gles r®gissant la 
profession dôavocat dans lôespace UEMOA 



 

129 
 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqué, la violation de 
lôarticle 3 alin®a 1 du r¯glement relatif ¨ lôharmonisation des 
r¯gles r®gissant la profession dôavocat dans lôespace UEMOA, 
en ce que la cour dôappel nôa pas admis comme des preuves 
et les résultats de la constitution régulière de maître Mohamed 
TOKO, pr®cis®ment lôassignation introductive de la proc®dure 
n°28/99 et la décision ayant soldé celle-ci, qui porte mentions 
dans ses qualités de ce que les défenderesses au pourvoi 
étaient comparantes et assistées de maître Mohamed TOKO, 
qui constituent des actes de postulation, dôassistance et de 
plaidoirie et reconnus comme érigés au rang de monopole des 
avocats devant les juridictions par lôarticle 3 alin®a 1 du 
règlement n°05/CM/UEMOA du 25 septembre 2014 ;  

Quôen nôinterpr®tant pas ces deux actes, que les 
demandeurs au pourvoi ne peuvent poser, exception faite de 
lôassignation, quôapr¯s que acte leur est donn® de leur 
constitution r®guli¯re, la cour dôappel fait encourir ¨ son arr°t 
lôannulation ; 

Mais attendu que côest non sans avoir appr®cié les pièces 
produites par les demandeurs au pourvoi, que les juges de la 
cour dôappel ont, apr¯s avoir relev® que ceux-ci « déclarent 
éavoir ®t® r®guli¯rement constitu®s par H®l¯ne et Honorine 
ALINTINSOUé è, jug® quô « il ne ressort du dossier aucune 
pièce attestant dôune constitution r®guli¯re de ma´tre 
Mohamed TOKO et de maître Donatien GBADESSI pour la 
défense des intérêts de Hélène et Honorine ALINTINSOU 
dans la procédure n°28/99 » et par ailleurs, « nôont rapport® 
aucune preuve des diligences accomplies en leur faveur »; 

Que le moyen en cette branche nôest pas fond®. 

Troisième branche : Violation de lôarticle 131 alin®a 2 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la violation de 
lôarticle 131 alin®a 2 du code de proc®dure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce 
que, en d®pit de la mention sur lôacte introductif dôinstance 
nÁ28/99, de ce que ma´tre Mohamed TOKO est lôavocat des 
sîurs H®l¯ne et Honorine ALINTINSOU et de la preuve de 
lôaccomplissement par le premier des actes dôassistance au 
profit de ces dernières ainsi que de la preuve de la 
confirmation de sa constitution régulière devant le juge saisi 
du dossier qui lôa mentionné dans les qualités de sa décision, 
les juges de la cour dôappel nôont pas retenu pour vraie la 
déclaration  de constitution de maître Mohamed TOKO, alors 
que, selon cette branche du moyen, il résulte «implicitement» 
mais « indiscutablement è de lôarticle 131 alinéa 2 du code de 
procédure cité ci-dessus, que lorsquôil est fait mention du nom 
dôun avocat dans une assignation introductive dôinstance, 
comme conseil du plaideur ¨ la requ°te duquel lôassignation 
est délaissée avec élection de domicile dans le cabinet de cet 
avocat, celui-ci est constitué et confirme sa constitution à 
lôaudience en m°me temps quôil poursuit sa mission de 
d®fense et de repr®sentation ou dôassistance ; 

Quôayant d®cid® et jug® ainsi quôelle lôa fait, la juridiction de 
renvoi a viol® le texte susvis® et lôarr°t attaqu® encourt 
annulation ;  

Mais attendu que dans le cas dôesp¯ce, la preuve de la 
constitution dôavocat peut °tre rapport®e moins par les seuls 
actes dôassignation et de jugement, plus par toute convention 
écrite ou simple remise des pièces nécessaires pour introduire 
le proc¯s, ou encore un reu de paiement dôavance sur 
honoraires ; 

Que la cour de renvoi, en jugeant, en lôabsence de tels 
®l®ments de preuve, quôç il ne ressort du dossier aucune pièce 
attestant dôune constitution régulière de maître Mohamed 
TOKO et maître Donation GBADESSI pour la défense des 
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int®r°ts de H®l¯ne et Honorine ALINTINSOUé è et quôen 
outre, au moment du déroulement de la procédure, maître 
Donatien GBADESSI nô®tait quôavocat stagiaire et ne pouvait 
légalement se constituer dans une procédure, a justement 
décidé ; 

Que cette branche du moyen nôest pas fond®e. 

Quatrième branche : La violation de lôarticle 13 alin®a 2 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la violation de 
lôarticle 13 alin®a 2 du code ci-dessus cité, en ce que, la cour 
dôappel a, sans pr®ciser le sens quôelle donne aux pi¯ces 
produites par les demandeurs au soutien de leurs prétentions 
notamment lôassignation initi®e par ma´tre Mohamed TOKO, 
le jugement qui mentionne que celui-ci a assisté Hélène et 
Honorine ALINTINSOU qui ont comparu, la lettre par laquelle 
maître Donatien GBADESSI a saisi le juge commissaire pour 
lôaviser de lôenlisement de la procédure de la liquidation devant 
le notaire, passé sous silence tous ces actes, alors que, selon 
cette branche du moyen, lôarticle 13 alin®a 2 du code de 
procédure sus-cité fait obligation au juge de « donner ou 
restituer leur exacte qualification aux faits et actes litigieux 
sans sôarr°ter ¨ la d®nomination que les parties en auraient 
proposée » ;  

Quôil en r®sulte que lorsque les parties produisent des pi¯ces 
au soutien de leurs demandes et dont elles donnent une 
certaine qualification, le juge, sans tenir forcément compte de 
cette qualification, restitue ¨ lôacte la qualification quôil convient 
de lui donner ; 

Quôen ayant jug® et motiv® comme elle lôa fait, la cour dôappel 
a viol® le texte susvis® et fait encourir ¨ lôarr°t attaqu® 
lôannulation ; 
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Mais attendu que la cour dôappel en motivant, entre autres, 
quô « il ne ressort du dossier aucune pi¯ce attestant dôune 
constitution régulière de maître Mohamed TOKO et maître 
Donatien GBADESSI pour la défense des intérêts de Hélène 
et Honorine ALINTINSOU dans la procédure n°28/99 », a 
implicitement et nécessairement jugé que les pièces produites 
par les demandeurs au soutien de leurs prétentions ne 
peuvent dans le cas dôesp¯ce, servir valablement de preuve, 
et que lôarr°t attaqu® ne peut °tre reprochable du grief 
articulé ; 

Que le moyen en cette branche nôest pas fond®.     

Cinquième branche : La violation de lôarticle 29 alin®a 1 
du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes 

Attendu quôil est ®galement reproch® ¨ lôarr°t attaqué, la 
violation de lôarticle 29 alin®a 1 du code ci-dessus cité, en ce 
que, la cour dôappel a, sans consid®ration, ni des actes 
dôassistance et de postulation pos®s par les demandeurs au 
pourvoi et signés de maître Donatien GBADESSI après que 
son stage est validé, ni de la lettre adressée aux héritiers par 
le notaire en charge de la liquidation de la succession, qui 
établit, comme la décision en exécution, que les demandeurs 
étaient les conseils des défenderesses et en limitant ses 
motivations à la procédure n°28/99, relève « que maître 
Mohamed TOKO é au cours de la proc®dure se faisait 
substituer par maître Donatien GBADESSI », alors que, selon 
cette branche du moyen, le code de procédure pré-cité prévoit 
que « lôavocat remplit les obligations de son mandat sans 
nouveau pouvoir jusquô¨ lôex®cution de la d®cision » ; 

Quôen ayant motiv® comme elle lôa fait, la cour dôappel a viol® 
les dispositions de lôarticle 29 alin®a 1 du code de proc®dure 
pré-cit® et lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 
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Mais attendu quôainsi que lôa justement relev® lôarr°t attaqu®, 
en pr®sence dôune contestation venant des d®fenderesses, la 
preuve par pi¯ce, dôune constitution r®guli¯re et valable de 
maître Mohamed TOKO et de maître Donatien GBADESSI 
nôest pas faite ; 

Quôen outre, maître Donatien GBADESSI, avocat stagiaire, 
nôa pu, ni se constituer, ni °tre constitu® au profit des 
défenderesses ; 

Quôenfin, valablement constitu®, ma´tre Donatien 
GBADESSI nôavait pas ¨ se substituer ¨ ma´tre Mohamed 
TOKO ; 

Que le moyen en cette cinqui¯me branche nôest pas fond®. 

Sixième branche : Violation de lôarticle 42 de la loi 
n°2004-20 du 17 août 2007 portant règles de procédures 
applicables devant les formations juridictionnelles de la 
Cour Suprême 

Attendu quôil est ®galement reproch® ¨ lôarr°t attaqu®, la 
violation de lôarticle 42 de la loi nÁ2004-20 du 17 août 2007 
portant règles de procédures applicables devant les 
formations juridictionnelles de la Cour Suprême, en ce que, la 
cour dôappel dans lôarr°t attaqu® nôa tenu compte, ni des actes 
de postulation et dôassistance pos®s et sign®s par les 
demandeurs au pourvoi, ni des mentions portées sur la 
décision issue de la procédure n°28/99, ni celles portées par 
le notaire désigné sur la lettre du 13 juillet 2007 aux héritiers 
de la succession et ne sôest pas conform®e ¨ lôarr°t de renvoi, 
alors que, selon cette branche du moyen, il r®sulte de lôarticle 
42 de la loi n°2004-20 du 17 août 2007, que « les arrêts 
rendus par la chambre judiciaire sôimposent ¨ la juridiction de 
renvoi » ;  
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Que la juridiction de renvoi, en ne se soumettant pas ¨ lôarr°t 
de renvoi, a viol® le texte susvis® et lôarr°t attaqu® encourt 
cassation de ce chef ;  

Mais attendu que lôarr°t en date du 05 juin 2015 de la 
chambre judiciaire de la Cour Suprême a cassé et annulé 
lôarr°t rendu le 05 novembre 2012 par lôAssembl®e pl®ni¯re de 
la cour dôappel de Cotonou, seulement en ce quôil a statu® 
ultra petita en se fondant sur le non-respect des honoraires de 
résultat ;  

Que la juridiction de renvoi a, en retenant, entre autres, que 
ma´tres Mohamed TOKO et Donatien GBADESSI nôont 
rapporté aucune preuve des diligences accomplies en faveur 
de H®l¯ne et Honorine ALINTINSOU et quôil ne ressort du 
dossier aucune pièce attestant de leur constitution régulière 
dans la procédure n°28/99, nécessairement apprécié les 
pièces servant de justification, produites par les demandeurs 
au pourvoi et lôarr°t attaqu® nôest pas reprochable du grief 
articulé ;  

Que le moyen en sa sixi¯me branche nôest pas fond®. 

Moyen tiré de la dénaturation des éléments de preuve  

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu®, de la d®naturation 
des éléments de preuve, en ce que, la cour dôappel a jug® ç 
quôaucun honoraire nôest d¾ ¨ ma´tre Mohamed TOKO encore 
moins à maître Donatien GBADESSI », aux motifs que ceux-
ci nôont, ni rapport® aucune preuve des diligences accomplies, 
ni produit aucune pi¯ce attestant dôune constitution r®guli¯re 
pour la défense des intérêts des défenderesses  dans la 
proc®dure nÁ28/99 et quôau moment des faits, maître Donatien 
GBADESSI nô®tait quôun avocat stagiaire et ne pouvait 
légalement se constituer dans une procédure, alors que, selon 
le moyen, il est établi au dossier que les demandeurs au 
pourvoi ont produit la preuve des actes de postulation, de 
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défense et dôassistance quôils ont accomplis en faveur de leurs 
clientes ; 

Quôayant d®cid® comme elle lôa fait, la juridiction de renvoi a 
fait une dénaturation des éléments de preuve qui expose 
lôarr°t attaqu® ¨ lôannulation ;  

Mais attendu quôayant relev® lôabsence de preuve des 
diligences accomplies en faveur des défenderesses ainsi que 
des pi¯ces attestant dôune constitution r®guli¯re des 
demandeurs, dont lôun, en lôoccurrence ma´tre Donatien 
GBADESSI, avocat stagiaire au moment des faits, ne pouvait 
légalement se constituer et conclu ¨ lôannulation de lôarr°t® 
nÁ02/2010 du 24 juin 2010 du Conseil de lôOrdre des Avocats 
portant arbitrage dôhonoraires, la juridiction de renvoi qui a dit 
et jug® quôaucun honoraire nôest d¾ aux demandeurs, a 
exactement décidé ; 

Que le moyen nôest pas fond®. 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de maître Mohamed TOKO et maître 
Donatien GBADESSI. 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur général 
près la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre judiciaire) 

composée de : Vignon André SAGBO, conseiller à la 
chambre judiciaire ; PRESIDENT; Gervais DEGUENON et 
Marie-José PATHINVO CONSEILLERS ; 
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-cinq 

mars deux mille vingt-deux, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre BIAO, 
AVOCAT GENERAL ; Djèwekpégo Paul ASSOGBA, 
GREFFIER ; 

                         
 

Et ont signé : 
 

 
    Le président rapporteur                              Le greffier.     
  
                                               
 
    Vignon André SAGBO        Djèwekpégo Paul ASSOGBA                                                                                                                                      
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N°31/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2021-013/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 25 MARS 2022 ; AFFAIRE : 
SOCIETE DES HUILERIES DU BENIN (SHB) SA (SCPA 
DTAF) C/ COLLECTIVITE ADONON MEDJOMEMAGNI 
YAYA GUEZO HOUEGBE REPRESENTEE PAR BERNARD 
ADONON (SCPA B&B CONSEILS ET ASSOCIES) DJIBRIL 
GBEDAGBA LUC GUEZODJE (ME GERVAIS HOUEDETE) 

Procédure civile ï Convention de bail emphytéotique ï 

Etendue des obligations conventionnelles du bailleur ï 

Troubles causés du fait du preneur ï Mise hors de cause 

du bailleur ï Condamnation du preneur au paiement de 

dommages- intérêts ï Violation de la loi (non) ï Rejets. 

Ont fait une saine application de la loi, les juges 

dôappel qui, apr¯s avoir mis hors de cause le bailleur 

dont les garanties conventionnelles ne sô®tendent pas 

aux propri®t®s limitrophes de lôimmeuble mis en bail, ont 

condamné le preneur au paiement de dommages ï 

intérêts au profit des propriétaires avoisinants et 

victimes des nuisances causées du fait dudit preneur. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ2020-023 du 25 juillet 2020 du greffe de la 
Cour dôappel dôAbomey par lequel ma´tre Simplice DATO de 
la Soci®t® Civile et Professionnelle dôAvocats DTAF, conseil 
de la Société des Huileries du Bénin (SHB) a, par 
correspondance en date du 24 juillet 2020 enregistrée au 
greffe de la m°me cour dôappel le 25 juillet 2020 sous le 
n°197/G-CA/20, déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de lôarrêt n°2020-32/CM/CA-AB rendu 
le 26 mars 2020 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
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Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de 
la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu  les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 25 mars 2022 le 
conseiller Michèle CARRENA ADOSSOU ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ2020-023 du 25 juillet 2020 
du greffe de la Cour dôappel dôAbomey, ma´tre Simplice 
DATO de la Soci®t® Civile et Professionnelle dôAvocats 
DTAF, conseil de la Société des Huileries du Bénin (SHB) a, 
par correspondance en date du 24 juillet 2020 enregistrée au 
greffe de la m°me cour dôappel le 25 juillet 2020 sous le 
n°197/G-CA/20, déclaré élever pourvoi en cassation contre 
toutes les dispositions de lôarr°t nÁ2020-32/CM/CA-AB rendu 
le 26 mars 2020 par la chambre civile moderne de cette 
cour ; 

Que par lettres n°s1960, 1961, 1962 et 1963/GCS du 17 
mars 2021 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse 
au pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux 
(02) mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 
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931 alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

Que la consignation a été faite et les mémoires ampliatif 
et en défense produits ; 

Que le procureur général a pris ses conclusions, 
lesquelles ont été communiquées aux parties pour leurs 
observations ; 

Que par correspondance en date à Cotonou du 02 mars 
2022, la Soci®t® Civile et Professionnelle dôAvocats B&B a 
dit sôassocier aux conclusions du parquet g®n®ral ; 

EXAMEN DU POURVOI 

EN LA FORME 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 
et délai légaux ;   

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

AU FOND 

Faits et procédure 

Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant convention en 
date du 22 mai 1997, lôEtat b®ninois a c®d® les actifs de 
lôhuilerie mixte de Bohicon à la Société des Huileries du 
Bénin (SHB) ; 

Que les parties ont convenu que lôEtat donne ¨ bail 
emphytéotique renouvelable deux (02) fois un domaine de 
33 hectares sur lequel est situ®e lôentit® c®d®e ¨ la Soci®t® 
des Huileries du Bénin (SHB) et lui cède également un 
terrain utilis® pr®c®demment par lôhuilerie pour ®vacuer les 
eaux, que la Soci®t® des Huileries du B®nin (SHB) sôest 
engagée à exploiter en respectant les normes de protection 
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de lôenvironnement et ¨ soumettre ¨ lôautorit® de tutelle un 
programme de lutte antipollution ¨ mettre en îuvre apr¯s 
approbation ; 

Que les eaux polluées se déversant aux alentours de 
lôusine, Bernard ADONON AHOLOU a, en sa qualit® de 
représentant de la succession de feu ADONON 
MEDJOMEMAGNI YAYA GUEZO HOUEGBE, attrait la 
Soci®t® des Huileries du B®nin (SHB) et lôEtat b®ninois aux 
fins de voir ordonner lôarr°t de lô®vacuation des eaux us®es 
sur leurs terres et condamner ces derniers au paiement de 
la somme de cent millions (100.000.000) de francs à titre de 
dommages-int®r°ts pour destruction de bien dôautrui ; 

Que par exploit en date du 24 avril 2004, GBEDAGBA 
Gibril et GUEZODJE Luc ont également attrait la Société des 
Huileries du Bénin (SHB) aux fins de la voir condamnée entre 
autres à leur payer la somme de vingt millions 20.000.000 de 
francs de dommages-intérêts pour même motif sous 
astreintes de cinq cent mille (500.000) F par jour de retard ; 

Que les deux (02) procédures ont été jointes ; 

Que vidant son délibéré, le tribunal saisi a, par jugement 
n°29/12 du 27 novembre 2012, entre autres, condamné la 
Société des Huileries du Bénin (SHB) à payer : 

-deux millions (2.000.000) à GBEDAGBA Gibril 

-trois millions (3.000.000) à GUEZODJE Luc 

-huit millions (8.000.000) à la collectivité ADONON 

MEDJOMEMAGNI YAYA GUEZO HOUEGBE 

et ordonné la cessation du déversement des eaux usées 
provenant de la Société des Huileries du Bénin (SHB) sur les 
parcelles relev®es ¨ lô®tat des lieux EL nÁ324, 325 et 171 
sous astreintes comminatoires de dix mille (10.000) francs 
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par jour de retard en ce qui concerne les parcelles EL 324 et 
325 ; 

Que sur appel de la collectivité ADONON 
MEDJOMEMAGNI YAYA GUEZO HOUEGBE et de la 
Société des Huileries du Bénin (SHB), la chambre civile de 
la cour dôappel dôAbomey a rendu, le 26 mars 2020 lôarr°t 
confirmatif n°2020-32/CM/CA-AB ;  

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

DISCUSSION 

Sur le moyen unique tiré de la violation de la loi en ses 
deux branches 

Première branche : 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® la 
loi en ce quôil a mis hors de cause lôEtat b®ninois au motif 
que « côest ¨ bon droit que le premier juge a retenu sa 
responsabilit® exclusive en raison du fait que la faute nôest 
pas ®tablie ¨ lô®gard de lôEtat b®ninois dont la suppos®e 
garantie est inopérante dans le cas dôesp¯ce ®tant donn® 
que nôest pas en cause la jouissance paisible des lieux et 
biens loués è, alors que, selon la branche du moyen, lôEtat 
béninois est seul responsable du préjudice éventuel causé 
aux tiers en vertu de la convention intitulée ôôBail 
Emphyt®otiqueôô en son article 8 qui dispose : « Les terres 
sur lesquelles est situ®e lôhuilerie mixte de Bohicon dôune 
superficie de trente-trois (33) hectares seront données à bail 
emphytéotique à la société des huileries du Bénin pour une 
durée de trente-trois (33) ans, renouvelable deux fois par 
tacite reconduction, sous réserve du respect des 
engagements contenus dans la présente convention. 

LôEtat garantit quôil ne sera fait aucune r®duction de 
superficie ou dôusage des terres sus-vis®es. LôEtat fera son 
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affaire de toute réclamation éventuelle concernant la 
propri®t® des terres donn®es en bail emphyt®otiqueé » ; 

Que lôarticle 12 alin®a 3 de la m°me convention dispose : 
« Dans ce cadre, lôEtat sôengage ¨ c®der ¨ la Soci®t® des 
Huileries du Bénin (SHB), le terrain utilisé par la SONICOG 
pour rejeter les eaux us®es de lôusine afin de permettre ¨ la 
Soci®t® des Huileries du B®nin (SHB) dôy traiter ses 
effluents » ; 

Que lôavenant nÁ1 du 08 mars 1999 compl¯te lôarticle 8 
alinéa 2 de la convention en ces termes : « LôEtat sôengage 
en conséquence, à prémunir la Société des Huileries du 
Bénin (SHB) contre toute réclamation ou procédure des tiers 
et à indemniser la Société des Huileries du Bénin (SHB) de 
tout pr®judice quelle quôen soit la nature que la Société des 
Huileries du Bénin (SHB) pourrait subir dans la jouissance 
du bail et des activités y afférentes » ; 

Quôaux termes des dispositions de lôarticle 1134 du code 
civil « Les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites. 

Elles ne peuvent être révoquées que de leur 
consentement mutuel ou pour les causes que la loi 
autoriseé » ; 

Quôil nôest pas permis aux juges, lorsque les termes dôune 
convention sont clairs et précis, de dénaturer les obligations 
qui en découlent et de modifier les stipulations quôelle 
renferme ; 

Quôen mettant lôEtat b®ninois hors de cause ainsi quôils 
lôont fait les juges de la cour dôappel ont d®natur® les 
obligations contenues dans la convention et que lôarr°t 
encourt cassation de ce chef ; 
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Mais attendu que le bail emphyt®otique entre lôEtat 
béninois et la Société des Huileries du Bénin (SHB) porte sur 
un immeuble bien précis dont les contours sont précisés ; 

Que les parcelles relev®es ¨ lô®tat des lieux sous les 
n°s171, 324 et 325 appartenant respectivement à la 
collectivité ADONON MEDJOMEMAGNI YAYA GUEZO 
HOUEGBE, GBEDAGBA Gibril et GUEZODJE Luc sont 
limitrophes du domaine objet du bail et en sont donc 
distinctes ; 

Que la garantie de lôEtat b®ninois est arrim®e aux terres 
qui sont sa propriété et ont été cédées ; 

Que cette garantie ne saurait sô®tendre aux propri®t®s 
privées victimes de nuisance de la part de la Société des 
Huileries du Bénin (SHB) ; 

Quôayant ®nonc® dans leur d®cision que ç énôest pas en 
cause la jouissance paisible des lieux et biens loués », pour 
mettre hors de cause lôEtat b®ninois, les juges de la cour 
dôappel dôAbomey ont fait une saine application de la loi ; 

Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 

Deuxième branche du moyen : 

Attendu quôil est ®galement fait grief ¨ lôarr°t attaqué 
dôavoir condamn® la Soci®t® des Huileries du B®nin (SHB) 
au paiement de dommages-intérêts aux motifs que : « é les 
planches photographiques réalisées dans le cadre de 
lôexpertise confi®e ¨ la Direction D®partementale de 
lôEnvironnement et de la Protection de la Nature Zou-Collines 
et du levé topographique ordonné établissent que les eaux 
usées provenant des activités industrielles de la Société des 
Huileries du Bénin (SHB) inondent les terrains avoisinants. 
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Quôen effet, les eaux us®es sont d®vers®es dans le bassin 
situé sur le domaine se trouvant derrière les installations de 
la Société des Huileries du Bénin (SHB) de sorte que ce 
bassin déborde et les eaux qui en sont issues, inondent une 
grande partie des parcelles, notamment éé. ; 

Que ces constatations établissent la faute et le dommage 
à la charge de la Société des Huileries du Bénin (SHB) » 
alors que, selon la branche du moyen, la responsabilité 
d®lictuelle pr®vue aux dispositions de lôarticle 1382 du code 
civil exige la faute, le dommage et le lien de causalité entre 
la faute et le dommage ; 

Que le déversement des eaux usées sur les domaines 
appartenant à la société ne saurait être constitutif de faute 
au sens de lôarticle 1382 du code civil pr®cit®, comme lôont 
retenu les juges dôappel ; 

Que pour avoir retenu cette faute et prévu une 
indemnisation de la part de la Société des Huileries du Bénin 
(SHB), les juges du fond ont violé la loi et que leur arrêt 
encourt cassation ; 

Mais attendu quôil ressort de lôarr°t que la faute et le 
dommage procèdent de ce que les eaux usées issues des 
activités de la Société des Huileries du Bénin (SHB) 
débordent le domaine objet de bail emphytéotique pour 
envahir les domaines environnants notamment les 
propriétés privées de la collectivité ADONON 
MEDJOMEMAGNI YAYA GUEZO HOUEGBE, de 
GBEDAGBA Gibril et de GUEZODJE Luc ; 

Que la garantie de lôEtat b®ninois ne saurait sô®tendre aux 
dommages causés à ces propriétés privées ; 

Quôen retenant dans la motivation de leur d®cision les 
®l®ments du rapport dôexpertise qui pr®cisent que « ces 
constatations établissent la faute et le dommage à la charge 
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de la Société des Huileries du Bénin (SHB) » les juges 
dôappel ne sont pas reprochables de violation de la loi ;  

Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 

PAR CES MOTIFS 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 

Le rejette quant au fond ; 

Met les frais à la charge de la Société des Huileries du 
Bénin (SHB) ; 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 
g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier 

en chef de la cour dôappel dôAbomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire ; PRESIDENT ; Michèle 
CARRENA ADOSSOU et Georges Goudjo TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-cinq 

mars deux mille vingt-deux, la Cour étant composée comme 
il est dit ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre BIAO, 
AVOCAT GENERAL; Djèwekpégo Paul ASSOGBA, 
GREFFIER ;  

 
Et ont signé : 

Le président                                             Le rapporteur                                                   

 Sourou Innocent AVOGNON Michèle CARRENA ADOSSOU  
      

Le greffier. 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°34/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2021-07/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 22 AVRIL 2022 ; AFFAIRE : 
SOCIETE NATIONALE DES EAUX DU BENIN (SONEB) SA 
(MAÎTRE ABDON DEGUENON) C/ NOUHOU ABDOU 
(CABINET DôAVOCATS LES FRERES DOSSOU ET AċHOU)  

Procédure civile ï Autorisation du président du tribunal 

¨ assigner dôheure à heure ï Non-respect du délai de 

comparution ï Rejet. 

Ont fait une saine application de la loi, les juges du fond 

qui, apr¯s avoir relev® quôen mati¯re de proc®dure 

dôheure ¨ heure les d®lais normaux dôassignation ne 

peuvent être observés, ont par conséquent décidé que la 

partie qui a été régulièrement appelée ne peut prétexter 

du non-respect du délai de comparution, pour justifier 

son absence ¨ lôaudience. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ 2020-024 du 26 juin 2020 du greffe de la cour 

dôappel d'Abomey par lequel ma´tre Abdon DEGUENON, 

conseil de la Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) 

SA, a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 

dispositions de lôarr°t nÁ 2020-35/REF/CA-AB rendu le 26 

mars 2020 par la chambre civile de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 

Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 

Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 22 avril 2022 le 
conseiller Georges Goudjo TOUMATOU ; 

Attendu que suivant lôacte nÁ 2020-024 du 26 juin 2020 du 

greffe de la cour dôappel d'Abomey, ma´tre Abdon 

DEGUENON, conseil de la Société Nationale des Eaux du 

Bénin (SONEB) S.A a déclaré élever pourvoi en cassation 

contre les dispositions de lôarr°t nÁ 2020-35/REF/CA-AB rendu 

le 26 mars 2020 par la chambre civile de cette cour ; 

 

Que par lettres numéros 1990, 1991, 1992 et 1993/GCS du 

17 mars 2021 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse 

au pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le 

délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 

produire leurs moyens de cassation dans le délai de deux (2) 

mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 

alinéa premier et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 

Que la consignation a été faite et les mémoires ampliatif et 

en défense produits ; 

 

Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 

observations ; 
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Que les conseils des parties ont versé leurs observations 

au dossier ; 

 

EN LA FORME 

 

Attendu que le présent pourvoi est respectueux des formes 

et délais légaux ; 

 

Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 

 

AU FOND 

 

Faits et procédure 

 

Attendu, selon lôarr°t attaqu® et les pi¯ces du dossier, que 

par exploit du 19 avril 2016, Nouhou ABDOU a attrait la 

Société Nationale des Eaux du Bénin (SONEB) S.A devant le 

président du tribunal de première instance de deuxième 

classe de Lokossa statuant en mati¯re de r®f®r® civil dôheure 

à heure aux fins, notamment, d'ordonner à cette dernière de 

poser de nouveau à son domicile sis à Lokossa, quartier 

Zongo, trois compteurs dôeau et dôordonner, subs®quemment, 

le rétablissement en eau courante desdits compteurs sous 

astreintes comminatoires ; 

 

Que par ordonnance de référé n° 001/CMCR/16 du 11 mai 

2016, la juridiction saisie a fait droit à ses demandes ; 

 

Que sur appel de la SONEB, la Cour dôappel d'Abomey a, 

par arrêt n° 2020-035/REF/CA-AB du 26 mars 2020, confirmé 

lôordonnance entreprise ¨ lôexception des dispositions 

relatives au compteur correspondant ¨ la police dôabonnement 

n° LK 002082 puis, évoquant et statuant à nouveau à cet 

®gard, a dit quôil existe une contestation s®rieuse relativement 
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audit compteur et rejet® en lô®tat, la demande de son 

rétablissement  

 

Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 

 

DISCUSSION 

 

Sur le moyen unique tir® de la violation de lôarticle 555 

du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes  

 

Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation des 

dispositions de lôarticle 555 du code de procédure civile, 

commerciale, sociale, administrative et des comptes, en ce 

que la SONEB a reçu assignation à comparaître devant le juge 

des référés du tribunal de première instance de Lokossa le 19 

avril 2016, pour une audience devant avoir lieu le 20 avril 

2016, de sorte quôelle nôa pas dispos® du temps suffisant pour 

préparer sa défense, alors que, selon le moyen, le juge a 

lôobligation de veiller au respect des dispositions l®gales 

tendant ¨ ®viter aux parties les effets dôune d®cision surprise 

; 

Que les juges dôappel ne lôayant pas fait, leur d®cision 

encourt cassation ; 

 

Mais attendu quôil sôagit dôune proc®dure dôheure ¨ heure 

dans laquelle les d®lais normaux dôassignation ne peuvent 

être respectés ;  

 

Quôapr¯s avoir rappel® le principe selon lequel ñla partie 

r®guli¯rement assign®e dans une cause mais qui sôest r®v®l®e 

défaillante est considérée comme avoir été en mesure de 

débattre des moyens de son adversaireò, les juges dôappel ont 

constat® que ñla SONEB a été assignée le 19 avril 2016 pour 

comparaître devant le juge des référés du tribunal de première 
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instance de Lokossa ¨ lôaudience du 20 avril 2016 en vertu 

dôune autorisation du pr®sident dudit tribunal ; 

 

Quôelle a ®t® r®guli¯rement appel®e et ne peut pr®texter du 

défaut de délai de comparution ; 

 

Quôayant reu lôassignation, la SONEB a ®t® mise en 

mesure de discuter des moyens de son adversaireò ; 

 

Que par ces énonciations, les juges du fond ont fait une 

saine et bonne application de la loi ; 

 

Que le moyen nôest pas fond® ; 

 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de Société Nationale des Eaux du 

Bénin (SONEB) S.A. 
 
Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour dôappel dôAbomey ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Michèle CARRENA ADOSSOU, 
conseiller à la chambre judiciaire ; PRESIDENT ; André 
Vignon SAGBO et Georges Goudjo TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-deux 

avril deux mille vingt-deux, la Cour étant composée comme il 
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est dit ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre BIAO, 
PREMIER AVOCAT GENERAL ; Djèwekpégo Paul 
ASSOGBA, GREFFIER ; 

 
 

Et ont signé : 
 
Le président                                         Le rapporteur                                                            
                 
 

Michèle CARRENA ADOSSOU           Georges Goudjo TOUMATOU  
 

 
Le greffier. 

 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°43/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N° 2021-002/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 MAI 2022 ; AFFAIRE : VITAL 
FINANCES (ME RUFIN R. BAHINI ME RAYMOND DOSSA) 
C/ RACHEL DADA (ME BERTIN AMOUSSOU 

Procédure civile ï Cessation concertée de travail en 

milieu judiciaire ï Suspension des délais impératifs fixés 

par les textes en vigueur ï Eléments de faits ï 

Appréciation souveraine des juges du fond ï Violation de 

la loi (non) ï Rejet. 

Lôapplication des dispositions de lôarticle 1225 alinéa 

1er du code de procédure civile, commerciale, sociale, 

administrative et des comptes prescrivant la suspension 

des délais impératifs de procédure en cas de cessation 

concertée de travail en milieu judiciaire ne prive pas le 

juge du fond de son pouvoir souverain dôappr®ciation des 

éléments de fait. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ006/2020 du 17 juin 2020 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Rufin R®gis BAHINI, 

conseil de VITAL FINANCES, a déclaré élever pourvoi en 

cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ028/2020/CH-

SOC/CA-COT rendu le 10 juin 2020 par la chambre sociale de 

cette cour ; 

Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 

Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 20 mai 2022 le 

conseiller André Vignon SAGBO en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ006/2020 du 17 juin 2020 du 

greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Rufin R®gis 
BAHINI, conseil de VITAL FINANCES, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°028/2020/CH-SOC/CA-COT rendu le 10 juin 2020 par la 
chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par lettres numéros 1687, 1688 et 6255/GCS des 09 

mars et 27 août 2021 du greffe de la Cour suprême, la 
demanderesse au pourvoi et ses conseils, maîtres Raymond 
DOSSA et Rufin Régis BAHINI, ont été invités à produire leurs 
mémoires ampliatifs dans le délai de deux (02) mois, 
conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 alin®a 2 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative 
et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatifs et en défense ont été 

produits ; 
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Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 
ont été communiquées aux parties et à leurs conseils pour 
leurs observations ; 

 
Que par lettres en date à Cotonou des 24 et 30 mars 2022 

et 13 avril 2022, les conseils des parties ont versé leurs 
observations au dossier ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été introduit dans les 

forme et délai de la loi ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
Faits et Procédure 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que Rachel Dohou® DADA a 

été embauchée suivant un contrat de travail à durée 
indéterminée le 03 mai 2004 en qualité de caissière par la 
société VITAL FINANCES puis promue en 2008 au poste 
dôassistante tr®sori¯re ; 

 
Que durant son séjour professionnel à ce poste, elle a 

développé des accès de gêne respiratoire dont les analyses 
ont révélé des symptômes asthmatiques auxquels se sont 
ajoutés les traitements insupportables de son employeur ; 

 
Quôelle a d¾ d®poser le 23 mars 2011, une lettre de 

démission ; 
 
Quôestimant avoir ®t® lôobjet dôun licenciement d®guis®, elle 

a, suivant procès-verbal de non conciliation 
n°503/MTFP/DGT/DRP/SMIT du 09 septembre 2021 de la 
direction départementale du travail de Cotonou, saisi le 
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tribunal de première instance de première classe de Cotonou 
statuant en mati¯re sociale, du diff®rend qui lôoppose ¨ la 
soci®t® VITAL FINANCES  pour sôentendre la condamner ¨ 
diverses indemnités de montant un million six cent quarante-
trois mille trois cent quatre-vingt-cinq (1 643 385) F et à des 
dommages-intérêts pour toutes causes de préjudices subis à 
la somme de dix millions (10 000 000) F ; 

 
Que la juridiction saisie, après avoir constaté que la 

démission de Rachel Dohoué DADA est contrainte et 
équivoque, a par jugement contradictoire n°040/14-3ème CH-
Sociale du 24 novembre 2014, « dit que cette démission 
équivaut à un licenciement abusif » et condamné en 
conséquence, le société VITAL FINANCES à payer à son 
employée au titre de diverses indemnités la somme de un 
million six cent quarante-trois mille trois cent quatre-vingt-cinq 
(1 643 385) F et deux millions (2 000 000) F de dommages-
intérêts ; 

 
Que sur appel de la société VITAL FINANCES et appel 

incident de Rachel Dohou® DADA, la cour dôappel de Cotonou 
a rendu lôarr°t nÁ028/2020/CH-SOC/CA-COT du 10 juin 2020 
par lequel elle a entre autres déclaré irrecevables les appels 
principal et incident contre le jugement querellé ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le moyen unique tiré de la violation des 

dispositions de lôarticle 1225 du code de proc®dure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir viol® les 

dispositions de lôarticle 1225 du code de proc®dure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
quôil a d®clar® lôappel irrecevable au motif que ç le délai 
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dôappel en mati¯re sociale est quinze (15) jours ; é quôen 
mati¯re de jugement contradictoire, le d®lai dôappel court ¨ 
partir du prononcé de la décision ; que le jugement querellé 
est contradictoire et rendu le 24 novembre 2014 ; quôen 
relevant appel contre le jugement querellé par déclaration 
orale le 28 mai 2015 é la soci®t® VITAL FINANCE a 
manifestement exercé son recours hors délai », alors que, 
selon le moyen, les juges dôappel devraient prendre en compte 
les conditions dans lesquelles elle a eu à interjeter appel 
notamment la période de cessation concertée de travail des 
magistrats qui a perturbé le fonctionnement normal du service 
public de la justice et dont la cons®quence est quôelle ç avait 
perdu la trace du dossier malgré ses multiples diligences, 
lorsque le dossier a été vidé à son insu ; quôelle nôa eu 
connaissance du jugement rendu que par la signification de 
lôextrait avec sommation de payer en date du 27 mai 2015 » ; 

 
Quôen statuant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel sont 

reprochables du grief de la violation des dispositions de 
lôarticle ci-dessus et leur arrêt encourt cassation de ce chef ; 
Mais attendu que lôalin®a 1er de lôarticle 1225 de la loi sus 

évoqué énonce « en cas de cessation concertée de travail 
perturbant le fonctionnement normal du service public de la 
justice, les délais impératifs fixés par les textes en vigueur, 
notamment aux fins de saisine, de recours, dôex®cution des 
décisions, dans toutes les procédures judiciaires, 
contentieuses ou non-contentieuses, sont suspendus » ; 

 
Que lôapplication de cette disposition de la loi requiert un 

certain nombre dô®l®ments de fait laiss®s ¨ lôappr®ciation 
souveraine des juges du fond ; 

 
Quôau demeurant, en consultant la carte de la proc®dure en 

premi¯re instance, il nôy a que la feuille dôaudience du 24 mars 
2014 qui soit renvoyée pour le tribunal pour fait de grève et 
quô¨ cette m°me audience ma´tre Bertin AMOUSSOU, conseil 
de la défenderesse a renoncé à répliquer aux observations de 
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ma´tre Rufin BAHINI vers®es au dossier judiciaire ¨ lôaudience 
du 27 janvier 2014, précédant celle à laquelle le renvoi a été 
opéré pour la seule fois pour fait de grève ; quôil convient aussi 
de relever quô¨ lôaudience du 09 juin 2014 o½ le dossier devrait 
°tre vid® aucune cessation de travail nôa ®t® observ®e dans 
les juridictions ; que mieux, cette date du délibéré est bien 
connue de ma´tre Rufin BAHINI  puisquôil a indiqu® dans son 
mémoire ampliatif que « é le dossier devrait °tre vid® devant 
le tribunal dôinstance, en lôoccurrence le 09 juin 2014 » ; 

 
Que la demanderesse ne rapporte pas la preuve de ses 

allégations tendant à faire croire que la grève des magistrats 
serait intervenue après la date du vid® du d®lib®r® côest ïà-
dire le 09 juin 2014 ; 

 
Que les juges de la cour dôappel de Cotonou ne sont pas 

reprochables du grief de la violation des dispositions de 
lôarticle 1225 du code de proc®dure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

général près la Cour suprême ainsi quôaux parties ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
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Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 
judiciaire) composée de : 
André Vignon SAGBO, conseiller à la chambre judiciaire ; 

PRESIDENT ; Marie-Josée PATHINVO et Ismaël A. 
SANOUSSI                                     CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt mai deux 

mille vingt-deux, la Cour étant composée comme il est dit ci-
dessus, en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT 
GENERAL ; Djèwekpégo  Paul ASSOGBA GREFFIER ;       

                             
                                           
                                          Et ont signé : 

 
                               

 Le président-rapporteur                              Le greffier. 
 
               . 

  André Vignon SAGBO             Djèwekpégo Paul ASSOGBA                                        
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N°46/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2021-036/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 20 MAI 2022 ; AFFAIRE : FATAÏ 
ROUFAÏ (ME MAURICE THOMAS LIGAN) C/ MOUKAÏLA 
GNAMAN (ME JEAN DE DIEU HOUSSOU) 

Procédure civile ï Pourvoi en cassation - Violation de 

la loi - Refus dôapplication de la loi (irrecevabilit®) - 

Défaut de base légale. 

Est irrecevable, le moyen qui nôindique pas avec 

précision, le ou les textes de la loi dont la violation est 

alléguée ni ce en quoi a consisté cette violation ;  

Est irrecevable, le moyen qui se fonde sur lôabsence de 

constatations de faits et sur la mauvaise appréciation 

des faits par les juges dôappel, sans pour autant 

caractériser le défaut de base légale soulevé. 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ001/21/CM du 21 mai 2021 du greffe de la cour 
dôappel de Parakou par lequel ma´tre Maurice Thomas 
LIGAN conseil de Fataï ROUFAÏ, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ02/21/CM rendu 
le 18 mai 2021 par la chambre civile de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de 
la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations 
juridictionnelles de la Cour suprême ; 
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Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 20 mai 2022 le 

conseiller Georges TOUMATOU en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant lôacte nÁ001/21/CM du 21 mai 2021 du 
greffe de la cour dôappel de Parakou, ma´tre Maurice 
Thomas LIGAN, conseil de Fataï ROUFAÏ, a déclaré élever 
pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°02/21/CM rendu le 18 mai 2021 par la chambre civile de 
cette cour ; 

 
Que par correspondances n° 06943 et 6944/GCS du 21 

octobre 2021 du greffe de la Cour suprême, maître Maurice 
Thomas LIGAN a été invité à consigner dans le délai de 
quinze (15) jours, sous peine de déchéance, et à produire 
son mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) mois, le 
tout, conformément aux dispositions des articles 931 alinéa 
1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, 
sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été faite et les mémoires ampliatif et 

en défense produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations, 
sans réaction de leur part ; 
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EXAMEN DU POURVOI 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 

et délai légaux ; 
 
Quôil convient de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
Faits et Procédure 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par exploit en date ¨ 

Parakou du 27 mars 2019, Fataï ROUFAÏ a attrait Moukaïla 
GNAMAN devant le tribunal de première instance de 
deuxième classe de Kandi statuant en matière civile aux fins 
de le voir condamn® ¨ lui restituer lôint®gralit® de ses effets 
et, ou à défaut le condamner à lui payer la somme de vingt-
neuf millions sept cent soixante mille (29 760 000) francs et 
cinq millions (5 000 000) francs à titre de dommages-
int®r°ts, assortir le jugement ¨ intervenir dôune  astreinte 
comminatoire de deux cent mille (200 000) francs par jour de 
résistance ; 

 
Que le tribunal saisi a, par jugement n° 03/20-CH/Civ du 12 

août 2020, entre autres, après avoir rejeté la demande de 
paiement de la caution judicatum solvi et lôexception 
dôincomp®tence soulevée, déclaré mal fondée la demande 
de sursis à statuer et débouté Fataï ROUFAÏ de toutes ses 
demandes, prétentions et conclusions, pour défaut de 
pièces ; 

 
Que sur appel de ce dernier, la cour dôappel de Parakou a, 

suivant arrêt n°02/21/CM du 18 mai 2021, confirmé le 
jugement querellé en toutes ses dispositions ; 
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Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi en ses 

deux branches 
 
Première branche du moyen : Violation de la loi par refus 
dôapplication de la loi 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de 
la loi par refus dôapplication en ce que les juges de la cour 
dôappel ont rejet® les diff®rentes demandes de Fataµ ROUFAċ 
pour défaut de preuve de la saisie illégale au motif que les 
biens dont sôagit ont ®t® remis ¨ la police nig®rienne ¨ Gaya 
par Fataï ROUFAÏ et sur ses ordres dans le cadre de 
lôenqu°te ouverte contre lui sur plainte de Moukaµla 
GNAMAN, alors que, selon la branche du moyen, après avoir 
indiqu® que ce dernier lôa d®pouill® tant de son v®hicule que 
de lôoriginal de la convention de vente de la parcelle sur 
laquelle il a ®rig® son immeuble dôhabitation et dôune somme 
de F CFA deux millions (2 000 000) quôil a vers®e aux fins de 
recouvrer sa liberté après quatre (04) jours de garde à vue ; 
que Fataï ROUFAÏ a versé aux débats un procès-verbal 
dôinterpellation avec sommation de restituer en date du 04 
octobre 2018 ; 

 
Que Moukaïla GNAMAN a reconnu avoir gardé tous ses 

biens par devers lui sans aucune ordonnance ni titre 
ex®cutoire dôune juridiction comp®tente ; 

 
Quôen statuant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel ont 
viol® la loi par refus dôapplication et que leur arr°t encourt 
cassation de ce chef ; 
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Mais attendu que dans son développement, la branche du 
moyen nôindique pas avec pr®cision le ou les textes de loi 
dont la violation est alléguée et en quoi a consisté cette 
violation ; 

 
Que le moyen en cette branche est irrecevable ; 
 
Deuxième branche du moyen : Violation des 
dispositions de lôarticle 385 du code de proc®dure 
pénale 

 
Attendu quôil est ®galement fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la 
violation des dispositions de lôarticle 385 du code de 
procédure pénale en ce que, pour dénier à Fataï ROUFAÏ le 
caractère illégal de la confiscation de ses biens par Moukaïla 
GNAMAN, lôarr°t attaqu® a pr®tendu quôune information 
judiciaire a ®t® ouverte devant le juge dôinstruction de Gaya 
en R®publique du Niger comme en fait foi lôattestation de 
procédure en date du 30 mai 2019 produite au dossier par le 
conseil de Moukaïla GNAMAN, alors que, selon la branche 
du moyen, la production au dossier dôune attestation de 
proc®dure nô®tablit pas que Moukaµla GNAMAN a ®t® 
poursuivi car il convient de noter que Fataï ROUFAYE et 
Fataï ROUFAÏ ne désignent pas une seule et même 
personne et que ROUFAċ dont sôagit en lôesp¯ce nôa jamais 
été déféré au parquet près le tribunal de Gaya, ni été inculpé 
par le juge dôinstruction de ce tribunal  ; 

 
Que les faits dont sôagit sô®tant produits ¨ Malanville, le 

tribunal territorialement compétent est celui du lieu de la 
commission de lôinfraction ou celui du lieu dôarrestation ; 
Que le commissariat de Malanville saisi nôa pu ®tablir et 

retenir aucune charge contre Fataï ROUFAÏ ; 
 

Que Moukaïla GNAMAN a dû user de subterfuges pour 
attirer Fataï ROUFAÏ en territoire nigérien pour son arrestation 
pour établir la compétence du tribunal de Gaya ; 
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Quôen accr®ditant la th¯se de lôouverture dôune information 

au tribunal de Gaya, les juges dôappel ont simplement reconnu 
la compétence de ce tribunal, violant du coup les dispositions 
claires et pr®cises de lôarticle 393 du code de proc®dure 
pénale ; 

 
Mais attendu que dans leur motivation, les juges de la cour 

dôappel de Parakou ont relev® que : « Attendu que dans le cas 
dôesp¯ce, il ressort du dossier que côest lôappelant ROUFAċ 
Fataµ qui a remis ¨ la police nig®rienne les biens dont sôagit en 
garantie des int®r°ts civils du plaignanté ; que lôappelant ne 
conteste pas lôexistence de la proc®dure p®nale en cours 
contre lui devant le juge dôinstruction de Gayaé » 

 
Quôen se d®terminant ainsi quôils lôont fait, les juges de la 

cour dôappel nôont pas viol® les dispositions de lôarticle 385 du 
code de procédure pénale ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® en cette branche ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré du défaut de base légale en 

ses deux branches 
 
Première branche du moyen 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de base 

l®gale en ce que les juges dôappel ont rejet® le moyen tir® du 
défaut de base légale soulevé par le demandeur au pourvoi, 
alors que, selon la branche du moyen, le défaut de base légale 
soulev® r®sulte de lôinsuffisance  de constatations faites par le 
premier juge qui sôest content® de dire que Fataµ ROUFAċ ne 
rapporte pas la preuve de ses allégations et ce, en dépit de la 
présence au dossier du procès-verbal dôinterpellation avec 
sommation de restitution en date du 04 octobre 2018 ; 

 



 

165 
 

Quôen concluant que le moyen tir® du d®faut de base l®gale 
m®rite rejet, les juges dôappel ont priv® leur d®cision de base 
légale et leur arrêt encourt cassation ; 

 
Mais attendu que les juges dôappel ont motiv® par ailleurs : 

« quôil est constant au dossier que les biens meubles corporels 
dont il sôagit ont ®t® remis ¨ la police nig®rienne ¨ Gaya par 
lôappelant Fataµ ROUFAċ et sur ses ordres dans le cadre de 
lôenqu°te ouverte contre lui sur plainte de lôintim® ; quôune 
information judiciaire a ®t® ouverte devantéééé. sous le nÁ 
RI : 104/2018 commeéééédu 30 mai 2019 ; que le dépôt 
dôobjets ou offres devant lôofficier de police judicaire ou le juge 
dôinstruction en garantie des int®r°ts civils ®ventuels ne peut 
sôanalyser en saisie ill®gale ; que lôappelant ne conteste 
ééé.devant le juge dôinstruction de Gaya ; quôil 
suitéééque côest ¨ bon droit que le premier juge a rejet® les 
demandes de lôappelant pour d®faut de base l®gale » 

 
Quôen se d®terminant ¨ partir de ces ®l®ments constants et 

non d®mentis du dossier, les juges dôappel ont l®galement 
justifié leur décision ; 

 
Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 
 
Deuxième branche du moyen 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t le d®faut de base l®gale 

en ce quôil a dit que Fataµ ROUFAċ  ne rapporte pas la preuve 
de la saisie illégale  dont il allègue, alors que, selon la branche 
du moyen, ¨ lôoccasion de la sommation interpellative dont il a 
®t® lôobjet, Moukaµla GNAMAN a lui-même déclaré que les 
biens meubles corporels et les numéraires se trouvent avec 
lui, et que les photocopies se trouvent encore au commissariat 
de police de Gaya ; 

 



 

166 
 

Que Fataï ROUFAÏ ne pouvait mieux rapporter la preuve 
de ce que les biens en question ne sont pas sous scellés mais 
avec Moukaïla GNAMAN ; 
Quôen fondant leur d®cision sur le d®faut de preuve, les 

juges dôappel nôont pas suffisamment constat® les faits et que 
lôarr°t encourt cassation de ce chef ; 

 
Mais attendu que dans son développement la branche du 
moyen se fonde sur lôabsence de constatation de fait et sur la 
mauvaise appr®ciation des faits par les juges dôappel sans 
pour autant caractériser le défaut de base légale dont il se 
prévaut ; 

 
Quôil rejoint les d®veloppements relatifs ¨ la premi¯re 

branche du moyen concernant le défaut de base légale auquel 
il a été antérieurement répondu ; 

 
Quôen lô®tat, la branche du moyen est irrecevable ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge de Fataï ROUFAÏ ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Parakou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : 
 
André Vignon SAGBO, conseiller à la chambre  judiciaire ;  
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PRESIDENT; Georges TOUMATOU et O. Badirou 
LAWANI  CONSEILLERS ; 

                                                                      
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt mai 

deux mille vingt-deux, la Cour étant composée comme il est 
dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, AVOCAT 
GENERAL ; Djèwekpégo Paul ASSOGBA, GREFFIER ;  

 
 

Et ont signé : 
 

   Le président                                                         Le rapporteur                                                       
 
               . 

  André Vignon SAGBO                               Georges  TOUMATOU 
 
 

Le greffier. 
 
 

Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°47/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2003-52/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 10 JUIN 2022 ; AFFAIRE : HUBERT 
AKOVOWANOU ANCIEN AGENT DE LôASSOCIATION 
BENINOISE POUR LA PROMOTION DE LA FAMILLE 
(ABPF) S/C MONSIEUR HONKPEHEDJI (ME ROBERT 
HOUNKPATIN) CONTRE ASSOICIATION BENINOISE 
POUR LA PROMOTION DE LA FAMILLE (ABPF) (ME 
ANGELO HOUNKPATIN) 

Procédure Sociale ï Pourvoi en cassation ï Violation 
de la loi - Licenciement économique ï Procédure à la 
charge de lôemployeur - Charge de la preuve ï 
Renversement ï Rejet. 

Procédure Sociale ï Pourvoi en cassation ï Violation 
de la loi Licenciement économique ï Procédure ï 
Autorisation pr®alable de lôinspecteur du travail ï Rejet. 

Est non fondé, le moyen qui tend à tort à indiquer que les 

juges dôappel ont renvers® la charge de la preuve des 

diligences requises en matière de licenciement économique 

sur lôemploy®. 

Nôont pas viol® la loi applicable en mati¯re de licenciement 

pour motif ®conomique, les juges dôappel qui, dans leur 

pouvoir dôappr®ciation des faits et de preuve ont ®noncé 

quôavant le licenciement, lôemployeur a respect® les 

prescriptions de lôarticle 3 de lôordonnance n°33/PR/MFPT 

portant code du travail, alors applicable. 

La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ038/2002 du 03 d®cembre 2002 du greffe de la 

cour dôappel de Cotonou par lequel Hubert AKOVOWANOU, 
ayant pour conseil maître Robert HOUNKPATIN, a déclaré 
élever pourvoi en cassation contre les dispositions de lôarr°t 
n°141/CS/02 rendu le 13 novembre 2002 par la chambre 
sociale de cette cour ; 
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Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 juin 2022 le 

conseiller, André Vignon SAGBO en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Nicolas Pierre BIAO en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ038/2002 du 03 d®cembre 

2002 du greffe de la cour dôappel de Cotonou, Hubert 
AKOVOWANOU ayant pour conseil maître Robert 
HOUNKPATIN, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ141/CS/02 rendu le 13 novembre 
2002 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Que par lettre n° 5474 /GCS du 19 juillet 2021 du greffe de 

la Cour suprême, le demandeur au pourvoi et son conseil ont 
été invités à produire leur mémoire ampliatif dans le délai de 
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deux (02) mois, conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 
alinéa 2 du code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes ; 

 
Que les mémoires ampliatif et en défense ont été produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties pour leurs observations ; 
 
Que seul maître Angelo A. HOUNKPATIN, conseil de la 

défenderesse a produit ses observations ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le pourvoi a été élevé dans les forme et délai 

légaux ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que par proc¯s-verbal de non 

conciliation n°448/MFPTRA/DT/SCT du 16 octobre 1997 de la 
direction du travail de lôAtlantique, Hubert AKOVOWANOU a 
attrait lôAssociation B®ninoise pour la Promotion de la Famille 
devant la deuxième chambre sociale du tribunal de première 
instance de première classe de Cotonou aux fins de la voir 
condamner à lui payer des dommages-intérêts à la suite de la 
rupture de son contrat de travail ; 

 
Que le tribunal saisi a, par jugement n°52/2000 du 26 

octobre 2000, déclaré le licenciement légitime et débouté le 
requérant de sa demande en paiement de dommages-
intérêts ; 
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Que sur appel de Hubert AKOVOWANOU, la chambre 
sociale de la cour dôappel de Cotonou a rendu le 13 novembre 
2002 lôarr°t confirmatif n°141/CS/02 ; 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ;  
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi 

relative à la preuve en matière processuelle 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la 

loi en ce que les juges du fond ont renversé la charge de la 
preuve en matière de licenciement économique sur 
lôemploy® ; quôil nôa pas rapport® la preuve que lôAgence 
B®ninoise pour la Promotion de la Famille (ABPF) nôa pas suivi 
la procédure légale de licenciement pour motif économique et 
que juste au lendemain de son licenciement, dôautres agents 
de sa catégorie ont été recrutés par son employeur, alors que, 
selon le moyen, « il incombe à chaque partie de prouver, 
conformément à la loi, les faits allégués au soutien de sa 
prétention » ;  quôil nôexiste au dossier judiciaire la moindre 
preuve des diligences requises de lôemployeur qui veut 
licencier pour motif économique ; 

 
Quôen statuant comme ils lôont fait, les juges dôappel 

exposent leur décision à cassation ; 
 
Mais attendu quôil ressort de lôanalyse des ®nonciations et 

de la motivation de lôarr°t attaqu®, que nulle part, il nôest mis ¨ 
la charge du demandeur au pourvoi de faire la preuve du non 
suivi par lôABPF de la proc®dure l®gale en mati¯re de 
licenciement économique ;  

 
Que les juges du fond ont souverainement décidé que la 

preuve nôest pas rapport®e que dôautres agents de la m°me 
catégorie que le demandeur au pourvoi ont été recrutés après 
son licenciement ; 
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Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le second moyen tiré de la violation des lois 

applicables en matière de licenciement pour motif 
économique 

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 

lois applicables en matière de licenciement pour motif 
économique, en ce que le jugement et lôarr°t entrepris ont 
d®clar® r®gulier le licenciement intervenu, aux  motifs quôil 
ressort des pi¯ces fournies au dossier quôavant le 
licenciement, lôABPF aurait suivi la proc®dure l®gale, ¨ savoir 
« é les  séances de travail avec les employés, les délégués 
du personnel, lôautorisation de lôInspection du Travail avec la 
liste des travailleurs ¨ licencier é. », alors que, selon le 
moyen, la loi n°98-004 du 27 janvier 1998 portant code du 
travail, entre autres dispositions légales applicables en 
lôesp¯ce, impose en ses articles 47 à 52 des règles de 
procédure bien précises ; quôil r®sulte des dispositions l®gales 
que le licenciement pour motif économique obéit à une 
procédure bien établie ; que malheureusement tant le premier 
juge que celui dôappel nôont nullement cherché à vérifier si 
cette proc®dure a ®t® v®ritablement respect®e par lôABPF 
avant de conclure à la régularité du licenciement intervenu ; 

 
Quôen proc®dant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel 

exposent leur décision à cassation ; 
 
Mais attendu, que contrairement ¨ lôaffirmation du 

demandeur au pourvoi, les juges dôappel dans lôexercice de 
leur pouvoir dôappr®ciation des faits et de la preuve, ont 
énoncé « quôil ressort des pi¯ces du dossier quôavant de 
procéder au licenciement de monsieur Hubert 
AKOVOWANOU, lôABPF a respect® les prescriptions de 
lôarticle 3 de lôordonnance nÁ33/PR/MFPTT du 28 septembre 
1968 portant code de travail ;  
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Quôil a reu lôautorisation pr®alable de lôinspecteur du travail 
à qui la liste des salariés à licencier a été soumise au préalable » ; 

 
Que la liste des salari®s en cause et lôautorisation requise 

figurent effectivement au dossier ; 
 
Quôen outre, la loi nÁ98-004 du 27 janvier 1998 portant code 

du travail qui nô®tait pas encore en vigueur au moment du 
licenciement ne pouvait °tre viol®e en lôesp¯ce ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 

Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 

Le rejette quant au fond ; 
 

Met les frais à la charge du Trésor public. 
 

Ordonne la notification du présent arrêt aux parties ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et Georges Goudjo TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 

Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix juin deux 
mille vingt deux, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT 
GENERAL; Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ; 
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Et ont signé, 
   Le président,                                         Le rapporteur,     
                                                                                                 

   Sourou  Innocent  AVOGNON           Vignon André SAGBO 
 

Le   greffier 
 

        Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°48/CJ-S DU REPERTOIRE ; N°2020-16/CJ-S DU 
GREFFE ; ARRET DU 10 JUIN 2022 ; AFFAIRE : SOCIETE 
CIMBENIN SA (ME ANGELO HOUNKPATIN) CONTRE 
ERNESTINE ATTANASSO (ME LAURENT MAFFON) 

 
Procédure sociale ï Pourvoi en cassation - Violation de 

la loi par fausse qualification des faits (non). 
  
Droit social ï Licenciement ï Perte de confiance ï Faits 

objectifs suffisamment graves et répétés ï Défaut de base 
légale (non). 

 
Ne sont pas reprochables du grief de la violation de la 

loi par fausse qualification des faits, les juges dôappel qui, 
pour rejeter le moyen ont, entre autres, retenu « é que 
lôemploy®e nôa commis aucune faute, que ses 
instructions à sa collaboratrice ne peuvent être 
considérées comme une incitation à passer de fausses 
écritures, mais visaient à corriger un dysfonctionnement 
et que ses agissements ne portent aucun préjudice grave 
pour lôemployeur et ne suffisent pas pour constituer des 
motifs objectifs et sérieux pouvant justifier le 
licenciement .» 

 
Ont légalement justifié leur d®cision, les juges dôappel 

qui pour se déterminer ont, entre autres, retenu ç é que 
pour quôil y ait perte de confiance susceptible dôentrainer 
le licenciement, il faut que la perte de confiance repose 
sur des faits objectifs suffisamment graves et répétés. »   

 
La Cour, 
 
Vu lôacte nÁ13/10 du 03 septembre 2010 du greffe de la cour 

dôappel de Cotonou par lequel ma´tre Hugues POGNON, 
substituant maître Angelo HOUNKPATIN, conseil de la 
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société CIMBENIN SA, a déclaré élever pourvoi en cassation 
contre les dispositions de lôarr°t nÁ076/10 rendu le 25 juin 
2010 par la chambre sociale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 juin 2022 le 

conseiller, Georges Goudjo TOUMATOU en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Nicolas Pierre BIAO en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte nÁ13/10 du 03 septembre 2010 

du greffe de la cour dôappel de Cotonou, ma´tre Hugues 
POGNON, substituant maître Angelo HOUNKPATIN, conseil 
de la société CIMBENIN SA, a déclaré élever pourvoi en 
cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ076/10 rendu le 
25 juin 2010 par la chambre sociale de cette cour ; 
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Que par lettres numéros 1392 et 1393/GCS du 26 février 
2021 du greffe de la Cour suprême, la demanderesse au 
pourvoi et son conseil ont été invités à produire leurs moyens 
de cassation dans le délai de deux (02) mois, conformément 
aux dispositions de lôarticle 933 alinéa 2 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que le mémoire ampliatif a été produit ; 
 
Que par lettres numéros 4226 et 4227/GCS du 10 juin 2021 

du greffe de la Cour suprême reçues le 15 juin 2021, Ernestine 
ATTANASSO et son conseil, maître Laurent MAFON ont été 
invités à produire leur mémoire en défense dans le délai de 
deux (02) mois, conform®ment aux dispositions de lôarticle 933 
alinéa 2 du code précité ; 

 
Que par lettres numéros 6679 et 6680/GCS du 24 

septembre 2021 du même greffe, une mise en demeure 
comportant un nouveau et dernier délai de trente (30) jours a 
été adressée à la défenderesse et à son conseil aux mêmes 
fins sans réaction de leur part ; 

 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées à la demanderesse pour ses 
observations, sans réaction de sa part ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 

et délai légaux ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
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Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que suivant proc¯s-verbal de 
non-conciliation n° 0442/MFPTRA/DC/SGM/ DDFPT/ATL/ST 
du 26 avril 2000 de la direction départementale de la fonction 
publique et du travail de lôAtlantique, Ernestine ATTANASSO 
a attrait la société CIMBENIN SA par devant le tribunal de 
première instance de première classe de Cotonou statuant en 
mati¯re sociale pour sôentendre condamner ¨ lui payer 
diverses indemnités et des dommages-intérêts suite à son 
licenciement abusif ; 

 
Que par jugement n°31/2002 du 28 octobre 2002, le 

tribunal saisi a dit que le licenciement de Ernestine 
ATTANASSO est légitime pour perte de confiance, a 
condamné la défenderesse à lui payer diverses indemnités et 
lôa d®bout®e du surplus de ses demandes ; 

 
Que sur appels respectifs des deux parties, la chambre 

sociale de la cour dôappel de Cotonou a, par arr°t nÁ076/10 du 
25 juin 2010, infirm® le jugement entrepris en ce quôil a dit que 
le licenciement de Ernestine ATTANASSO est l®gitime et lôa 
déboutée de sa demande de dommages-intérêts, puis 
évoquant et statuant à nouveau, a déclaré le licenciement 
abusif et vexatoire et condamné la société CIMBENIN SA à lui 
payer diverses indemnités et une somme de quinze millions 
(15 000 000) de francs à titre de dommages-intérêts ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 

fausse qualification des faits 
 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation des 

dispositions de lôarticle 45 alin®a 2 du code du travail par 
fausse qualification des faits en ce quôil a d®clar® le 
licenciement de Ernestine ATTANASSO abusif sur le 
fondement des dispositions de lôarticle 45 alin®a 1 du code du 
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travail qui prescrivent que : « é un salari® ne peut °tre 
licenci® que sôil existe un motif objectif et s®rieux de ne pas 
maintenir son contrat de travail é » aux motifs « é quôil 
r®sulte du dossier que madame ATTANASSO nôa ordonn® 
que le chargement de 20 tonnes de ciment é que la livraison 
étant déjà faite, il ne pouvait sôagir que dôun transfert qui est 
effectué dans le seul souci du respect des procédures », alors 
que, selon le moyen, il est constant au dossier que les tonnes 
de ciment destin®es au d®p¹t de Cocotomey nôy ont jamais 
été déchargées mais ont été plutôt livrées par des 
transporteurs à leurs destinataires ; que bien que les tonnes 
de ciment nôaient pas ®t® non plus d®charg®es au d®p¹t de 
Kouhounou, Ernestine ATTANASSO a instruit Euphrasie 
KPANGON, chef dudit dépôt de les considérer comme les 
ayant reçues dans ses entrepôts, de signer et de lui en 
envoyer les bordereaux de livraison, que Ernestine 
ATTANASSO devrait faire observer la note de service 
n°055/DAF/CIMBENIN/98 du 08 mai 1998 organisant la 
gestion des dépôts qui proscrit rigoureusement la vente du 
ciment hors des dépôts ; que les instructions données par la 
défenderesse entachent non seulement son crédit auprès de 
ses subordonnées mais également la confiance entre son 
employeur et elle ; quôen tout ®tat de cause, en incitant une 
subordonnée à violer des prescriptions de service et à falsifier 
en plus des écritures commerciales, Ernestine ATTANASSO 
a, à tout le moins, eu une conduite fautive justifiant son 
licenciement pour motif personnel ; 
Que les juges dôappel ont manqu® dans leur d®cision de 

tirer les conséquences juridiques des constatations faites et 
lôexposent ¨ cassation ; 

 
Mais attendu que lôarticle 45 du code du travail dispose en 

ses alinéas 1 et 2 : « Outre le respect du préavis prévu à 
lôarticle 53 du pr®sent code, un salari® ne peut °tre licencié 
que sôil existe un motif objectif et s®rieux de ne pas maintenir 
son contrat de travail. En cas de contestation, ce motif peut 
toujours être apprécié par la juridiction compétente. 
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Le motif du licenciement peut tenir à la personne du salarié, 

quôil sôagisse de son ®tat de sant®, de son inaptitude ¨ tenir 
lôemploi, de son insuffisance professionnelle ou sa conduite 
fautive. Le licenciement est alors qualifié de licenciement pour 
motif personnel. » ; 

 
Quôil en r®sulte que lôalin®a 2 de cet article nôest pas 

dissociable du premier alinéa dont il complète et précise le 
sens ; 

 
Quôen lôesp¯ce, pour se prononcer, les juges dôappel ont 

retenu que Ernestine ATTANASSO nôa commis aucune faute, 
que ses instructions à Euphrasie KPANGON ne peuvent pas 
être considérées comme une incitation à passer de fausses 
écritures mais plutôt comme visant à corriger un 
dysfonctionnement et que ses agissements ne portent aucun 
préjudice grave à la société CIMBENIN SA et ne suffisent pas 
pour constituer des motifs objectifs et sérieux pouvant justifier 
un licenciement ; 

 
Quôen proc®dant comme ils lôont fait, les juges dôappel ne 

sont pas reprochables de la violation de la loi par fausse 
qualification des faits ; 

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le second moyen tiré du défaut de base légale 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de base 

l®gale en ce que les juges dôappel ont manqu® de tirer les 
cons®quences juridiques qui sôimposaient des suites des 
instructions données par Ernestine ATTANASSO à sa 
subordonnée Euphrasie KPANGON, alors que, selon le 
moyen, le défaut de base légale résulte de « lôinsuffisance de 
constatations de fait qui sont nécessaires pour statuer sur le 
droit » ; 
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Mais attendu que pour se d®terminer, les juges dôappel ont 
relevé entre autres : « que pour quôil y ait perte de confiance 
susceptible dôentra´ner le licenciement, il faut que la perte de 
confiance repose sur des faits objectifs suffisamment graves 
et répétés ; quôil r®sulte du dossier que madame Ernestine 
ATTANASSO nôa ordonné que le chargement de 20 tonnes de 
ciment destin®es au d®p¹t de Cocotomey et quôelle nô®tait pas 
inform®e de la fermeture dudit d®p¹té que côest dans le but 
de r®gulariser cette situation que lôappelante a instruit 
Euphrasie KPANGON à considérer ses livraisons comme un 
transfert, ¨ signer les bordereaux et ¨ les lui envoyeré que 
Ernestine ATTANASSO, ès qualité chef de service 
commercial et chef hiérarchique direct des chefs dépôt est la 
premi¯re personne habilit®e pour appr®cier lôurgenceé que 
par conséquent, Ernestine ATTANASSO nôa commis aucune 
faute à cet égard, que ces instructions à  Euphrasie 
KPANGON ne pourront être considérées comme une 
incitation à passer de fausses écritures mais plutôt comme 
visant à corriger des dysfonctionnements de service ; que ces 
agissements ne portent aucun préjudice à la société 
CIMBENIN et ne suffisent pas pour constituer des motifs 
objectifs et s®rieux pouvant justifier un licenciementé » ; 

 
Quôen lô®tat de ces ®nonciations et constatations les juges 

dôappel ont l®galement justifié leur décision ; 
 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge du Trésor public. 
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Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 
quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 

 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
André SAGBO Et  Georges Goudjo TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 
 Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix juin 

deux mille vingt deux, la chambre étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de :Nicolas Pierre BIAO, 
AVOCAT GENERAL;  Hélène NAHUM-GANSARE, 
GREFFIER ;                                

 
 

ont signé, 
 
          Le président,                              Le rapporteur,                                                                                                     
 
 

Sourou  Innocent  AVOGNON    Georges Goudjo TOUMATOU 
 
 

 
Le   greffier. 

 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°49/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-61/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 10 JUIN 2022 ; AFFAIRE : 
SUCCESSION DE FEU JUSTIN GBETCHEDJI 
REPRESENTEE PAR COMLAN BERNARD GBETCHEDJI 
(ME SÈDAMI LUCRÈCE SAKPONOU) CONTRE -
ATCHEDOFI VALENTIN MISSIMAWU GBETCHEDJI -
ABLAWA CECILE A. YEZOUNME (ME BONAVENTURE 
ESSOU) 

 
Procédure civile ï Pourvoi en cassation ï Etat des 

personnes ï Violation de la loi par mauvaise application 
de lôarticle 290 du code des personnes et de la famille 
(irrecevabilité). 

Droit civil ï Etat civil ï Possession dô®tat ï Action en 
contestation de filiation ï Violation de la loi par refus 
dôapplication des dispositions de lôarticle 291 du code des 
personnes et de la famille (non fondé). 

Encourt irrecevabilité, le moyen qui vise à faire 
réexaminer par des juges de cassation des faits 
souverainement appréciés par des juges du fond ;  

Ont fait une saine application de la loi, notamment des 
dispositions de lôarticle 291 du code des personnes et de 
la famille, les juges dôappel qui, pour rejeter la demande 
de contestation de filiation, ont constaté la conformité de 
la possession dô®tat au titre de naissance de chacun des 
enfants. 

La Cour, 
 

Vu lôacte num®ro 007/EP-Cot/2020 du 03 juillet 2020 du 
greffe de la cour dôappel de Cotonou par lequel maître Sèdami 
Lucrèce SAKPONOU, conseil de la succession de feu Justin 
GBETCHEDJI représentée par Comlan Bernard 
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GBETCHEDJI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
les dispositions de lôarr°t nÁ012/EP-CA-Cot/2020 rendu le 23 
juin 2020 par la chambre état des personnes de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
      

     Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes, modifiée et complétée par la loi n°2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 10 juin 2022 le 

conseiller, André Vignon SAGBO en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral, Nicolas Pierre BIAO en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 
Attendu que suivant lôacte num®ro 007/EP-Cot/2020 du 03 

juillet 2020 du greffe de la cour dôappel de Cotonou, maître 
Sèdami Lucrèce SAKPONOU, conseil de la succession de feu 
Justin GBETCHEDJI représentée par Comlan Bernard 
GBETCHEDJI, a déclaré élever pourvoi en cassation contre 
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les dispositions de lôarr°t nÁ012/EP-CA-Cot/2020 rendu le 23 
juin 2020 par la chambre état des personnes de cette cour ; 

 
Que par lettres numéros 0569, 0570, 0571 et 0572/GCS du 

21 janvier 2021 du greffe de la Cour suprême, le demandeur 
au pourvoi et son conseil ont été invités à consigner dans le 
délai de quinze (15) jours, sous peine de déchéance et à 
produire leur mémoire ampliatif dans le délai de deux (02) 
mois, le tout, conformément aux dispositions des articles 931 
alinéa 1er et 933 alinéa 2 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 

 
Que la consignation a été faite et les mémoires ampliatif et 

en défense produits ; 
 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux parties et à leurs conseils pour 
leurs observations ; 

 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi a été élevé dans les forme 

et délai de la loi ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
FAITS ET PROCEDURE 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu®, que Ablawa A. C®cile 

YEZOUNME mère des enfants Atchêdofi Valentin Missimawu 
GBETCHEDJI et Afiavi Justine GBETCHEDJI, a par requête 
en date du 06 février 2018, saisi le tribunal de première 
instance de deuxi¯me classe dôAllada, statuant en matière 
civile, ®tat des personnes, dôune demande en annulation de 
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partage et en contestation de procès-verbal de liquidateur de 
succession ; 

 
Que par jugement avant-dire droit numéro 009/CH-CS 19 

du 23 avril 2019, le tribunal saisi a, ordonné une expertise 
sanguine de test ADN aux fins de déterminer le lien de parenté 
entre les enfants Valentin Missimawu A. GBETCHEDJI et 
Justine A. GBETCHEDJI et leur géniteur, feu Justin 
GBETCHEDJI ; 

Que sur appel de Atchêdofi Valentin Missimawu 
GBETCHEDJI et sa m¯re, C®cile YEZOUNME, la cour dôappel 
de Cotonou a, par arrêt n°012/EP-CA-COT/2020 du 23 juin 
2020, infirmé le jugement entrepris, puis évoquant et statuant 
¨ nouveau, a confirm® la qualit® dôh®ritiers des enfants 
Valentin Missimawu A. GBETCHEDJI et Justine A. 
GBETCHEDJI, déclaré en conséquence les hoirs de feu 
Justin GBETCHEDJI représentés par Bernard C. 
GBETCHEDJI, Pauline GBETCHEDJI et Roland S. 
GBETCHEDJI irrecevables en leur demande de contestation 
de la filiation de Atchêdofi Valentin Missimawu GBETCHEDJI 
et Afiavi Justine GBETCHEDJI,  rejeté leur demande tendant 
à ordonner une expertise sanguine et ordonné le renvoi du 
dossier de la procédure au tribunal de première instance de 
deuxi¯me classe dôAllada pour quôil soit statu® sur lôaction 
principale en annulation de partage et en contestation de 
procès-verbal de liquidation ; 

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi par 

mauvaise application des dispositions de lôarticle 290 du 
code des personnes et de la famille 

 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation de 

la loi par mauvaise application des dispositions de lôarticle 290 
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du code des personnes et de la famille en ce quôil a ®tabli une 
possession dô®tat conforme  des enfants Atch°dofi Valentin 
Missimawu et Afiavi Justine  à leur titre respectif de naissance 
en vertu de lôarticle 290 du code des personnes et de la 
famille, sur la base de certains constats tels que le nom 
patronymique GBETCHEDJI de leur feu père que portaient 
respectivement lesdits enfants depuis sept (07) ans pour lôun 
et trois (03) ans pour lôautre ; quôils ont ®t® trait®s par les leurs 
comme membres de la famille et ont b®n®fici® des soins dôun 
bon père de  famille, tant du vivant du feu Justin GBETCHEDJI 
que de la part des hoirs GBETCHEDJI Justin  qui, les ont  
m°me cit®s comme h®ritiers aux fins dôobtention de 
lôordonnance de liquidation ; que côest onze (11) ans apr¯s le 
décès de leur géniteur commun, que la hoirie Justin 
GBETCHEDJI  soulève la question de la contestation de leur 
filiation,  alors que, selon le moyen, la possession dô®tat des 
deux (02) enfants en cause ne correspond pas à leur titre 
respectif de naissance qui comporte des énonciations 
mensongères et inexactes le rendant nul ; 

 
Quôen statuant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel 

exposent leur arrêt à cassation ; 
 
Mais attendu quôaux termes de lôarticle 290 du code des 

personnes et de la famille, « nul ne peut contester lô®tat de 
celui qui a une possession dô®tat conforme ¨ celui de son titre 
de naissance è, quôau demeurant, sous le grief de la violation 
par mauvaise application des dispositions de lôarticle 290 du 
code des personnes et de la famille le moyen tend à faire 
réexaminer par la haute Juridiction des faits souverainement 
constatés et appréciés par les juges du fond ; 

 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
Sur le second moyen tiré de la violation de la loi par 

refus dôapplication des dispositions de lôarticle 291 du 
code des personnes et de la famille 
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Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la 

loi par refus dôapplication des dispositions de lôarticle 291 du 
code des personnes et de la famille, en ce que la cour dôappel 
a déclaré la hoirie Justin GBETCHEDJI représentée par 
Bernard C. GBETCHEDJI, Pauline GBETCHEDJI et Roland 
S. GBETCHEDJI irrecevable en sa demande de contestation 
de la filiation de Atchêdofi Valentin Missimawu GBETCHEDJI 
et Afiavi Justine GBETCHEDJI, alors que, selon le moyen, 
« lorsque la possession dô®tat nôest pas conforme au titre de 
naissance, toute personne y ayant intérêt peut contester la 
reconnaissance dont lôenfant a fait lôobjet et sôopposer ¨ toute 
action en réclamation intentée par lui » ; que les demandeurs 
au pourvoi ont intérêt à attaquer une telle mesure en raison 
des prétentions des enfants Atchêdofi Valentin Missimawu et 
Afiavi Justine, tous nés  GBETCHEDJI, à recueillir des parts 
dôh®ritage dans la succession de feu Justin GBETCHEDJI ; 

 
Quôen proc®dant comme ils lôont fait, les juges dôappel 

exposent leur décision à cassation ;  
 
Mais attendu que les juges dôappel ont, conform®ment aux 

dispositions de lôarticle 291 du code des personnes et de la 
famille, constat® la conformit® de la possession dô®tat au titre 
de naissance de chacun des enfants ; 

 
Quôen mentionnant dans leur motivation que « le port du 

nom GBETCHEDJI par les enfants Atchêdofi Valentin 
Missimawu et Afiavi Justine eu ®gard ¨ leur filiation ¨ lô®gard 
de Justin GBETCHEDJI a été corroboré par le fait que : 

 
- lesdits enfants ont vécu avec leur mère de façon continue 

au domicile de ce dernier pendant respectivement sept (07) 
ans et trois (03) ans ; 

 
- pendant tout ce temps, Justin GBETCHEDJI sô®tait 

occupé de leur éducation et de leur entretien ; 
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- Atchêdofi Valentin Missimawu et Afiavi Justine ont été 

traités par la hoirie Justin GBETCHEDJI pendant plus de onze 
(11) ans après le décès de ce dernier comme ses héritiers ; 

 
- que les faits invoqués par la hoirie Justin GBETCHEDJI 

ne contredisent en rien la qualit® dôh®ritier de Atch°dofi 
Valentin Missimawu et Afiavi Justine GBETCHEDJI ; 

 
- que dans ces conditions, il y a lieu de constater que la 

possession dô®tat est ainsi ®tablie et est conforme au titre de 
naissance de chacun des enfants Atchêdofi Valentin 
Missimawu et Afiavi Justine GBETCHEDJI », les juges de la 
cour dôappel de Cotonou ont fait une saine application de la 
loi ;  

 
Que le moyen nôest pas fond® ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ; 
 
Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la succession de feu Justin 

GBETCHEDJI représentée par Comlan  Bernard GBETCHEDJI ; 
 
Ordonne la notification du présent arrêt aux parties  ainsi 

quôau procureur g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ; 
 
Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 

chef de la cour dôappel de Cotonou ; 
 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire, PRESIDENT ; Vignon 
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André SAGBO Et Georges Goudjo TOUMATOU 
CONSEILLERS ; 

 
Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi dix juin deux 

mille vingt-deux, la chambre étant composée comme il est dit 
ci-dessus, en présence de : Nicolas Pierre BIAO, AVOCAT 
GENERAL ; Hélène NAHUM-GANSARE, GREFFIER ;  

 
                                   Et ont signé, 
 

       Le président,                                          Le rapporteur,   
                                                                                                   
     Sourou  Innocent  AVOGNON       Vignon André SAGBO 
 

 
Le   greffier. 

 
 

Hélène NAHUM-GANSARE 
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N°51/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-034/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 24 JUIN 2022 ; AFFAIRE : SOCIETE 
COMAN SA (SCPA POGNON & DETCHENOU) C/ SOCIETE 
2 GMD GROUP LLC SARL (ME LEOPOLD OLORY TOGBE 
et ME JEFFREY GOUHIZOUN)  

 
Procédure civile ï Pourvoi en cassation. 
 
1. Incompétence matérielle de la Cour suprême (non) 
2. Dénaturation des faits (irrecevabilité)  
 
× Doit °tre d®clar® non fond®e, lôexception 

dóincomp®tence matérielle de la Cour suprême soulevée 
en raison de la présence de deux sociétés commerciales 
ayant conclu une vente commerciale dès lors quôaucune 
disposition de lôActe Uniforme OHADA nôest en cause. 

 
× Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation 

des faits, celle-ci nô®tant pas un cas dôouverture ¨ 
cassation.  

 

La Cour, 

Vu lôacte nÁ 4 du 25 janvier 2019 du greffe de la Cour 
dôappel de Cotonou par lequel la soci®t® civile professionnelle 
dôavocats POGNON & DETCHENOU, conseil de la société 
COMAN SA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 002/C.COM/2019 rendu le 9 janvier 
2019 par la chambre commerciale de cette cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
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Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 
composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 
procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 24 juin 2022 le 

président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 
 
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
Attendu que suivant lôacte nÁ 4 du 25 janvier 2019 du greffe 

de la cour dôappel de Cotonou, la soci®t® civile professionnelle 
dôavocats POGNON & DETCHENOU, conseil de la soci®t® 
COMAN SA a déclaré élever pourvoi en cassation contre les 
dispositions de lôarr°t nÁ 002/C.COM/2019 rendu le 9 janvier 
2019 par la chambre commerciale de cette cour ; 

 
Que par lettres n° 5207, 5208, 5209 et 5210 du 1er  

septembre 2020 du greffe de la Cour suprême, la 
demanderesse au pourvoi et son conseil ont été invités à 
consigner dans le délai de quinze (15) jours sous peine de 
déchéance et à produire leurs moyens de cassation dans le 
délai de deux (2) mois, le tout conformément aux dispositions 
des articles 931 alinéa 1 et 933 alinéa 2 du code de procédure 
civile, commerciale, sociale, administrative et des comptes ; 
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Que la consignation a été faite et les mémoires ampliatif et 
en défense produits ; 

 
Que le procureur général a pris ses conclusions, lesquelles 

ont été communiquées aux conseils des parties pour leurs 
observations ; 

 
Que les conseils des parties ont versé leurs observations 

au dossier ; 
 
EN LA FORME 
 
Attendu que le présent pourvoi est respectueux des forme 

et délai légaux ; 
 
Quôil y a lieu de le d®clarer recevable ; 
 
AU FOND 
 
Faits et procédure 
 
Attendu, selon lôarr°t attaqu® et les pi¯ces du dossier, que 

par exploit en date à Cotonou du 8 février 2016, la société 
2GMD GROUP LLC a assigné la société COMAN SA devant 
le tribunal de première instance de première classe de 
Cotonou statuant en matière commerciale aux fins, 
notamment, de sa condamnation au paiement dôune somme 
de quarante-neuf millions sept cent quatre-vingt-treize mille 
cinq cent trente et un (49 793 531) francs à titre de créance 
principale, représentant le prix de la livraison dô®quipements, 
indument payé à une personne tierce au contrat commercial, 
et cinq cent millions (500 000 000) de francs à titre de 
dommages et intérêts ; 

 
Que par jugement n° 061/17/1ère CH-COM du 24 juillet 

2017, la juridiction saisie a, notamment, fait droit à la demande 
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de paiement de la créance principale mais rejeté celle en 
paiement des dommages et intérêts; 

 
Que sur appel de la soci®t® COMAN SA, la cour dôappel de 

Cotonou a, par arrêt n° 002/C.COM/2019 du 9 janvier 2019, 
confirmé le jugement entrepris en ce quôil a condamn® cette 
société à payer la créance principale de quarante-neuf 
millions sept cent quatre-vingt-treize mille cinq cent trente et 
un (49 793 531) francs, lôa infirm® cependant en ce quôil a 
débouté la société 2GMD GROUP LLC de sa demande de 
dommages et intérêts puis, évoquant et statuant à nouveau, a 
condamné la société COMAN SA au paiement de la somme 
de cinquante millions (50 000 000) de francs à titre de 
dommages et intérêts  

 
Que côest cet arr°t qui est lôobjet du pr®sent pourvoi ; 
 
DISCUSSION 
 
Sur lôexception dôincomp®tence matérielle 
 
Attendu que la société 2GMD GROUP LLC soulève 

lôexception dôincomp®tence de la Cour suprême à connaître 
du pourvoi ; 

 
Quôau soutien de cette exception, elle invoque, 
 
- dôune part, lôarticle 14 du trait® de lôOrganisation pour 

lôharmonisation en Afrique du droit des affaires (OHADA) qui 
dispose notamment que la Cour commune de justice et 
dôarbitrage (CCJA), saisie par voie de recours en cassation, 
se prononce sur les décisions rendues en dernier ressort par 
les juridictions des Etats parties dans toutes les affaires 
soulevant des questions relatives ¨ lôinterpr®tation et ¨ 
lôapplication des actes uniformes et des r¯glements pr®vus 
aux trait®s ¨ lôexception des décisions appliquant des 
sanctions pénales, 
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- dôautre part, la jurisprudence de la CCJA selon laquelle, 

notamment, sa comp®tence sôappr®cie non n®cessairement 
sur les moyens invoqu®s ¨ lôappui du pourvoi, mais plut¹t sur 
la nature de lôaffaire ¨ lôorigine de la d®cision attaqu®e, et quôil 
ne peut être fait application que des actes uniformes relatifs 
au droit commercial général et au droit des sociétés 
commerciales lorsque le litige oppose des sociétés 
commerciales, toutes choses qui fonde dès lors la 
compétence matérielle de la CCJA au détriment des cours 
suprêmes nationales ; 

 
Mais attendu quôil ressort tant des motifs que du dispositif 

de lôarr°t attaqu® quôelle nôest pas fond®e, ¨ titre principal, sur 

lôapplication dôune disposition de lôun quelconque des actes 

uniformes OHADA, mais sur le manque de vigilance et de 

professionnalisme de la société COMAN SA dans une 

opération de paiement ainsi que sur le principe selon lequel, 

celui qui a effectué un paiement par erreur a la faculté de se 

retourner contre celui qui lôa indument peru ; 

Que lôinvocation de lôarticle 291 de lôacte uniforme OHADA 
relatif au droit commercial g®n®ral nôest intervenue 
quôaccessoirement, pour la d®termination du quantum des 
dommages et intérêts ; 

 
Que la seule mise en présence de deux sociétés 

commerciales ayant conclu un contrat de vente commerciale 
est insuffisante à attribuer compétence à la Cour commune de 
justice et dôarbitrage ; 

 
Que lôexception dôincomp®tence soulev®e nôest pas fond®e  
 
Sur le premier moyen tiré du défaut de réponse à 

conclusions 
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Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® du d®faut de 
r®ponse ¨ conclusions en ce quôil nôa pas statu® sur la fin de 
non-recevoir tir®e du d®faut de qualit® et dôint®r°t ¨ agir de la 
société 2GMD GROUP LLC alors que, selon le moyen, dans 
la mesure o½ côest plut¹t avec la soci®t® 2GMD GROUP 
SARL, personne morale distincte ayant un numéro de registre 
de commerce, un num®ro dôidentit® fiscale unique et un si¯ge 
social d®termin®s quôelle a form® un contrat de fourniture, la 
société 2GMD GROUP LLC devait être déclarée irrecevable 
en son action ; 

 
Que pour nôavoir pas r®pondu ¨ cette fin de non-recevoir, 

lôarr°t querell® m®rite cassation ; 
 
Mais attendu quôil ressort des pi¯ces du dossier et plus 

spécialement des notes de plaidoiries en date du 10 mars 2017 
que la soci®t® COMAN SA nôa pas ®lev® de fin de non-recevoir ;  

 
Quôainsi, le dispositif de ces ®critures est ainsi conu : 
 
« Par ces motifs, 
 
Il est demandé à la Cour de : 
 
Constater les éléments de preuve versés aux débats à savoir 

lôordre donn® par la soci®t® 2GMD GROUP LLC de payer 
JANIE TAYLOR ; 

 
Constater la facturation émise à cet effet par 2GMD GROUP 

LLC ; 
 
Constater lôordre de virement émis par COMAN pour 

effectuer le paiement de ladite facture ; 
 
Constater lôordre ex®cut® par swift bancaire de la SGBB ; 
 
En conséquence, 
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Dire et juger que la société COMAN SA a rempli son 

obligation de paiement ; 
 
Dès lors la dette de 81.628,74 US Dollars est éteinte ; 
 
Constater le paiement antérieur aux commandes aux USA 

de la société 2GMD GROUP LLC ; 
 
D¯s lors, dire et juger que COMAN SA nôest pas responsable 

de la non exécution par 2GMD GROUP LLC de ses propres 
commandes ; 

 
Rejeter la demande en paiement de la somme de 5000 

000 000 de francs cfa sollicitée par la société 2GMD GROUP 
LLC pour pr®tendus dommages et int®r°ts ¨ lôencontre de 
COMAN SA ; 

 
Accueillir la société COMAN SA en sa demande 

reconventionnelle ; 
 

Lui adjuger la demande en paiement de la somme sollicitée 
de cinquante millions (50 000 000) de francs cfa pour abus de 
droit dôester en justice ; 

 
Condamner la société 2GMD GROUP LLC aux entiers 

dépens. » ; 
 
Que d¯s lors, le moyen nôest pas fond® ; 
 
Sur le deuxième moyen tiré de la dénaturation des faits 

de la cause et des pièces de la procédure, en ses deux 
branches 

 
Première branche : la soci®t® 2GMD GROUP LLC nôest 

pas le cocontractant de COMAN SA mais la société 2GMD 
GROUP SARL 
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Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la dénaturation 

des faits de la cause et des pi¯ces de la proc®dure en ce quôil 
a jugé que par le fait de la société COMAN SA, la société 
2GMD GROUP LLC a été classée aux Etats-Unis comme une 
soci®t® peu cr®dible et ne b®n®ficiant plus, de ce fait, dôoctroi 
de cr®dits, et en ce quôil a ç cristallisé » une relation 
contractuelle entre les deux sociétés, alors que, selon la 
branche du moyen, côest plut¹t la soci®t® 2GMD GROUP 
SARL qui est le cocontractant de la société COMAN SA ; 

 
Que lôarr°t querell® encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que dôune part, la d®naturation des faits nôest 

pas un cas dôouverture ¨ cassation et que, dôautre part, les 
pièces qui auraient également été dénaturées ne sont pas 
pr®cis®es ¨ lôattention de la juridiction de cassation ; 

 
Que la branche du moyen est irrecevable ; 
 
Deuxième branche :  
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® dôavoir jug®, 

notamment, que le paiement effectué par la société COMAN 
SA au profit de JANIE TAYLOR est irrégulier et cette société 
a manqué de précaution alors que, selon la branche du 
moyen, la soci®t® COMAN SA nôa conclu aucun contrat de 
vente avec la soci®t® 2GMD GROUP LLC et quôen 
nô®tablissant pas de lien de droit avec ladite soci®t®, les juges 
dôappel nôont pas donn® de base l®gale ¨ leur décision et ont 
violé la loi ; 

 
Que lôarr°t attaqu® encourt cassation de ce chef ; 
 
Mais attendu que la branche du moyen comporte plusieurs 

cas dôouverture ¨ cassation, ¨ savoir la d®naturation des faits 
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et des pièces de la procédure, le défaut de base légale et la 
violation de la loi ; 

 
Que le moyen est complexe et donc irrecevable ; 
Sur le troisième moyen, tiré de la violation de la loi 
 
Première branche : violation de lôarticle 1165 du code 

civil relatif au principe de lôeffet relatif des conventions 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t querell® dôavoir viol® les 

dispositions de lôarticle 1165 du code civil ainsi que celles des 
articles 30, 31,32,33 et 204 du code de procédure civile, 
commerciale, sociale, administrative et des comptes en ce 
quôil a d®clar® recevable lôaction de la soci®t® 2GMD GROUP 
LLC et a condamné la société COMAN SA à lui verser 
diverses sommes dôargent alors que, selon la branche du 
moyen, le contrat ne cr®e dôobligations quôentre les parties et 
les tiers ne peuvent ni demander lôex®cution du contrat, ni se 
voir contraints de lôex®cuter ; 

 
Que pour avoir ainsi viol® les textes susvis®s, lôarr°t 

querellé encourt cassation ; 
 
Mais attendu que le moyen tir® de lôeffet relatif des contrats 

nôa ®t® ®lev® ni devant le premier juge, ni devant les juges 
dôappel ; 

 
Quôil sôagit dôun moyen nouveau, ®lev® pour la premi¯re fois 

en cassation ; 
Que le moyen est irrecevable ; 
 
Deuxième branche : violation des articles 1147, 1149 et 

1150 du code civil 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t querell® dôavoir viol® les 

articles 1147, 1149 et 1150 du code civil en ce quôil a 
condamné la société COMAN SA à payer à la société 2GMD 
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GROUP LLC des dommages et intérêts au titre de la 
responsabilité contractuelle alors que, selon la branche du 
moyen, la preuve du contrat qui lierait les deux soci®t®s nôa 
pas été faite ; 
Quôen statuant ainsi quôils lôont fait, les juges dôappel font 

encourir à leur décision, cassation ; 
 
Mais attendu que dans leur motivation, les juges dôappel ont 

constaté que la société 2GMD GROUP LLC a promptement 
répondu à un bon de commande de la société COMAN SA et 
a procédé à la livraison des marchandises dans les délais 
contractuels ; 

 
Que côest du fait dôun manque de vigilance et de 

professionnalisme que la société COMAN SA a effectué le 
paiement du prix des marchandises au profit dôun tiers, 
causant ainsi, des préjudices à la société vendeur ; 

 
Que d¯s lors, les juges dôappel ont bien ®tabli le lien 

contractuel entre les deux sociétés litigantes et donné un 
fondement à la responsabilité contractuelle prononcée ; 

 
Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 
 
Attendu par ailleurs quôil est reproch® ¨ lôarr°t dont pourvoi 

le défaut de base légale et la violation des articles 1147 et 
1150 du code civil en ce quôil a condamn® la soci®t® COMAN 
SA à payer à la société 2GMD GROUP LLC une somme 
forfaitaire de cinquante millions (50 000 000) de francs cfa 
alors que, selon le moyen, les juges dôappel avaient 
lôobligation de r®unir les constatations de fait et de proc®der ¨ 
lô®valuation chiffr®e respective des intérêts moratoires  et du 
pr®judice subi aux fins dôune fixation juste et int®grale du 
montant de la réparation ; 
Que pour nôavoir pas ainsi proc®d®, lôarr°t querell® encourt 

cassation ; 
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Mais attendu que sous le couvert du défaut de base légale 
et de violation de la loi, le moyen tend en réalité à soumettre 
à discussion devant les juges de cassation, des éléments de 
fait relevant de lôappr®ciation souveraine des juges du fond ; 

Que le moyen est irrecevable ; 
 
Troisième branche : violation des articles 1382 et 1383 

du code civil 
 
Attendu quôil est fait grief ¨ lôarr°t attaqu® de la violation des 

articles 1382 et 1383 du code civil en ce quôil a d®cid® que 
lôinex®cution par la soci®t® COMAN SA de ses obligations 
contractuelles a causé à la société 2GMD GROUP LLC des 
préjudices alors que, selon la branche du moyen, en sa qualité 
de tiers au contrat, cette dernière ne pouvait agir que sur le 
seul fondement dôune faute d®lictuelle sp®cifique, et en 
rapporter la preuve ; 

 
Que pour nôavoir pas ainsi statu®, lôarr°t dont pourvoi 

encourt cassation ; 
 
Mais attendu quôainsi quôil a d®j¨ ®t® ®tabli pr®c®demment, 

les juges dôappel ont constat® et ®tabli dans leur motivation 
que la société 2GMD GROUP LLC est partie et non un tiers 
au contrat de vente litigieux ; que d¯s lors, côest sur le 
fondement du principe de la responsabilité contractuelle 
quôune condamnation ¨ r®paration a ®t® prononc®e ¨ 
lôencontre de la demanderesse au pourvoi ; 

 
Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 
 
Quatrième branche : violation de la règle du non cumul 

de la responsabilité contractuelle et de la responsabilité 
délictuelle  

 
Attendu quôil est reproch® ¨ lôarr°t attaqu® la violation de la 

règle du non cumul de la responsabilité contractuelle et de la 
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responsabilité délictuelle en ce quôil a ®tabli la responsabilit® 
contractuelle de la société COMAN SA sur le fondement de 
lôarticle 1382 du code civil alors que, selon la branche du 
moyen, le juge a lôobligation, dans le respect du principe de 
lôimmutabilit® du litige, de d®terminer le régime de 
responsabilit® applicable ¨ lôesp¯ce ; 

 
Que pour ne lôavoir pas fait, les juges dôappel font encourir 

cassation à leur décision ; 
 
Mais attendu que les juges dôappel ont fond® la 

responsabilité contractuelle de la société COMAN SA non sur 
les dispositions de lôarticle 1382 du code civil mais sur celle de 
lôarticle 291 de lôacte uniforme OHADA relatif au droit 
commercial général ; 

 
Que la branche du moyen nôest pas fond®e ; 
 
PAR CES MOTIFS 
 
Se déclare compétente ; 
 
Reçoit en la forme le présent pourvoi ;  
 

Le rejette quant au fond ; 
 
Met les frais à la charge de la société COMAN SA ; 
 

Ordonne la notification du présent arrêt au procureur 

g®n®ral pr¯s la Cour supr°me ainsi quôaux parties ; 

Ordonne la transmission en retour du dossier au greffier en 
chef de la cour dôappel de Cotonou ; 

 
Ainsi fait et délibéré par la Cour suprême (chambre 

judiciaire) composée de : Sourou Innocent AVOGNON, 
président de la chambre judiciaire ; PRESIDENT; Gervais 
DEGUENON et Ismaël SANOUSSI  CONSEILLERS ; 
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Et prononc® ¨ lôaudience publique du vendredi vingt-quatre 

juin deux mille vingt-deux, la Cour étant composée comme il 
est dit ci-dessus, en présence de : Saturnin AFATON, 
AVOCAT GENERAL ; Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
GREFFIER ;  

                         
Et ont signé : 

 
 

   Le président-rapporteur                       Le greffier.   
 
             

   Sourou Innocent AVOGNON  Djèwekpégo Paul ASSOGBA 
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N°53/CJ-CM DU REPERTOIRE ; N°2020-046/CJ-CM DU 
GREFFE ; ARRET DU 24 JUIN 2022 AFFAIRE : SOCIETE 
BRAF & FILS (ME FAUSTIN ATCHADE ME GUSTAVE 
ANANI CASSA) C/ MOUSSILIOU BOURAÏMA YESSOUFOU 
(ME JEFFREY GOUHIZOUN)  

 
Procédure Civile ï Pourvoi en cassation  

Violation de la loi en deux branches  

¶ Refus dôapplication de lôarticle 17 du code de 
procédure civile, commerciale, sociale, administrative et 
des comptes (non) 

¶ Violation du principe dispositif des articles 5 et 6 du 
code de procédure civile, commerciale, sociale, 
administrative et des comptes (non) 

Dénaturation des faits (irrecevabilité)  
× Ne sont pas reprochables du grief de la 

violation du principe du contradictoire, les juges dôappel 
qui en lôabsence de disposition légale prescrivant que la 
charge de la preuve de la communication de conclusions 
repose sur la partie qui a accompli cette formalité, ont 
décidé quôil revient à la partie qui allègue cette violation 
de mettre lesdits juges en mesure de la constater. 
× Ne sont pas reprochables du grief de violation 

du principe dispositif et nôont pas statu® ultra-petita, les 
juges dôappel qui se sont prononc®s sur le moyen de 
nullité des marques, dessins et modèles industriels, objet 
de la demande additionnelle alors que la demanderesse 
au pourvoi qui a eu connaissance de ladite demande nôa 
pas demandé communication des notes de plaidoirie qui 
la contient. 
× Est irrecevable, le moyen tiré de la dénaturation 

des faits, celui-ci nô®tant pas un cas dôouverture ¨ 
cassation. 
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La Cour, 

Vu lôacte nÁ 01/20 du 17 juin 2020 du greffe de la cour 

dôappel de Parakou par lequel ma´tre Faustin ATCHADE, 

conseil de la société BRAF & FILS SA a déclaré élever pourvoi 

en cassation contre les dispositions de lôarr°t nÁ 04/20/CM du 

16 juin 2020 rendu par la chambre civile moderne de cette 

cour ; 

 
Vu la transmission du dossier à la Cour suprême ; 
 
Vu lôarr°t attaqu® ; 
 
Vu la loi n° 2004-07 du 23 octobre 2007 portant 

composition, organisation, fonctionnement et attributions de la 
Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2004-20 du 17 août 2007 portant règles de 

procédures applicables devant les formations juridictionnelles 
de la Cour suprême ; 

 
Vu la loi n° 2008-07 du 28 février 2011 portant code de 

procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des 
comptes modifiée et complétée par la loi n° 2016-16 du 28 
juillet 2016 ; 

 
Vu  les pièces du dossier ; 
 
Ouµ ¨ lôaudience publique du vendredi 24 juin 2022 le 

président Sourou Innocent AVOGNON en son rapport ; 
 
Ouµ lôavocat g®n®ral Saturnin AFATON en ses 

conclusions ; 














































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































